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Préambule : le PLU, contenu et procédure 

-------------- 
 
L’ensemble du territoire communal de GUITRY est concerné par les règles générales 
d’urbanisme instituées par l’article L111-1 dites « règles nationales d’urbanisme », et le 
« principe de constructibilité limité » institué par l’article L111-1-2, fixant les cas et conditions 
dans lesquels une demande de permis de construire peut être refusée ou être accordée. 
 

Ces règles générales d’urbanisme permettent d’apprécier, au cas par cas, si un terrain peut 
être constructible ou non, pour édifier une construction ou réaliser un lotissement. Elles 
permettent de prendre en considération, outre les caractéristiques propres au terrain par 
rapport à son environnement ou à ses équipements, les caractéristiques propres au projet 
envisagé : son implantation, sa dimension, son aspect, etc. 
 

Cependant, ces règles d’urbanisme ne permettent pas à la commune de GUITRY de maîtriser 
et d’organiser son évolution urbaine. 
 

Actuellement, les élus souhaitent définir un cadre pour l'évolution de leur commune, 
notamment préserver les paysages et le patrimoine qui confèrent son identité au territoire 
communal. 
 
La commune souhaite, tout en favorisant l’accueil de population nouvelle, maîtriser son 
urbanisation future afin d’assurer la cohérence entre le tissu ancien des parties bâties 
existantes et les nouveaux secteurs à aménager, et de ce fait préserver les qualités 
paysagères de son territoire. 
 

Aussi, par délibération en date du 2 avril 2010, le Conseil Municipal de GUITRY a décidé de 
prescrire l’élaboration d’un Plan Local d’Urbanisme. 
 

Le P.L.U. est un document d’urbanisme élaboré sur la totalité du territoire communal qui 
fédère l’ensemble des règles d’urbanisme communales. Il fixe les droits, règles et servitudes 
d'utilisation des sols. 
 

Le P.L.U., à l’appui d’un diagnostic et de l’état initial de l’environnement, présente le projet 
d’aménagement et de développement durable retenu par la municipalité. 
 

Le P.L.U. est un document public, faisant l’objet d’une concertation avec la population locale, 
et opposable aux tiers après enquête publique. 
 

Dans ce cadre, pour réaliser ce P.L.U., ont été pris en compte les patrimoines architecturaux, 
archéologiques et paysagers, la protection du réseau hydraulique ainsi que les risques 
naturels. 
 
 

Le régime juridique des Plans Locaux d’Urbanisme 
 

Le Plan Local d’Urbanisme, comme le Plan d’Occupation des Sols auparavant, reste un 
instrument de réglementation relatif à l’occupation des sols. Mais, il doit en plus définir et 
exposer un projet global d’urbanisme et d’aménagement du territoire communal. Ce projet 
devrait constituer l’expression d’un véritable choix, sinon politique, du moins stratégique, ce 
qui n’était pas forcément le cas avec le P.O.S.. La stratégie adoptée peut ensuite se traduire 
par l’exposé d’une série d’actions choisies parmi celles proposées à l’article L123-1 du code 
de l’urbanisme, notamment par la restructuration, la réhabilitation, l’identification d’espaces 
ayant une fonction de centralité à créer ou à développer, la prévision d’actions et d’opérations 
d’aménagement. Ce choix stratégique reste doublement encadré par les normes supérieures 
d’abord, et notamment par les grandes options du schéma de cohérence territoriales s’il y a 
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lieu, et par la réalité de la situation et des besoins de la commune ensuite. 
 

La démarche devra être logique et s’articulera en plusieurs étapes. Le P.L.U doit d’abord 
établir un diagnostic portant sur la situation de la commune, mais aussi sur son évolution et 
ses besoins futurs. Le caractère prospectif du document est donc affirmé avec plus de force 
qu’auparavant. C’est seulement à partir de ce diagnostic que le Plan Local d’Urbanisme peut 
présenter un projet global d’urbanisme, qui impose une cohérence entre : 

• Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable. 

• La réglementation (graphique et rédactionnelle). 
 
 
Le Plan Local d’Urbanisme doit être compatible avec tout un ensemble de documents qui n’ont 
pas, heureusement, vocation à tous s’appliquer en même temps au même endroit. L’obligation 
de compatibilité a été étendue par rapport à ce qui était exigé avant la loi Grenelle 2 de 
l’Environnement. 
 

Le P.L.U. doit être compatible avec la Directive Territoriale d’Aménagement, le schéma de 
cohérence territoriale, la charte du parc naturel régional, le Schéma Directeur d’Aménagement et 
de Gestion des Eaux, le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux, ainsi qu’avec le 
schéma de mise en valeur de la mer, le Plan de Déplacements Urbains, le Programme Local de 
l’Habitat. 
Depuis la loi Grenelle 2 de l’Environnement, le P.L.U. doit prendre en compte le Plan de Gestion 
des risques d’inondation (PGRI),  le Schéma Régional de Cohérence écologique, le Plan Climat-
Energie Territorial. 
 
Il doit également être compatible avec les principes de l’article L121-1 du code de l’urbanisme, 
avec les lois Littoral et Montagne, et aux dispositions particulières aux aéroports. 
 
Le P.L.U. doit réglementer l’occupation du sol sur l’ensemble du territoire communal (il n’y aura 
donc pas de P.L.U partiels comme il y avait des P.O.S partiels), y compris à l’intérieur des Z.A.C, 
ce qui peut donner lieu à des difficultés d’ordre procédural. Désormais, le P.L.U a pour seule 
obligation de fixer des règles relatives à l’implantation des constructions.  
 
En outre, il peut fixer une superficie minimale des terrains constructibles, mais uniquement 
lorsque cette règle est justifiée par des contraintes techniques relatives à la réalisation d'un 
dispositif d'assainissement non collectif ou lorsque cette règle est justifiée pour préserver 
l'urbanisation traditionnelle ou l'intérêt paysager de la zone considérée. 
 
 

Le contenu du document 
 

Le Plan Local d’Urbanisme repose sur un diagnostic et un projet d’aménagement et de 
développement durable. Il comprend matériellement : un rapport de présentation, le projet 
d’aménagement et de développement durable, des documents graphiques, le règlement et 
des annexes. Il peut, en outre, comporter des orientations d’aménagement relatives à des 
quartiers ou à des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou aménager. 
 

- Le rapport de présentation : analyse l’état initial de l’environnement et expose le 
diagnostic établi au regard des prévisions économiques et démographiques et des besoins 
répertoriés en matière de développement économique, de surfaces et de développement 
agricoles, de développement forestier, d'aménagement de l'espace, d'environnement, 
d'équilibre social de l'habitat, de transports, de commerce, d'équipements et de services. Il 
présente une analyse de la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers. Il 
établit un inventaire des capacités de stationnement de véhicules motorisés, de véhicules 
hybrides et électriques et de vélos des pars ouverts au public et des possibilités de 
mutualisation de ces capacités. Il analyse la capacité de densification et de mutation de 
l'ensemble des espaces bâtis, en tenant compte des formes urbaines et architecturales. Il 
expose les dispositions qui favorisent la densification de ces espaces ainsi que la limitation 
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de la consommation des espaces naturels, agricoles ou forestiers.  
Il justifie les objectifs compris dans le projet d'aménagement et de développement durables 
au regard des objectifs de consommation de l'espace fixés, le cas échéant, par le schéma 
de cohérence territoriale et au regard des dynamiques économiques et démographiques.  
Enfin, il explique les choix retenus pour établir le projet d’aménagement et de 
développement durable, les orientations d’aménagement et de programmation, et le 
règlement. 
Il expose les motifs de la délimitation des zones, des règles qui y sont applicables et des 
orientations d'aménagement. Il justifie l'institution des secteurs des zones urbaines où les 
constructions ou installations d'une superficie supérieure à un seuil défini par le règlement 
sont interdites en application du a de l'article L. 123-2. Il évalue les incidences des 
orientations du plan sur l’environnement et expose la manière dont le plan prend en compte 
le souci de sa préservation et de sa mise en valeur. 

 

- Le projet d’aménagement et de développement durable : définit, dans le respect des 
objectifs et des principes énoncés aux articles L110 et L121-1, les orientations générales 
des politiques d'aménagement, d'équipement, d'urbanisme, de protection des espaces 
naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de remise en bon état des continuités 
écologiques.  
Le projet d'aménagement et de développement durable arrête les orientations générales 
concernant l'habitat, les transports et les déplacements, le développement des 
communications numériques, l'équipement commercial, le développement économique et 
les loisirs, retenues pour l'ensemble de l'établissement public de coopération 
intercommunale ou de la commune.  
Il fixe des objectifs de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre 
l'étalement urbain.  

 

Le PADD doit faire l’objet d’un débat au sein du conseil municipal afin de définir son 
orientation. 

 
Les orientations d’aménagement et de programmation : le P.L.U. peut, en outre, comporter 
des orientations d’aménagement et de programmation, en cohérence avec le PADD, 
relatives à des quartiers ou à des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou 
aménager,  

 

Ces orientations peuvent : 
- définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur l'environnement, 

les paysages, les entrées de villes et le patrimoine, lutter contre l'insalubrité, 
permettre le renouvellement urbain et assurer le développement de la commune ; 

- comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des zones à 
urbaniser et de la réalisation des équipements correspondants ; 

- prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales 
caractéristiques des voies et espaces publics ; 

- définir des objectifs et des principes d'une politique visant à répondre aux besoins en 
logements et en hébergements, à favoriser le renouvellement urbain et la mixité 
sociale et à améliorer l'accessibilité du cadre bâti aux personnes handicapées en 
assurant entre les communes et entre les quartiers d'une même commune une 
répartition équilibrée et diversifiée de l'offre de logements ; 

- définir l'organisation des transports de personnes et de marchandises, de la 
circulation et du stationnement. 

 
- Le règlement graphique : plan zoné délimitant les zones urbaines (zone U), les zones à 
urbaniser (zone AU), les zones agricoles (zone A) et les zones naturelles et forestières 
(zone N). 
Concernant le zonage, les zones A ne concernent que les zones réellement agricoles, c’est 
à dire qu’elles n’ont plus vocation à couvrir les secteurs dont le sous-sol présente une 
richesse particulière. Les zones N couvrent des zones réellement naturelles et ne peuvent 
plus couvrir les secteurs protégés en raison de risques et de nuisances. Ces espaces, 
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sous-sols particulièrement riches ou secteurs à risques ou présentant des nuisances, 
devront faire l’objet d’une signalisation graphique spécifique. 

 
- Le règlement écrit : composé de 14 articles, il fixe les règles applicables à l'intérieur de 
chacune de ces zones dans les conditions prévues à l'article R. 123-9. 

 
 

- Les annexes : à titre d’information, la liste exhaustive est fixée par les articles R123-13 et 
R123-14 du code de l’urbanisme (les servitudes d’utilité publique, les emplacements 
réservés, les schémas des réseaux d’assainissement et d’eau potable, les plans de 
prévention des risques, les schémas des réseaux de distribution d’énergie, …). 

 
 

L’approbation du P.L.U. et ses conséquences 
 
Le Plan Local d’Urbanisme approuvé est opposable à toute personne publique ou privée pour 
l’exécution de tous travaux, constructions, plantations, affouillements ou exhaussement de 
sols, pour la création de lotissement et l’ouverture des installations classées appartenant aux 
catégories déterminées dans le plan (art. L123-5 du code de l’urbanisme). 
 
L’approbation du P.L.U. entraîne un transfert de compétence de l’Etat à la commune en 
matière d’application du droit des sols. Ce transfert est définitif. 
A la date à laquelle la délibération du Conseil Municipal approuvant le P.L.U. est devenue 
exécutoire, le Maire délivre les permis de construire et les autres autorisations d’occuper ou 
d’utiliser le sol au nom et sous la responsabilité de la commune. 
 
Un P.L.U. approuvé peut-être abrogé. Il n’est pas fixé de limite à sa durée de validité. 
Un P.L.U. peut être révisé (procédure semblable à l’élaboration) ou modifié dans le champ 
d’application défini à l’article L123-13 du code de l’urbanisme. Il faut attendre l’achèvement de 
la procédure pour pouvoir appliquer le nouveau document. 
 
Conformément à l’article L.123-12-1 du code de l’urbanisme, trois ans au plus après la 
délibération portant approbation du plan local d'urbanisme ou la dernière délibération portant 
révision de ce plan, un débat est organisé au sein du conseil municipal sur les résultats de 
l'application de ce plan au regard de la satisfaction des besoins en logements et, le cas 
échéant, de l'échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des zones à urbaniser et 
de la réalisation des équipements correspondants.  
Le conseil municipal délibère sur l'opportunité d'une mise en révision ou d'une mise en 

révision simplifiée de ce plan dans les conditions prévues à l'article L. 123-13.  
Ce débat est organisé tous les trois ans dès lors que le plan n'a pas été mis en révision. 
 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006814792&dateTexte=&categorieLien=cid
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Chapitre 1 

Diagnostic socio-économique 
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1. PRESENTATION GENERALE 
 

1.1 – SITUATION ADMINISTRATIVE 
 

La commune de GUITRY est une commune dite "rurale". 
Elle fait partie de la région de Haute-Normandie. Elle se situe dans le département de l’EURE 
et appartient au canton d’Ecos et à l’arrondissement des ANDELYS. 
 

Son territoire s’étend sur une superficie 813 hectares pour une population de 261 habitants 
(INSEE 2008). Elle possède une densité de population moyenne, 31,7 hab./km2, trois ou 
quatre fois inférieure aux moyennes départementale (90 hab./ km2), régionale (145 hab./ km2) 
et nationale (108 hab./ km2). 
 

Elle fait partie de plusieurs structures intercommunales comme :  
- le Pays du Vexin Normand, 
- la Communauté de communes Epte - Vexin - Seine, 
- le Syndicat des eaux du Vexin Normand (S.E.V.N.), 
- le Syndicat intercommunal de gestion et de construction des équipements sportifs de 

Vernon, 
- S.I.V.O.S de Cahaignes – Cantiers - Fontenay en Vexin - Forêt la Folie - Guitry, 
- le Syndicat de l'électricité et du gaz de l'Eure (S.I.E.G.E.). 

 

Se situant dans le périmètre du S.D.A.G.E., Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion 
de l’Eau, le PLU devra intégrer dans un rapport de prise en compte les orientations de celui-ci. 
 

Le futur projet de P.L.U. devra être en cohérence avec les documents d’urbanisme des 
communes riveraines. Les communes limitrophes recensées par ordre alphabétique sont : 

➢ Cantiers, P.L.U. en cours ; 
➢ Fontenay en Vexin, P.L.U. approuvé le 10 avril 2006 ; 
➢ Forêt-la-Folie, Carte Communale approuvée le 1 octobre 2009 ; 
➢ Mouflaines, R.N.U. ; 
➢ Tourny, P.O.S., approuvé le 13 avril 2010, P.L.U. en cours.  

 
 

1.2 - SITUATION GEOGRAPHIQUE 
 

La commune de GUITRY est 
située au Nord-Est du 
Département de l’Eure, à 
proximité des Andelys, sous-
préfecture. 
 

Le territoire de la commune se 
situe en pays Vexin Normand, 
sur un plateau calcaire et 
agricole. 
 

La commune bénéficie d’une 
bonne situation, se trouvant à 
proximité de la sous-Préfecture 
des Andelys (12 km) et à 
distance raisonnable d’autres 
grandes villes : Rouen (50 km), 
Gisors (20 km), Vernon (17 km), 
Mantes-la-Jolie (40 km). 

 

http://www.ancien.eure.pref.gouv.fr/categorie/departement/intercommunalite/epci/epcirenseignement_test.php?codesiren=242700516
http://www.ancien.eure.pref.gouv.fr/categorie/departement/intercommunalite/epci/epcirenseignement_test.php?codesiren=252701180
http://www.ancien.eure.pref.gouv.fr/categorie/departement/intercommunalite/epci/epcirenseignement_test.php?codesiren=252701214
http://www.ancien.eure.pref.gouv.fr/categorie/departement/intercommunalite/epci/epcirenseignement_test.php?codesiren=252701214
http://www.ancien.eure.pref.gouv.fr/categorie/departement/intercommunalite/epci/epcirenseignement_test.php?codesiren=252701362
http://www.ancien.eure.pref.gouv.fr/categorie/departement/intercommunalite/epci/epcirenseignement_test.php?codesiren=252701974
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De sa situation géographique favorable, la commune profite de la proximité d’infrastructures 
routières d’importance : 

- à 25 km de l’A13 (Rouen - Paris), 
- à 21 km de la RN15 (Rouen - Paris), 
- à 5 km de la RD6014 (ex RN14 Rouen - Paris), 
- à 19 km de la RD915 (Dieppe-Gisors). 

 

 

Plan de situation 
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1.3 - CONFIGURATION ET REPARTITION DU TERRITOIRE COMMUNAL 

 
Le territoire de la commune de GUITRY présente une forme échancrée de la Lune. 
 

Il est formé d’un plateau calcaire culminant à 143 mètres pour le point le plus haut du plateau 
et présentant une inclinaison vers le Nord-Ouest où se situe le point le plus bas à 75 mètres. 
Entaillé par plusieurs vallons secs, le territoire communal appartient au bassin versant du 
Gambon, affluent de la Seine situé plus à l’Ouest. Aucun cours d’eau n’est présent. 
Néanmoins, plusieurs mares ponctuent le paysage. 
 

La commune est caractérisée par la prédominance des espaces agricoles qui 
couvrent 80,20% du territoire communal et qui sont en quasi-totalité dévolus aux terres 
cultivées. 
 

Les espaces boisés sont minoritaires (15,50% du territoire). Ils se situent sur la limite Nord du 
territoire, dans les parties vallonnées.  
 
Les espaces urbanisés se composent d’un village et d’un hameau de faible taille. Le village, 
situé quasiment sur une petite butte, s’est organisé au carrefour des routes (RD3, RD9 et 
RD10) qui traversent le territoire. C’est le centre administratif de la commune avec la mairie, la 
salle des fêtes, l’église et l’école. 
Le hameau Rue du Val, en contrebas du bourg, forme une quasi continuité urbaine avec le 
bourg du fait de l’urbanisation pavillonnaire. 
Le tissu urbain suit une logique de développement plutôt linéaire le long des voies. Ces 
dernières décennies sont marquées par l’urbanisation pavillonnaire sous forme de 
lotissements. 
 

La commune est traversée par : 

- la RD 3 du Nord au Sud ; 
- la RD 9 d’Ouest en Est ; 
- la RD10 du Nord-Est au Sud-Ouest. 
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Répartition du territoire de  

GUITRY 
Organisation de l’espace communal 

 En hectares En % 

espaces agricoles 652 80,20 

espaces boisés 126 15,50 

espaces urbanisés 
et voirie 

35 4,30 

TOTAL 813 100% 

 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

1.4 - HISTOIRE DE LA COMMUNE 
 
Vers 1020, Baudry, premier seigneur connu de Guitry fit construire l'église. Son fils donna 
cette église à l'abbaye de Fontenelle. Les principales familles seigneuriales furent celles de 
Chaumont (1220 - 1672) et celle de Chanlieu (1634- 1789). 
 
En 1137, la forteresse de Guitry fut rasée par le roi Etienne. Reconstruite, la forteresse est de 
nouveau détruite en 1152 par Henri II. 
 
Du Xll° à la Révolution, la seigneurie qui eut le titre de marquisat appartenait à la famille de 
Chaumont. 
 
Huit civils furent exécutés pendant la guerre de 1870. 
 
Population :  309 hab. en 1868,    214 hab. en 1990, 
  155 hab. en 1975,    240 hab. en 1999, 
       258 hab. en 2007. 
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2. LA POPULATION 

 
 

2. 1 - EVOLUTION DEMOGRAPHQUE 
 

1962 1968 1975 1982 1990 1999 2008

Population 168 161 155 190 214 239 260

Population de GUITRY
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Sur le long terme, en 40 ans, la population a augmenté de 54,8% entre 1962 et 2008, soit un 
taux de croissance annuel moyen de 1,2% l’an, correspondant à 2,0 habitants / an en 
moyenne, passant de 168 à 260 habitants. 
 

Cependant, cette évolution n’est pas constante dans le temps et a enregistré deux grandes 
phases. La population a d’abord connu une période de crise démographique entre 1962 et 
1975 puis une période continue de croissance entre 1975 et 2008, qui a été en moyenne de 
l’ordre de 2,05% (3,2 hab./an). 
 
Cette période de croissance s’est effectuée en trois phases :  

- une forte croissance entre 1975 et 1982 de l’ordre de 3,2% l’an (soit 5 hab./ an).  
- une croissance démographique moins forte mais soutenue et régulière dans les 

années 80 et 90 : 1,55% l’an, soit 3 habitants supplémentaires chaque année.  
- une dernière période de croissance faible ces dernières années (1999-2008) avec 

1% l’an (2,3 hab./an). 
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2.2 - VARIATIONS DE LA POPULATION 
 

1962-1968 1968-1975 1975-1982 1982-1990 1990-1999 1999-2008

Solde naturel 15 0 6 1 8 21

Solde migratoire -22 -6 29 23 18 0

Variation démographique -7 -6 35 24 26 21

Variation démographique communale
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Variation démographique

 
Les variations démographiques de la population de GUITRY s’expliquent surtout par les 
mouvements migratoires. 
Le solde migratoire participe en effet à hauteur de 60 à 100% à l’évolution démographique de 
la population entre 1962 et 1982 excepté la période 1999-2008 où le solde migratoire est nul. 
Entre 1962 et 1968, le fort excédent naturel a compensé le solde migratoire négatif. 
 
A noter que la commune connaît depuis 40 ans une croissance naturelle positive et que celle-ci 
ne cesse d’augmenter depuis 1962, excepté la période 68-75 où le solde naturel est en effet 
nul. 
 

 1962-68 1968-75 1975-82 1982-90 1990-99 1999-2008 

Taux de natalité 21.30 ‰ 15.40 ‰ 12.60 ‰ 13.70 ‰ 10.30 ‰ 14.30 ‰ 
Taux de mortalité 6.10 ‰ 15.40 ‰ 7.60 ‰ 13.10 ‰ 6.40 ‰ 4.90 ‰ 

 
Ajoutons que le taux de natalité a fortement baissé entre 1962 et 1999, -32,9%, passant de 
21,3‰ à 14,3‰.. 
Cette baisse est plus forte que celle du taux de mortalité, qui atteint un seuil très bas de 4,9‰. 
En 2008, l’écart entre ces deux taux reste fort. 
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2.3 - STRUCTURE DE LA POPULATION 
 

données brutes évolution pourcentage

1982 1990 1999 82-99 1982 1990 1999

0-19 ans 51 76 74 45,1% 28,3% 35,5% 31,0%

20-39 ans 55 60 66 20,0% 30,6% 28,0% 27,6%

40-59 ans 27 35 54 100,0% 15,0% 16,4% 22,6%

60-74 ans 35 32 25 -28,6% 19,4% 15,0% 10,5%

75 ans et plus 12 11 20 66,7% 6,7% 5,1% 8,4%

TOTAL 180 214 239 32,8% 100,0% 100,0% 100,0%

Evolution de la population

par classe d'âge
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La population de GUITRY est jeune : 58,6% ont moins de 40 ans. 
 
Elle subit également un phénomène de vieillissement peu important (la part des + 40 ans 
augmente : 36,5% en 90 et 41,4% en 99) mais marqué surtout par la grosse augmentation de 
la tranche d’âge 40-59 ans (+100% entre 1982 et 1999). La part des 75 ans et plus a aussi 
connu une grosse augmentation entre 82 et 99 (66,7%). Ces deux clases d’âge représentent 
alors respectivement 22,6% et 8,4% de la population totale en 1999. 
Les tranches d’âge 0-19 ans et 20-39 ans restent néanmoins les plus importantes en 99 : 
31,0% et 27,6% de la population totale. 
 

Ce phénomène de vieillissement de la population risque de continuer au cours des prochaines 
années. 
 

Le taux d’équipement automobile est important : 94,8% des ménages ont au moins une 
voiture (INSEE 2008). 
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3. HABITAT 
 
 

3.1 - EVOLUTION DU PARC IMMOBILIER 
 

évolution

Année 1968 1975 1982 1990 1999 2008 1968-2008

Résidences principales 43 45 58 67 84 96 123,3%

Résidences secondaires 14 12 12 14 9 5 -64,3%

Logements vacants 5 7 9 6 5 3 -40,0%

Total 62 64 79 87 98 104 67,7%

Taille des ménages 3,7 3,4 3 3,2 2,8 2,7 -27,0%

Composition et évolution du parc de logements
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(Données INSEE recensement annuel 2008) 

 
Le nombre de logement a augmenté de 67,7% en 40 ans, passant de 62 en 1968 à 104 en 
2008. 
Cela correspond à une hausse de 1,05 logement par an. 
 
Le parc immobilier est composé à 92,3% de résidences principales. La part des résidences 
secondaires est faible (4,8%) de même que celle des logements vacants (2,9%) qui, elle, est 
en baisse. 
 
Tous les logements sont constitués de maisons individuelles.  
 
Une grande majorité des habitants de la commune est propriétaire de son logement, 82,3% 
des ménages. 
 
La taille moyenne des ménages reste forte en 2008 : 2,7 personnes par foyer. Il est 
caractéristique des communes rurales. Il baisse depuis 40 ans (3,7 en 1968). 
 
Le nombre moyen de pièces par maison est de 5,0 en 2008. 
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3.2 - ANCIENNETE ET QUALITE DU PARC IMMOBILIER 
 

(Données INSEE RGP99) 

avant 1949 1949-1974 1975-1981 1982-1989 90 et après TOTAL

1999 45 12 9 22 10 98

1990 52 10 11 14 0 87

Epoque d'achèvement des logements

 
L’habitat de la commune de GUITRY reste assez ancien : en effet, 46% des logements ont été 
construits avant 1949.  
Cette situation est moins bonne à celle du Département dont l’ensemble des communes ne 
possède un parc immobilier ancien qu’à 36%. 
 
Le recensement de 2008 montre que la part des logements anciens a tendance à diminuer : les 
logements construits avant 1949 ne représente plus alors que 42,9% du parc. 
 

WC à l'intérieur ni baignoire baignoire sans chauffage

du logement ni douche ou douche central

2008 7 89 0 66 30 96

1999 76 6 78 0 51 33 84

1990 57 10 57 1 32 34 67

Installations sanitaires Chauffage central

TOTAL

Qualité des résidences principales

collectif individuel

 
 
Les installations sanitaires et le moyen de chauffage sont des éléments objectifs de la qualité 
des logements. 
La qualité des logements est assez bonne puisque la quasi-totalité des logements (90,5%) 
comportent des installations sanitaires suffisantes (W-C à l’intérieur du logement et équipé de 
baignoire ou douche). 
 
Le recensement de 2008, montre que la qualité des logements s’améliore puisqu’ils sont alors 
92,7% à être équipés d’installations sanitaires suffisantes. 
 
En revanche, il faut noter qu’un quart des logements (31,2%) sont dépourvus de chauffage 
central collectif ou individuel. 
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3.3 - ANALYSE DE LA DEMANDE A CONSTRUIRE POUR L’HABITAT 

 

Evolution des permis de construire pour l’habitat 

Années 

Nombre 

de 

permis 

Années 

Nombre 

de 

permis  

Années 

Nombre 

de 

permis  

1990 2 2000 0 2010 2 

1991 1 2001 1 2011 0 

1992 2 2002 0 2012 0 

1993 0 2003 0 2013 0 

1994 0 2004 1   

1995 0 2005 3   

1996 2 2006 1   

1997 3 2007 4   

1998 1 2008 2   

1999 2 2009 1   

TOTAL 13 TOTAL 13 TOTAL 2 

 
Dans les années 90, la commune n’était pas sous l’influence d’une pression foncière moyenne 
de l’ordre de 1,3 permis de construire par année. Cette pression a été identique au cours des 
années 2000. Toutefois, on peut noter une légère hausse ces derniers temps avec 2,5 permis 
délivrés en moyenne par an pour des nouvelles habitations (maisons neuves ou réhabilitations 
de bâtiments existants) entre 2005 et 2010. 
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4. EMPLOI 
 

4.1 - POPULATION ACTIVE 
 (Données INSEE RGP99) 

Population active 104 63 580 253 057

  hommes 62 59,6% 35 230 55,4% 138 430 54,7%

  femmes 42 40,4% 28 350 44,6% 114 627 45,3%

Population active occupée 92 55 031 219 850

  salariés 74 80,4% 49 424 89,8% 195 085 88,7%

  non salariés 18 19,6% 5 607 10,2% 24 765 11,3%

Chômeurs 12 8 358 32 376

Taux de chômage 11,5 13,1 12,8

Commune Arrondissement Département

 
 
Moins d’un habitant sur deux est actif : 40,3% exactement (104 actifs pour 258 habitants). 
La population active occupée est moindre : 35,7% (92 actifs ont un emploi). 
 

La situation s’améliore depuis 1999 puisque le recensement 2008 indique 51,2% d’actifs et 
45,8% d’actifs occupés. 
 

88,5% des actifs occupés sont salariés (89,5% en 2008). 
 

La commune présente un taux de chômage très faible : de 11,5% (12 personnes cherchent un 
emploi sur les 104 actifs). Ce taux est inférieur à celui de l’arrondissement (13,1%) et du 
Département (12,8%). 
Le recensement 2008 indique un taux de chômage en légère baisse : 10,5%. 
 

Le taux d’activité (part de la population active par rapport à la population en âge de travailler 
16-64 ans) est de 79,2% en 2008. Le taux d’activité des 20-59 ans est plus important : 84,2%. 
 

16-19 ans 20-39 ans 40-59 ans 60 ans et + TOTAL

Hommes 1 33 27 1 62

Femmes 0 23 18 1 42

TOTAL 1 56 45 2 104

Population active par classe d'âge et sexe

population active : répartition par 

classes d'âge et sexe
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La population active est 
plutôt masculine : 
composée à 59,6% 
d’hommes. 
 
Cette proportion est 
supérieure à celles de 
l’arrondissement (53,3%) et 
du Département (54,6%).  
 
La population active est 
jeune : 54,8% ont moins de 
40 ans. 
 
Les plus jeunes (16-19 ans) 
sont très minoritaires 
(0,010%) et les plus âgées 
(60 ans et plus) restent un 
peu représentés (1,92%). 
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4. 2 - CATEGORIES SOCIO-PROFESSIONNELLES 
 

% age % age

Dép. 27 France H F H F

1 agriculteurs 8 4,3% 1,2% 1,30% 8 0 4,3% 0,0%

2 artisans, commerçants 8 4,3% 3,6% 3,50% 8 0 4,3% 0,0%

3 cadres, profes. intel. supér. 4 2,1% 4,8% 6,60% 4 0 2,1% 0,0%

4 professions intermédiaires 12 6,4% 11,8% 12,00% 8 4 4,3% 2,1%

5 employés 32 17,0% 15,8% 16,20% 0 32 0,0% 17,0%

6 ouvriers 52 27,7% 20,3% 14,70% 40 12 21,3% 6,4%

7 retraités 32 17,0% 21,5% 22,10% 16 16 8,5% 8,5%

8 autres inactifs 40 21,3% 21,1% 23,60% 12 28 6,4% 14,9%

TOTAL 188 100,0% 100,00% 100,00% 96 92 51,1% 48,9%

N.B. : Les C.S.P. sont ici calculées à partir de la population de plus de 15 ans.

% age par sexe
C.S.P. nombre % age

effectif par sexe

(Données INSEE RGP99) 
 

La population active est plus faiblement qualifiée que la moyenne départementale. 
 

En effet, les catégories socio-professionnelles « cadres » et « professions intermédiaires » sont 
fortement sous-représentées alors que les catégories « ouvrières » et « employés » sont sur-
représentées. 
 

Les « agriculteurs » sont également sur- représentés. 
 

4. 3 – LES DEPLACEMENTS DOMICILE - TRAVAIL 
 
D’après le RGP 1999, 88% des actifs ayant un emploi travaillaient dans le département dont 
31% dans la commune, 5% dans le reste du canton d’Ecos, 15% dans celui de Vernon. Par 
ailleurs, 27% des actifs allaient travailler en région parisienne, aucun en Seine-Maritime. 
 
D'après le recensement 2006, 66% des actifs ayant un emploi travaillent dans le département 
dont 23% dans la commune. Pour les 34% qui travaillent en dehors du département, 1% se 
dirige vers la Seine Maritime et 33% hors de la région. 
 
 

Nombre d'actifs travaillant

%age d'actifs travaillant

du même département

dans une autre commune

23% 43% 34%

hors du Département
dans la Commune

27 51 41

de résidence

 
(Données INSEE 2006) 

 

4. 4 – LES ZONES D’ACTIVITES 
 
Sur le territoire de la communauté de communes d'Ecos, l’observatoire des zones d’activités 
de la Chambre de Commerce et d’Industrie de l’Eure a recensé une zone d'1,60 hectare sur la 
commune d'Ecos, dont aucune surface n'est disponible. 
 

La communauté de communes a des projets de zones d’activités à Château sur Epte, pour 
une superficie totale de 7,60 hectares. 
 

Dans le canton d'Ecos, les superficies prévues en zones d’activités (en hectares) sont de 
51,80 ha en zones urbaines et 37,70 ha en zones à urbaniser aux POS ou PLU de 5 
communes. 
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5. ACTIVITES ECONOMIQUES ET SOCIALES 
 
 

5. 1 - ACTIVITES AGRICOLES 
 

Les espaces à vocation agricole couvrent 8/10ème du territoire communal. Il est important 
pour la commune de préserver ces espaces. 
 

La préservation de l’espace agricole passe par la maîtrise de l’urbanisation principale 
consommatrice d’espaces et à l’origine de la disparition d’une grande partie des terres 
agricoles. Sans remettre en cause le développement nécessaire de la commune, l’extension 
de l’urbanisation doit se faire sur des surfaces qui restent réalistes par rapport à la demande. 
De même, les extensions de la commune doivent prioritairement consister à la densification 
des zones déjà urbanisées (en supprimant les dents creuses) et à la réhabilitation du 
patrimoine bâti existant. 
 

Afin d’assurer la pérennité des exploitations, il convient de les protéger de la proximité de 
l’urbanisation en appliquant le principe de réciprocité introduit par l’article 105 de la loi 
d’orientation générale n°99-754 du 9 juillet 1999 (codifié L.111-3 au code rural) suivant : « tout 
projet d’implantation de nouvelle construction destinée à accueillir des personnes et tout projet 
de délimitation de zone d’habitat existant ou d’urbanisation future devront respecter un recul 
minimal par rapport aux constructions et installations d’élevage. » Ces distances 
d’éloignement visent à éviter les conflits générés par des exploitations trop proches des 
habitations. Elles peuvent être fixées par le règlement sanitaire départemental, la législation 
sur les installations classées, le plan local d’urbanisme ou en application de l’article L.421-8 du 
code de l’urbanisme en dehors des plans locaux d’urbanisme. 
 

La loi SRU du 13 décembre 2000 a apporté deux assouplissements à cette règle. Le respect 
des distances d’éloignement peut ainsi ne pas être appliqué aux extensions de constructions 
existantes et enfin une distance inférieure peut être autorisée, par dérogation, après avis de la 
chambre d’agriculture, pour tenir compte de spécificité locale, notamment dans les zones 
urbaines délimitées par les documents d’urbanisme et dans les parties actuellement 
urbanisées. 
 

• Type d’agriculture 
 

En 2012, l’agriculture occupe 80% du territoire communal, soit 652 ha sur 813 ha. 
 

Selon le RGA2000, la "polyculture" est l’activité principale. Elle occupe 83% de la SAU. Elle est 
essentiellement céréalière (54% de la production). 
L’élevage est la seconde activité (bovins, volailles). Les prairies permanentes et les cultures 
fourragères occupent en effet 17% de la SAU. L’élevage est essentiellement bovin. 
 

Les terres agricoles ont une forte valeur agronomique. 
Des effluents (fumiers, lisiers, boues d’épuration) sont épandus sur les terres agricoles. 
 

• Les exploitations agricoles professionnelles 
 

Au RGA 1988, la commune comptait 6 exploitations agricoles. Au RGA 2000, il n’en restait plus 
que 5. La taille moyenne des exploitations était de 121 ha en 1988 et 182 ha en 2000. 
  

En 2012, 5 exploitations agricoles professionnelles sont recensées sur le territoire communal 
mais seulement 4 y possèdent leur corps de ferme principal. 
 

Ces 5 exploitations sont pérennes. 
 

Parmi ces exploitations, 2 pratiquent l'élevage bovin et possèdent un plan d’épandage. 
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 Les exploitations professionnelles sont reportées sur le plan suivant : 

• Exploitation n°1 : "ferme du Bourg" : 
Type d’agriculture : polyculture céréalière + élevage bovins (35 vaches laitières + allaitantes). 
Cette exploitation est située au centre du bourg, au carrefour de la RD9 et de la ruelle Picard. 
Elle est entourée d’habitations. 
Elle est soumise au règlement sanitaire départemental. Une distance d’éloignement de 50 
mètres est à appliquer entre les bâtiments agricoles d’élevage et les futures habitations 
occupées par des tiers. 
3 maisons, un bâtiment de stockage et un bâtiment d’élevage constituent le corps de ferme. 
L’exploitation possède également un bâtiment d’élevage situé en dehors du corps de ferme, en 
limite Ouest du bourg, au lieu-dit La Ferme Calvel ; un projet d’extension de ce bâtiment est en 
cours. 
Pas de projet de diversification d’activité dans l’immédiat. Cette exploitation possède un plan 
d’épandage pour du fumier sur les terres situées autour. Ube fosse à lisier est située en dehors 
du corps de ferme, un peu plus au Nord. 
 

• Exploitation n°2 : GFA" La Grande Ferme " : 
Type d’agriculture : polyculture céréalière + pommes de terre. 
Cette exploitation est située au centre du bourg, au carrefour de la RD9 et de la ruelle Picard. 
Elle est entourée par deux autres exploitations situées de chaque côté et par les équipements 
publics au Sud (mairie, place de la mairie, église). 
2 maisons, deux grands bâtiments de stockage et une chambre froide constituent le corps de 
ferme. L’exploitation est soumise à déclaration pour la chambre froide. 
Elle ne possède pas de plan d’épandage et n’a pas de projet de diversification d’activité dans 
l’immédiat. Son développement est possible au Nord. 
 

• Exploitation n°3 : " La Grande Ferme 2 " : 
Type d’agriculture : polyculture céréalière + betteraves. 
Cette exploitation est située au centre du bourg, au carrefour de la RD9 et de la ruelle du clos 
du Lavoir. Elle est entourée d’habitations et d’un autre corps de ferme. 
2 maisons, deux bâtiments de stockage constituent le corps de ferme. 
Elle ne possède pas de plan d’épandage et n’a pas de projet de diversification d’activité dans 
l’immédiat. Son développement est possible au Nord. 
 

• Exploitation n°4 : "ferme des Jardins" : 
Type d’agriculture : diversifiée : polyculture céréalière + betteraves + lin + élevage bovins 
(vaches laitières : 80 têtes). 
Cette exploitation est située en limite Nord-Est du bourg. 
Elle est soumise à autorisation. Une distance d’éloignement de 100 mètres est à appliquer 
entre les bâtiments agricoles d’élevage et les futures habitations occupées par des tiers. 
Son corps de ferme, très grand, est constitué de 2 bâtiments d’élevage et de 5 bâtiments de 
stockage et 1 atelier. Un projet de nouveau bâtiment est en cours au Nord du corps de ferme. 
Pas de projet de diversification d’activité dans l’immédiat. Cette exploitation possède un plan 
d’épandage pour du fumier, lisier, boues d’épuration (station de Gisors) sur les terres situées 
autour.  
 

• Exploitation n°5 : "ferme des Pattynes" : 
Type d’agriculture : diversifiée : polyculture céréalière 
Le siège d’exploitation est située sur le territoire communal (en centre-bourg) mais le corps de 
ferme principal se situé aux Andelys. Seul un bâtiment annexe de stockage est localisé dans la 
partie Sud du territoire communal. Elle ne possède pas de plan d’épandage et n’a pas de projet 
de diversification d’activité dans l’immédiat. Son développement est possible au Nord. 
 

• Entreprise à vocation agricole 
 

Une coopérative agricole est localisée en limite Nord-Ouest du centre-bourg, au bord de la 
RD3. Des distances de sécurité lui sont attribuées autour des bâtiments de stockage de 
céréales. 
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5.3 - ACTIVITES INDUSTRIELLES ET ARTISANALES 
 
Il n’y a pas de grande entreprise (+500 salariés) du domaine industriel et de la construction 
sur le territoire communal ni de PME mais juste un artisan chauffagiste. 
 
 

5.3 - ACTIVITES TERTIAIRES 
 

5. 3. 1 - Commerces et services commerciaux 

Les activités commerciales ne sont quasiment pas développées. GUITRY ne compte qu’un 
service de restauration à domicile et aucun commerce itinérant. 
 

En fait, la population effectue la plupart de ses achats sur des communes voisines : 

- à TOURNY (4 km) pour les biens de première nécessité (supérette, pharmacie, boucher, 
boulanger, médecins, …..) ; 
- à Etrépagny, Les Andelys, Vernon pour les gros équipements et les services tertiaires. 

 

5. 3. 2 - Autres services à la population 

Ils sont peu développés. Un service privé d’aide à domicile existe sur le territoire communal. 
Pour les services administratifs, les habitants se dirigent vers LES ANDELYS, sous-
préfecture. 
 

5. 3. 3 - Tourisme, loisirs, sport et culture  

● Edifices remarquables : 

♦ l’église Saint-Pierre et Saint-Paul (11ème, 16ème et 19ème), en silex et pierres. 
♦ ancien prieuré, maintenant ferme conservant son ancienne grange dîmière. 
♦ maison des Clercs (1636-1789), puis mairie et école communale de 1789 à 1851. 
♦ château restauré au 19ème  
  

 

● Activités touristique, de loisirs et culturelles 

Les activités tourisme, loisirs et culture ne sont pas développées. Des sentiers et chemins 
ruraux permettent la randonnée et la seule possibilité d’accueil des touristes est une chambre 
d’hôtes. 
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6. EQUIPEMENTS ET SERVICES PUBLICS 
 
 

6. 1 - EQUIPEMENTS GENERAUX 

Eglise, mairie, salle des fêtes constitue les équipements publics de base de la commune. 
 
Le cimetière actuel implanté autour de l’église a une capacité d’accueil pour environ 10 ans. Il 
faut prévoir aujourd’hui son extension. Une extension n’étant pas possible autour du cimetière 
actuel qui est bordé de constructions, il faut trouver un terrain pour créer un nouveau 
cimetière. Celui-ci devra âtre implanté suffisamment à l’écart des habitations mais pas trop 
loin de l’église. La commune a donc fait le choix d’implanter ce nouveau cimetière en limite 
Sud du centre-bourg, sur la parcelle 94. 
 

6. 2 - EQUIPEMENTS SCOLAIRES 

La commune possède sur son territoire une école primaire (1 classe de CP de 20 - 27 élèves) 
en regroupement pédagogique du SIVOS Cahaignes – Cantiers - Fontenay en Vexin - Forêt la 
Folie – Guitry. 
 
L’effectif de l’école primaire sur l’ensemble du SIVOS est de 195 élèves en 2012 (dont 29 
provenant de Guitry), chiffre en constante hausse sur 10 ans et stable sur les deux dernières 
années (2011-2012) selon l’inspection académique. 
          

6. 3 - EQUIPEMENTS SPORTIFS, DE LOISIRS ET CULTURELS 

La commune possède 1 salle des fêtes de 100 personnes. 
 

6. 3 - EQUIPEMENTS SANITAIRES 

6. 3. 1. Points de captage d’eau et réseau d’eau potable 
Il n’y a pas de point de captage sur le territoire communal ni de périmètre de protection d'un 
captage voisin. 
 

La commune possède un réseau collectif d’eau potable, géré par le Syndicat d’adduction 
d’eau potable du Vexin Normand. Les constructions sont correctement desservies. 
6 ouvrages incendie constituent le maillage de défense incendie, alimentés par des 
canalisations de diamètres 90 mm à 100 mm. 
 

6. 3. 2. Réseaux d’assainissement et station d’épuration 
La commune ne possède pas de réseau collectif d’assainissement des eaux usées. Les 
constructions sont en assainissement individuel. Suite aux études du schéma 
d’assainissement réalisées en 2007, la commune a fait le choix le 28/02/2008 de rester en 
assainissement individuel sur l’ensemble du territoire. 
 

6. 3. 3. Collecte des ordures ménagères 
Le ramassage des ordures ménagères est effectué par le SYGOM pour la Communauté de 
Communauté de communes Epte - Vexin - Seine. Il est hebdomadaire. Le tri sélectif 
s’effectue par ramassage hebdomadaire pour les papiers-conserves-plastiques et par apport 
volontaire pour le verre. 
 

Les habitants ont accès à la déchetterie intercommunale de Tourny située à 4 km. 
 

 

http://www.ancien.eure.pref.gouv.fr/categorie/departement/intercommunalite/epci/epcirenseignement_test.php?codesiren=242700516
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7. LE TERRITOIRE COMMUNAL DANS SON ENVIRONNEMENT PROCHE 
 
 

7.1. LES POSSIBILITES DE DEPLACEMENTS ET LES PRINCIPALES LIAISONS 
 
La commune dispose d’un réseau routier dense composé de 3 départementales (RD3, RD9 et 
RD10) et plusieurs voies communales qui desservent correctement et convergent en village. 
 

Excepté des sentiers et chemins ruraux permettent la randonnée, il n’existe pas de réseau 
piéton, ni de trottoirs. 
 

La commune bénéficie d’une bonne accessibilité vers les grandes villes ou agglomérations 
environnantes que sont ROUEN (située à 50 km), Ecos (10km), Les Andelys (12 km), Vernon 
(17 km), Gisors (20 km), Mantes-la-Jolie (40 km) et la région parisienne grâce aux grandes 
infrastructures de transports sont présentes à proximité de GUITRY : 

- l’Autoroute A13 à 25km au Sud, qui relie Le Havre à Paris ; 
- la D15 à 21 km au Sud qui relie Rouen à  Paris ; 
- la RD6014 à 5 km au Nord qui relie Rouen à Paris ; 
- la RD915 à 19 km au Nord-Est relie Dieppe à Gisors ; 
- la ligne SNCF Paris-Rouen-Le Havre passant à Vernon à 17 km ; 
- la ligne SNCF Paris-Gisors et Dieppe-Gisors à Gisors à 20 km. 
 

La population dispose d’offres alternatives à la voiture particulière.  
 

La commune n’est pas desservie par un service de transports en commun de manière 
quotidienne mais par des services de ramassage scolaire composé de : 

- 1 ligne intercommunale qui dessert le groupe scolaire de GUITRY, 
- 2 lignes régulières desservant le collège de Gasny et les lycées des Andelys et Vernon. 

 

Les habitants ont la possibilité d’utiliser le train avec les gares SCNF situées à Vernon à 17 
km et à Gisors à 20 km qui permettent d’utiliser les lignes régulières quotidiennes Rouen-
Paris et Gisors-Paris. 
 

Les habitants ont également la possibilité d’utiliser les transports en commun routiers qui 
passent à proximité avec : 

- la ligne Gisors-Evreux qui passe une fois par jour dont un arrêt est à proximité : Tourny 
à 4 km ; 

- la ligne Gisors-Rouen qui passe deux fois par jour dont un arrêt est à proximité : 
Thilliers-en-Vexin à 6 km ; 

- la ligne Pontoise-Rouen dont un arrêt est à proximité : Thilliers-en-Vexin à 6 km. 
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7.2. AIRES URBAINES, AIRES D’INFLUENCE ET POLES D’EMPLOI 
 
Selon l’INSEE, la commune de GUITRY n’est pas rattachée à une aire urbaine. C’est une 
commune multipolarisée qui se trouve à proximité immédiate de deux aires urbaines, celle de 
Vernon et de Gaillon. 
 

Elle est également sous l’influence du pôle de services intermédiaires des Andelys. 
 

La commune appartient au bassin d’emploi de Vernon. La population active travaille 
essentiellement sur l’agglomération vernonaise. 
 

Toutefois, la commune se situe aux limites Nord de ce bassin d’emploi. Les principaux pôles 
d’emploi secondaires pour les guitriciens sont alors l’agglomération rouennaise, premier 
bassin d’emploi du département 76 et de la région, ou le secteur de Gisors. 
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Chapitre 2 

Etat initial du site et de l’environnement 
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1. ENVIRONNEMENT PHYSIQUE 
 
 

1.1. LE CLIMAT 
 
La climatologie, et en particulier la pluviométrie, est un paramètre très important dans le 
mécanisme de ruissellement. 
 
La commune de GUTRY est située à l’Ouest du bassin parisien, entre Rouen et Paris, dans le 
département de l’Eure. Le climat de l’Eure est de type océanique caractérisé par la douceur 
des températures. La température moyenne est relativement uniforme et stable aux environs 
de 10°C. Les hivers sont doux (3°C en janvier) et les étés sont frais (17°C en juillet août). 
 
Les pluies sont fréquentes en toutes saisons, rarement très intenses, sous forme de bruines, 
mais présentant cependant un léger maximum de mois d’octobre au mois de février, en liaison 
avec les perturbations venant de l’océan atlantique. 
 
Les moyennes annuelles pluviométriques forment un gradient selon un axe Sud-Est à Nord-
Ouest depuis 570 mm à Saint-André-de-l’Eure à 900 mm au Nord de Lisieux. Sur la zone 
d’étude, les précipitations forment également un gradient du Sud vers le Nord avec 650 
mm/an en bordure de Seine à 700 mm au niveau des Andelys. 
 

Variations mensuelles de pluviométrie aux Andelys (1984-2003) 

 
 
Les vents ont une dominance de secteur Ouest. Les plus violents viennent du Sud-Ouest, 
principalement durant les mois de décembre à mars. 
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1.2. LE RELIEF 

 
Les études conduites par le BRGM sur l’analyse structurale de la région ont mis en évidence, 
à Etrépagny, l’existence d’une flexure et d’axes anticlinaux et synclinaux de faibles amplitudes. 
 

Le territoire communal de GUITRY correspond à la retombée méridionale de l’anticlinal du 
Pays de Bray et septentrional de l’anticlinal de Vernon. Ce secteur est affecté par un 
ensemble de flexures et de failles possibles liées à cet anticlinal. 
 

Au Sud de la commune, une faille, de direction Nord-Ouest / Sud-Est passe à Harquency avec 
un faible rejet. Elle recoupe la faille de Noyons au niveau de la vallée de l’Epte, présentant un 
rejet de 20 à 25 m. 
 

Des ondulations synclinales concernent plus directement le secteur de Guiltry à Harquency et 
d’Etrépagny. Un autre sillon synclinal passerait entre le Thil et Saussay la Campagne, et se 
prolongerait entre d’Ecouis et de Lyons-la-forêt. 
 

Les aptitudes oscillent entre les cotes NGF +115 m (établissement horticole) et +130 m (le 
Cliquet).  
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1.3. LES FORMATIONS GEOLOGIQUES 
 
(Extrait de : Etude du Schéma directeur d’assainissement ; Synthèse de l’étude et présentation du choix 
communal – SOGETI, 2007.) 
 

La carte géologique du BRGM au 1/50.000ème de GISORS nous renseigne sur les formations 
géologiques présentes sur le territoire communal. Celles-ci sont assez nombreuses et 
complexes. 
 

Le substratum est constitué par la craie blanche à silex du Campanien (C6) Il s'agit d'une 
craie blanche, assez tendre, traçante, gélive. Disposée en bancs peu nets, à l'affleurement 
elle est affectée de diaclases verticales toujours nombreuses. Les silex sont abondants. A la 
base de la formation, ils sont souvent groupés en bancs rapprochés qui tranchent bien sur la 
craie blanche. Cette craie est visible à l'ouest du bourg. 
 

Au-dessus de cette craie, on peut observer différentes formations superficielles. 
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Tout d'abord, on peut observer une couche d'Argile plastique bariolée du Vexin et Marnes à 
Rognon (e3) de l'Yprésien supérieur. Ce sont des argiles rubanées ou marbrées, de couleurs 
variées : gris, jaune, rose, lie-de-vin, bleuâtre ou verdâtre. Vers la base s'intercalent souvent 
une ou plusieurs couches peu épaisses de rognons calcaires blanchâtres (marnes à rognons). 
L'argile plastique se termine généralement à sa base par une couche d'argile compacte 
verdâtre. Puis, on peut trouver ensuite des couches de sables argileux jaunâtres et verdâtres, 
des calcaires sableux et des grès dolomitiques ou calcaires (e4). Au dessus, la base du 
Lutétien est généralement représentée par un sable grossier calcaire peu épais, à gros grains 
de quartz et de glauconie (e5aS) et un calcaire sableux généralement tendre, glauconieux 
avec des bancs de rognons calcaires plus indurés (e5aC). Ces formations sont visibles sur le 
secteur du bourg. 
 

On trouve également sur les versants des colluvions de vallons secs (CF) constituées de silex, 
limons, fragments de calcaire, sables, argiles. Ces colluvions sont au sud ouest du bourg. 
 

Sur le plateau se trouvent essentiellement des formations de limons indifférenciés (LP). Sur 
les versants, on peut observer également des formations résiduelles à silex (Rs). 
 
 

1.4. DESCRIPTION GENERALE DE L’APTITUDE DES SOLS 
 
(Extrait de : Etude du Schéma directeur d’assainissement ; Synthèse de l’étude et présentation du choix 
communal – SOGETI, 2007.) 
 

La campagne pédologique a consisté en la réalisation de 32 sondages à la tarière à main 
(diamètre 70 mm) et de 6 tests de perméabilités (méthode PORCHET). 
 

Dans la commune, nous avons distingué plusieurs types de sol que nous avons classés en 
unités d'aptitude en fonction des contraintes existantes par rapport à l'assainissement non 
collectif. Pour chaque unité d'aptitude correspond une filière d'assainissement non collectif. 
 

TYPE DE SOL  
UNITE 

D 'APTITUDE  

CONTRAINTE PAR RAPPORT A 

L 'ASSAINISSEMENT NON 

COLLECTIF  

FILIERE D 'ASSAINISSEMENT 

NON COLLECTIF ADAPTE E 

(PARTIE TRAITEMENT )  

Limons des plateaux 
indifférenciés 
légèrement argileux. 
 
Limons sableux avec 
débris calcaires. 
 
Sables limono-argileux. 

A2 
(zone en vert) 

Engorgement temporaire possible à 
l'interface limon/argile. 

Epandage souterrain par 
tranchées d'infiltration ou lit 
d'épandage à faible profondeur 
(fond de fouille : 40 à 50 cm) 
 
Pour un F5 - 3 chambres : 30 
à 45 m2 de surface 
d'infiltration. 

Sol mince sur craie 
(craie blanche à silex). 

B 
(zone en jaune) 

Contrainte liée à la présence d'une 
épaisseur parfois variable de sol ou à 
une fissuration du sol trop importante 

Filtre à sable vertical non drainé. 
 
Pour un F5 - 3 chambres : 25 
m2 de surface de filtre. 

Argile limoneuse. 
 
Argile plastique 
bariolée du Vexin et 
marnes à rognons. 

C 
(zone en rouge) 

Présence d'un horizon argileux à faible 
profondeur. Présence de cailloux 
(silex) en forte proportion. 
 
Perméabilité trop faible pour envisager 
un traitement directement par 
infiltration. 
 
Nécessité d'épandre les eaux usées 
dans un sol reconstitué (massif de 
sable). 

Filtre à sable vertical drainé 
suivi d'un exutoire à définir. 
 
Pour un F5 - 3 chambres : 

25 m2 de surface de filtre, 

exutoire à définir. 

 
Voir carte d'aptitude des sols. 

 

Remarque importante 
La carte d'aptitude des sols n'a pas la prétention d'être précise à la parcelle près. De ce fait, 
elle ne doit pas être utilisée telle quelle pour définir une filière d'assainissement non collectif. 
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Dans le cadre de la construction d'une installation ou d'une réhabilitation, une étude spécifique 
à la parcelle (étude de sol ou étude de filière) doit être recommandée. 

 

 
 
 

1.5. CONTEXTES HYDROGEOLOGIQUE ET HYDROGRAPHIQUE 
 
(Extrait de : Etude de gestion des eaux superficielles sur le bassin versant du Gambon, réalisé par 
Ingetec pour la CCAE – février 2009 ; Etude du Schéma directeur d’assainissement ; Synthèse de 
l’étude et présentation du choix communal – SOGETI, 2007.). 
 
 

Bassin versant du Gambon 
La commune de Guitry fait partie du bassin versant du Gambon qui représente une surface de 
13 374 ha, en rive droite de la Seine, entre le plateau du Vexin Normand et la Seine. 
 

Cette unité hydrographique est marquée par un bassin versant de 2 890 ha alimentant le 
ruisseau de Paix affluent du canal du Grand Rang. Les limites du bassin versant sont 
caractérisées à l'extrémité amont par la commune d’AUTHEVERNES et à l'aval par la 
commune des ANDELYS. 
 

Ce bassin versant présente une arborescence des écoulements complexe allant du plateau du 
Vexin Normand jusqu'à la Seine. 
 

L'axe principal d'écoulement s'étend des sources de CAHAIGNES jusqu'à la Seine ce qui 
constitue un parcours de 20.6 km. Ce talweg serpente au niveau de la vallée du Gambon. 
Cette rivière et ses affluents constituent d'ailleurs les axes d'écoulements privilégiés des eaux 
de surface sur la commune des Andelys. La rivière du Gambon a un cours pérenne sur 
environ 7 km. 
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Il est à noter que les axes d'écoulements secondaires sont également importants avec par 
exemple pour le bassin versant de Paix, un talweg d'environ 9 km. Le ruisseau de Paix est 
pérenne sur une distance d'environ 2.2 km. Un axe de 8.3 km draine également les eaux de 
ruissellements entre les communes de MEZIERES en VEXIN et HARQUENCY. 
 

La pente moyenne sur le bassin versant du Gambon est de 0.62 % pour un Plus Long 
Parcours Hydraulique (PLPH) de 20 600 m (trajet le plus long de l'eau ruisselée jusqu'à la 
Seine). La pente sur le bassin versant du ruisseau de Paix est de 1.35 % sur le PLPH. 
 

Comme les données historiques le mettent en évidence, le bassin versant du Gambon a 
toujours été sensible aux ravinements. Cependant, le terme « ravine » n'est peut être pas 
adapté actuellement. En effet, ces éléments qui concentrent les ruissellements en direction 
des vallées ne présentent plus, à l'exception de quelque uns, de phénomènes érosifs. Les 
observations faites sur le terrain démontrent d'anciennes érosions régressives non actives 
aujourd'hui. 
 

Sur le territoire communal de GUITRY, plusieurs nappes aquifères sont connues. 
 

La nappe de la craie est la plus importante. Son réservoir est constitué par les craies du 
Crétacé supérieur. La craie présente une double perméabilité d'interstices et de fissures 
(diaclases, failles, joints, ...) parfois agrandies par des phénomènes de dissolution, ce qui peut 
conduire à la formation de micro-karsts. L'épaisseur de craie aquifère varie généralement de 
180 à 300 mètres. Le mur théorique de la nappe est constitué par les argiles de Gault. 
 

L'atlas hydrogéologique de l'Eure nous indique que la cote de la nappe de la craie au niveau 
de GUITRY se situe à environ + 80 m NGF. Par rapport à la cote du terrain naturel, la nappe 
se situe donc à environ 30 à 40 mètres de profondeur. 
 

On distingue également dans le secteur d'étude des nappes du Tertiaire. Elles s'étendent 
dans le Vexin Français et en rive droite de l'Epte, entre Dangu et Ecos et appartiennent 
approximativement au même ensemble aquifère très morcelé par les irrégularités de la 
topographie. Les formations aquifères sont en général les sables Cuisiens, les calcaires 
Lutétiens et les sables du Barthonien Inférieur. Les nappes du Tertiaire sont libres et perchées 
: elles s'écoulent vers la périphérie des buttes tertiaires. 
 

Ce sont ces sources du Tertiaire qui alimentent l'ancien lavoir de Guitry. 
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2. LES MILIEUX NATURELS 

 
 

2. 1 – LES ZONES HUMIDES 
 

L'article L 211-1 du code de l'environnement, modifié par la loi E.N.E du 12 juillet 2010, prévoit 
une gestion équilibrée et durable de la ressource en eau. Cela consiste notamment en la 
prévention des inondations et la préservation des écosystèmes aquatiques, des sites et des 
zones humides. 

On entend par zone humide les terrains, exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés 
d'eau douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou temporaire ; la végétation, quand 
elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant au moins une partie de l'année. 

Problématique, situation en France  

Les principales zones humides françaises métropolitaines (hors vasières, milieux marins , 
cours d’eau et grands lacs) représentent environ 1,5 millions d’hectares, soit 3% du territoire 
métropolitain. Plus de 50 % des espèces d’oiseaux dépendent des zones humides et 30 % 
des espèces végétales remarquables et menacées en France y sont inféodées. 

Leur rôle multifonctionnel et leur interdépendance sont essentielles. Ainsi, les problèmes 
socio-économiques et écologiques provoqués par la disparition ou la dégradation des zones 
humides peuvent concerner l'amplification catastrophique des crues ou l'érosion accélérée du 
littoral ou des berges, en passant par l'altération de la qualité de l'eau. 

Il est estimé que les deux tiers de la superficie des zones humides originelles françaises ont 
été détruits. Les actions humaines influençant la destruction et la dégradation des zones 
humides (drainages, remblaiements, plantations...) sont diverses (résultant d'une initiative 
privée : drainage d'un marais par un agriculteur, remblaiement d'un terrain par un industriel… 
ou procédant de la mise en œuvre d'une politique publique : creusement d'un canal par l'État, 
développement d'équipements portuaires…). 

Malgré ces fonctions importantes, la méconnaissance et la mauvaise réputation des zones 
humides ont conduit à la disparition de la moitié des zones humides en France ces 30 
dernières années. 

Rôles des zones humides 

• Les fonctions hydrologiques 

Les zones humides constituent avant tout un des éléments importants de la gestion qualitative 
et quantitative sur le moyen terme de la ressource en eau grâce à leurs fonctions 
hydrologiques. 

Elles contribuent au maintien et à l'amélioration de la qualité de l'eau en agissant comme un 
filtre épurateur : 

- filtre physique, car elles favorisent les dépôts de sédiments y compris le piégeage 
d'éléments toxiques tels que les métaux lourds, la rétention des matières en 
suspension...; 

- filtre biologique, car elles sont aussi le siège privilégié de dégradations biochimiques 
(grâce notamment aux bactéries), de désinfection par destruction des gènes 
pathogènes grâce aux ultraviolets, d'absorption et de stockage par les végétaux, de 
substances indésirables ou polluantes tels que les nitrates et les phosphates à l'origine 
de l'eutrophisation des milieux aquatiques, de certains pesticides et métaux...) 

Elles agissent comme des pièges favorisant l’absorption des éléments toxiques. La végétation 
intervient en assimilant, et donc en mobilisant pendant des temps plus ou moins longs, une 
partie des éléments (azote, phosphore, métaux). Ainsi, les zones humides peuvent éliminer 
par voie microbienne tout ou une partie des éléments piégés : 



EUCLYD EUROTOP – Géomètres Experts associés – Agence d’Urbanisme - 76000 ROUEN. 

  Page  
Commune de GUITRY PLU - Elaboration 2011 à 2015 Rapport de présentation 

36 

Aussi, les zones humides ont des facultés d’auto-épuration importantes et contribuent à 
améliorer la qualité de l’eau des rivières et des nappes phréatiques. 

Elles ont également un rôle déterminant dans la régulation des régimes hydrologiques à 
l'échelle des bassins versants. Ainsi, lorsqu'elles ne sont pas saturées en eau, les zones 
humides retardent globalement le ruissellement des eaux de pluies et le transfert immédiat 
des eaux superficielles vers les fleuves et les rivières situés en aval. Elles "absorbent" 
momentanément l'excès d'eau puis le restituent progressivement lors des périodes de 
sécheresse. 

Aussi, elles diminuent l'intensité des crues et soutiennent les débits des cours d'eau en 
période d'étiage (basses eaux). Certaines d'entre elles participent à l'alimentation en eau des 
nappes phréatiques superficielles. 

Leurs fonctions hydrologiques contribuent également à la prévention contre les inondations. 
Ainsi, en période de crue, les zones humides des plaines inondables jouent le rôle de 
réservoir naturel. Les zones humides sont assimilables à de gigantesques éponges se 
gonflant en période de pluie pour stocker les trop-pleins des précipitations (c’est le rôle 
écrêteur de crue). De plus, elles barrent efficacement la route aux débordements des rivières 
et ruisseaux, diminuant du même coup les risques d’inondations. En période de sécheresse, 
elles restituent l’eau aux rivières évitant leur mise à sec (c’est le soutien du débit d’étiage). De 
plus, l’intensité des sécheresses est atténuée par une restitution à l’atmosphère de l’eau 
stockée via l’évaporation et l’évapo-transpiration de la végétation. Enfin, la végétation des 
zones humides adaptée à ce type de milieu fixe les berges, les rivages, et participe ainsi à la 
protection des terres contre l'érosion. D'où une triple action : 

- Action tampon vis-à-vis des crues, de régulation du débit des cours d’eau, 
- Action de stockage des eaux et de recharge des nappes phréatiques, 
- Action de stabilisation et de protection des sols. 

• Les fonctions biologiques 

En France, 30 % des espèces végétales remarquables et menacées vivent dans les zones 
humides ; environ 50 % des espèces d'oiseaux dépendent de ces zones et les 2/3 des 
poissons consommés s'y reproduisent ou s'y développent. Les zones humides assument dans 
leur globalité les différentes fonctions essentielles à la vie des organismes qui y sont inféodés 
(fonction d'alimentation découlant de la richesse et de la concentration en éléments nutritifs, 
fonction de reproduction par la présence de ressources alimentaires variées et la diversité des 
habitats constituant des éléments essentiels conditionnant la reproduction des organismes 
vivants, fonction d'abri, de refuge et de repos). Ces fonctions biologiques confèrent aux zones 
humides une extraordinaire capacité à produire de la matière vivante ; elles se caractérisent 
ainsi par une productivité biologique nettement plus élevée que les autres milieux. 

Aussi, les zones humides constituent un réservoir de biodiversité ou diversité biologique. 

• Les fonctions climatiques 

Les zones humides participent aussi à la régulation des microclimats. Les précipitations et la 
température atmosphérique peuvent être influencées localement par les phénomènes 
d'évaporation intense d'eau au travers des terrains et de la végétation (évapo-transpiration) 
qui caractérisent les zones humides. Elles peuvent ainsi tamponner les effets des 
sécheresses au bénéfice de certaines activités agricoles. 

Le rôle de réservoir et l'influence des zones humides sur le microclimat permettent de limiter 
l'intensité des effets de sécheresses prononcées (soutien des débits d'étiage, augmentation 
de l'humidité atmosphérique). 

Sans qu'elles ne soient développées dans le présent PAC, il est également à noter les valeurs 
culturelles et touristiques, éducatives, scientifiques et patrimoniales des zones humides 

En application des articles L 214-7-1 et R 211-108 du code de l'environnement, les zones 
humides doivent être délimitées et protégées. 
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Les critères à retenir pour la définition des zones humides mentionnées au 1° du I de l'article 
L.211-1 sont relatifs à la morphologie des sols liée à la présence prolongée d'eau d'origine 
naturelle et à la présence éventuelle de plantes hygrophiles. Celles-ci sont définies à partir de 
listes établies par région biogéographique. 

En l'absence de végétation hygrophile, la morphologie des sols suffit à définir une zone 
humide. 

La délimitation des zones humides est effectuée à l'aide des cotes de crue ou de niveau 
phréatique, ou des fréquences et amplitudes des marées, pertinentes au regard des critères 
relatifs à la morphologie des sols et à la végétation définis au I. 

L'arrêté des ministres chargés de l'environnement et de l'agriculture du 1 octobre 2009 
modifiant celui du 24 juin 2008, précise les modalités d'application de l'article R 211-108 et 
établit notamment les listes des types de sols et de plantes mentionnés au I de cet article. 

Ces dispositions de l'article R 211-108 ne sont pas applicables aux cours d'eau, plans d'eau et 
canaux, ainsi qu'aux infrastructures créées en vue du traitement des eaux usées ou des eaux 
pluviales. 

Le SDAGE approuvé le 20 novembre 2009 prévoit notamment de mettre fin à la disparition, la 
dégradation de ces zones humides qui sont caractérisées sur le territoire communal t de 
s'opposer à leur destruction (orientation N°19). 
 

L'orientation N°15 de ce document supra communal vise aussi à préserver et restaurer la 
fonctionnalité des milieux aquatiques continentaux et littoraux ainsi que la biodiversité. 
Notamment, sa disposition 46 a pour objet de limiter l’impact des travaux et aménagements 
sur les milieux aquatiques continentaux et les zones humides. 
Afin d’assurer l’atteinte du bon état écologique, tout projet soumis à autorisation ou à 
déclaration prend en compte ses impacts sur la fonctionnalité des milieux aquatiques et 
humides et/ou sur le lit mineur, les berges et le fuseau de mobilité, pendant et après travaux. 
L’étude que remet le pétitionnaire est réalisée à une échelle hydrographique cohérente avec 
l’importance des impacts prévisibles, notamment en termes d’impacts cumulés. Ainsi, 
l’ensemble des incidences du projet doivent être appréhendées, y compris lorsqu’il est réalisé 
en plusieurs phases, de même que ses effets cumulés avec les réalisations existantes et en 
projet. 
Cette étude peut comprendre une délimitation précise des zones humides (échelle cadastrale) 
selon les critères définis dans l'article R.211-108 et un diagnostic complet du cours d'eau (lit 
mineur, berges, ripisylve, annexes hydrauliques et zones humides) dans la zone impactée par 
le projet. 
L’autorité administrative qui délivre les autorisations ou réceptionne les déclarations : 

· prend en compte cette analyse ; 
· identifie, si nécessaire, des prescriptions complémentaires pour la mise en oeuvre de 
mesures compensatoires ; 
· veille à s’opposer au projet dès lors que les effets cumulés négatifs, pouvant être 
produits, malgré les mesures compensatoires, ne respectent pas une gestion équilibrée de 
la ressource en eau et la préservation des milieux aquatiques. 

 

Enfin, il faut rappeler que les travaux réalisés en zone humide (assèchement, mise en eau, 
imperméabilisation, remblais) sont soumis à procédure administrative (déclaration à partir 
d'une surface de 0,1 ha et autorisation au-delà de 1ha) en application des articles L214-1 à 
L214-3 du code de l'environnement. 
L'aboutissement favorable d'une telle demande sera une règle d'exception réservé à un projet 
motivé par un caractère d'intérêt général, justifié par un argumentaire technique et notamment 
l'absence de solution alternative, et assorti de mesures compensatoires. 
 
 

Après consultation du site Carmen de la DREAL de Haute-Normandie, on peut dire que la 
commune de GUITRY n’est pas concernée par des zones humides. 
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2.2 - LES ZNIEFF : ZONE D’INTERET ECOLOGIQUE, FLORISTIQUE OU FAUNISTIQUE 
 
Définition 
 

L’article 23 de la loi « paysage » dispose que « l’Etat peut décider l’élaboration d’inventaires 
locaux et régionaux du patrimoine faunistique et floristique ». 
 
L’inventaire ZNIEFF établi au plan national n’a pas de portée réglementaire directe. Toutefois, 
les intérêts scientifiques, qu’il recense, constituent un enjeu d’environnement de niveau supra 
communal qui doit être pris en compte dans les plans locaux d’urbanisme. 
 
Les zones naturelles d’intérêt écologique, faunistique et floristique (ZNIEFF) sont des outils de 
connaissance des milieux naturels. L’inventaire des ZNIEFF identifie, localise et décrit les 
sites d’intérêt patrimonial pour les espèces vivantes et les habitats qui y sont liés. 
 

• Les ZNIEFF de type I sont des sites ponctuels de taille réduite qui présentent un intérêt 
spécifique répertoriés en raison de la présence d’espèces animales ou végétales 
remarquables, rares ou protégées au niveau régional ou national. 
Ces zones sont particulièrement sensibles. 

 

• Les ZNIEFF de type II sont des vastes ensembles composés d’une mosaïque de milieux 
naturels diversifiés, dont le rôle écologique fonctionnel est primordial. Elles participent 
ainsi à l’équilibre naturel régional. Ces zones représentent des ensembles peu perturbés 
par l’homme. La notion d’équilibre n’exclut pas que, dans une ZNIEFF de type II, des 
terrains puissent être classés en zones où des constructions ou des installations sont 
permises sous réserve du respect des écosystèmes 

 
 

Localisation et description 
 
La Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement informe que la 
commune de Guitry est concernée par une ZNIEFF de type 2 de deuxième génération, 
intitulée « les vallées du Cambon, le vallon de Corny » (cf. fiche et carte ci-après). 
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2. 3 – LA PRISE EN COMPTE DU SCHEMA REGIONAL DE COHERENCE ECOLOGIQUE 
 
L'objectif du SRCE est de contribuer à préserver la biodiversité en essayant d'identifier 

et de préserver les principaux milieux réservoirs et des corridors biologiques suffisants 

à l'échelle de la région, pour les différentes espèces de la flore et la faune. Il doit définir 

les conditions nécessaires au maintien, voire au rétablissement des continuités 

biologiques au niveau régional. 
 
2.3.1. Définition et rôle de la biodiversité: 
La biodiversité est définie comme « la variabilité des organismes vivants de toute origine y 
compris, entre autres, les écosystèmes terrestres, marins et autres écosystèmes aquatiques 
et les complexes écologiques dont ils font partie ; cela comprend la diversité au sein des 
espèces et entre espèces ainsi que celle des écosystèmes. » (Article. 2 de la Convention sur 
la diversité biologique, 1992). La biodiversité est ainsi organisée autour de trois niveaux : la 
diversité génétique, la diversité spécifique ou des espèces et la diversité des écosystèmes. 
 

La diversité génétique : matière première de la biodiversité 
La diversité génétique est constituée de la variabilité des gènes au sein d’une même espèce ou d’une population. Il 
s’agit de la « matière première » de l’évolution et des capacités d’adaptation des espèces et des écosystèmes. Plus 
une population ou une espèce est diversifiée sur le plan des gènes, plus elle a de chances que certains de ses 
membres arrivent à s’adapter aux modifications survenant dans l’environnement. 
 

La diversité des espèces 
La diversité des espèces est la plus perceptible des composantes de la biodiversité bien que nous en ayons le plus 
souvent une image très décalée par rapport à sa réalité. En effet on identifie assez facilement certains groupes 
faunistiques (les oiseaux, les mammifères, les papillons diurnes, les poissons…) ou floristiques (les fougères, 
plantes à fleurs, arbres et arbustes). On s’intéresse peu à d’autres groupes qui pourtant représentent en termes de 
fonction dans l’écosystème des éléments essentiels (algues marines, petites faunes des sédiments marins, petites 
faunes des milieux aquatiques d'eau douce, petites faunes et micro organismes du sol, mousses, lichens, 
parasites…). 
 

La biodiversité écosystémique 
La biodiversité écosystémique correspond à la diversité des milieux, des habitats naturels. 

 
2.3.2. Pourquoi protéger la biodiversité ? 
La biodiversité connaît actuellement une régression très importante, à l'échelle de la région 
comme à l'échelle nationale et internationale. 
Les grandes causes de dégradations de la biodiversité sont: 

– la destruction et la modification des habitats liées à certaines activités humaines, 
– la destruction des espèces 
– la pollution 
– la fragmentation des milieux et la rupture des continuités écologiques, 
– l'introduction d'espèces exotiques envahissantes 

 

A ces causes principales s’ajoute le changement climatique dont la rapidité empêche 
l’adaptation des espèces, tandis que la fragmentation des milieux limite leur capacité à 
remonter vers le Nord. 
 

A titre d’exemple, en Haute Normandie, 169 espèces végétales ont disparu depuis un 
siècle. 
 

Or la biodiversité présente un grand nombre d'intérêts. Intérêt patrimonial lié à la rareté, à la 
spécificité ou encore à la beauté des espèces et des milieux. C'est souvent cet aspect qui est 
mis en avant par les protecteurs de la nature, mais la biodiversité a surtout un intérêt 
fonctionnel essentiel, par le rôle et les fonctions qu'elle réalise, notamment pour l'humanité, en 
termes de nourriture, d'économie, de pharmacopée, de stabilité des milieux, de préservation 
des ressources naturelles, d'adaptabilités aux changements extérieurs,.... Chaque milieu, 
chaque espèce est ainsi pourvoyeur de « services écosystémiques », connus ou non, qui 
participent à l’équilibre des cycles naturels. Les populations humaines se sont développées en 



EUCLYD EUROTOP – Géomètres Experts associés – Agence d’Urbanisme - 76000 ROUEN. 

  Page  
Commune de GUITRY PLU - Elaboration 2011 à 2015 Rapport de présentation 

42 

fonction de ces cycles et en sont dépendantes. En ce sens, le maintien de la biodiversité 
constitue une assurance vie pour l'humanité. 

 
2.3.3. L’objectif du SRCE 
Une des principales causes de la régression de la biodiversité est la fragmentation des milieux 
et la rupture des continuités écologiques. En effet une population animale, végétale ou 
humaine ne peut se maintenir qu'à condition de posséder un nombre suffisant d'individus qui 
la protège des dérives génétiques liées à la consanguinité. De même les équilibres 
biologiques ne peuvent être que dynamiques et nécessitent donc des échanges en continu. 
Le maintien de la vie passe donc par le maintien des échanges entre populations et 
écosystèmes. 
Or ces échanges dépendent de la capacité de déplacement des espèces concernées et des 
éléments de fragmentation qu'elles rencontrent. Si une autoroute peut être franchie facilement 
par un oiseau, elle constituera une barrière définitive pour une grenouille ou un lézard. De 
même si certains insectes sont capables de se déplacer sur des centaines de kilomètres, 
d'autres ne peuvent aller au delà d'une centaine de mètres. Pour ces derniers, une parcelle de 
culture intensive de plusieurs hectares d'un seul tenant constitue un élément aussi 
fragmentant que l'autoroute pour la grenouille. 
Il est donc nécessaire pour préserver la biodiversité dans toutes ces composantes de 
préserver des milieux naturels de surface suffisante - milieux réservoirs -et de permettre les 
échanges entre milieux naturels par le biais de "corridors biologiques". L'ensemble réservoirs 
et corridors constituant une trame. L'exemple de la grenouille et des insectes cités 
précédemment met en évidence que la trame fonctionnelle d'une espèce ne sera pas 
forcément fonctionnelle pour une autre espèce. Il convient donc de prendre en compte ces 
différences d'exigences biologiques entre les espèces. 
 

A. Les principes d’un réseau écologique (Source : comité opérationnel « Trame 

verte et bleue »)  
Un réseau écologique constitue un maillage d’espaces ou de milieux nécessaires au 
fonctionnement des habitats et de leur diversité ainsi qu’aux cycles de vie des diverses 
espèces de faune et de flore sauvages et cela, afin de garantir leurs capacités de libre 
évolution.  
Pour une population donnée, le territoire utilisé comporte des zones vitales où les individus 
réalisent la plupart de leur cycle de vie (station floristique, site de reproduction, d’alimentation, 
de repos, d’hibernation…). Ces zones vitales peuvent être proches ou éloignées.  
Pour les amphibiens, les mares de pontes sont éloignées de quelques centaines de mètres 
des sites d’hivernage. Pour les canards hivernants, les sites d’alimentation peuvent se trouver 
à plus d’une dizaine de kilomètres des sites de repos.  
Pour les migrateurs au long cours (Cigogne blanche…), les haltes migratoires sont distantes 
de plusieurs centaines de kilomètres. Dans ce cas, la continuité de circulation ne correspond 
pas à une continuité spatiale.  
 

Un réseau écologique n’implique donc pas automatiquement une continuité territoriale.  
 

La continuité écologique est considérée comme étant constituée de trois éléments principaux 
baptisés, par souci de simplicité : les réservoirs de biodiversité et les corridors écologiques 
s’appliquant plus particulièrement aux milieux terrestres mais aussi humides, et enfin les cours 
d’eau. 
 

Réservoirs de biodiversité :  
Ce sont dans ces espaces dans lesquels la biodiversité est la plus riche et/ou la mieux 
représentée. Les conditions indispensables à son maintien et à son fonctionnement sont 
réunies.  
Ce sont des espaces où les espèces peuvent y exercer tout ou partie de leur cycle de vie : 
alimentation, reproduction, repos. 
Ce sont des espaces où les habitats naturels peuvent assurer leur fonctionnement en ayant 
notamment une taille suffisante, qui abritent des noyaux de populations d'espèces à partir 
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desquels les individus se dispersent ou qui sont susceptibles de permettre l'accueil de 
nouvelles populations d'espèces. 
Ce sont soit des réservoirs à partir desquels des individus d’espèces présentes se dispersent, 
soit des espaces rassemblant des milieux de grand intérêt.  
 

Les réservoirs de biodiversité comprennent tout ou partie des « espaces protégés et les 
espaces naturels et zones humides importants pour la préservation de la biodiversité » au 
sens des articles L. 371-1 II et R. 371-19 II du code de l'environnement). 

 
 

 
 

Corridor écologique :  
Voie de déplacement empruntée par la faune et la flore, qui relie les réservoirs de biodiversité. 
Cette liaison fonctionnelle entre écosystèmes ou habitats d’une espèce permet sa dispersion et sa 
migration, offrant aux espèces des conditions favorables à leur déplacement et à 
l'accomplissement de leur cycle de vie. 
Les corridors écologiques comprennent les espaces naturels ou semi-naturels ainsi que les 
formations végétales linéaires ou ponctuelles permettant de relier les réservoirs de biodiversité, 
et les couvertures végétales permanentes le long des cours d'eau mentionnées au I de l'article 
L. 211-14 du code de l'environnement (article L. 371-1 II et R. 371-19 III du code de 
l'environnement). 
 

Ce terme désigne des éléments paysagers plus ou moins continus, on les classe en trois 
types principaux :   

- structures linéaires : alignements d’arbres, haies, chemins et bords de chemins, 
ripisylves, etc. ;  
- structures en « pas japonais » : ponctuation d’espaces-relais, d’îlots-refuges (mares, 
bosquets, etc.) ;  
- matrices paysagères : type de milieu paysager, artificialisé, agricole, etc.  

 

Le corridor écologique représente souvent le point faible du réseau écologique. 

 
• Cours d’eau et zones humides 

Les cours d’eau constituent à la fois des réservoirs de biodiversité et des corridors auxquels 
s'appliquent déjà, à la fois des règles de protection en tant que milieux naturels et des 
obligations de restauration de la continuité écologique.  
Les zones humides constituent des réservoirs de biodiversité et/ou des corridors écologiques 
dont la préservation ou la remise en bon état contribue à la réalisation des objectifs visés au 
IV de l’article L. 212-1 du code de l'environnement,  

 
Continuités écologiques :  
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Éléments du maillage d’espaces ou de milieux constitutif d’un réseau écologique. C’est 
l’association de réservoirs de biodiversité et de corridors écologiques. Au titre des dispositions 
des articles L. 371-1 et suivants du code de l’environnement, et par là même du présent 
guide, cette expression correspond à l'ensemble des "réservoirs de biodiversité", des 
"corridors écologiques" et les cours d’eau et canaux.  
La continuité écologique pour les cours d’eau se définit comme la libre circulation des espèces 
biologiques et leur accès aux zones indispensables à leur reproduction, leur croissance, leur 
alimentation ou leur abri et le bon déroulement du transport naturel des sédiments ainsi que 
les connexions notamment latérales avec les réservoirs biologiques.  
 

La continuité écologique s’oppose à la fragmentation des habitats, importante cause de 
l’érosion de la biodiversité. Le SRCE vise à instaurer une continuité régionale, puis inter-
régionale, en préservant notamment les milieux interfaces. 
 

Ces écotones, espaces de transition entre deux écosystèmes distincts, sont en effet 
indispensables au maintien d’échanges génétiques entre les différentes populations, sources 
de stabilité des espèces. L’isolement de métapopulations introduit en effet à terme des 
problèmes de consanguinité synonymes d'adaptativité faible face aux différents aléas du 
milieu. Les corridors permettent de contourner ce problème en élargissant la recherche de 
partenaire sexuel pour les espèces animales, en autorisant la dissémination des graines par 
zoochorie, via le déplacement d’animaux, … Par ailleurs, certaines espèces ont des cycles de 
vie complexes, comme les odonates, les salmonidés ou les chiroptères, qui nécessitent 
plusieurs habitats. Une connexion entre ces derniers leur est alors indispensable pour 
l'accomplissement du cycle de vie complet. 
D’autre part, les milieux ont une certaine capacité d’accueil des différentes espèces selon, 
entre autres, l’offre en nourriture et en protection qu’ils proposent. Outre leur rôle dans le 
brassage génétique, les écotones et interfaces permettent ainsi d’augmenter la capacité 
d’accueil des milieux en les reliant entre eux mais également en répondant à la demande des 
cycles biologiques des espèces présentes. Ils participent à la complexification des chaînes 
trophiques, source de stabilité des écosystèmes. 
 

La préservation des continuités écologiques a pour objectif premier de contribuer à enrayer la 
perte de biodiversité, en participant à la préservation, à la gestion et à la remise en bon état 
des milieux nécessaires aux continuités écologiques.  
Elle tient compte des activités humaines et présente une dimension multifonctionnelle dans la 
mesure où elle fournit, de manière directe, indirecte voire diffuse, les ressources et les 
services écologiques indispensables aux acteurs présents sur le territoire. De même elle 
tiendra compte des actions de réhabilitation et de restauration de ces mêmes acteurs.  
La préservation, la gestion et la remise en bon état des milieux nécessaires aux continuités 
écologiques impliquent des contributions multiples :  
 

- Diminuer la fragmentation et la vulnérabilité des habitats naturels et habitats d’espèces 
et prendre en compte leur déplacement dans le contexte du changement climatique  
- Identifier, préserver et relier les espaces importants pour la préservation de la 
biodiversité par des corridors écologiques  
- Améliorer la qualité et la diversité des paysages  

 

B. La nature multidimensionnelle d’un réseau écologique  
Un réseau écologique comporte deux dimensions principales :  

• celle liée aux différents types de milieux abritant des habitats naturels et des espèces 
sauvages plus ou moins inféodées à ceux-ci,  

• celle liée aux différentes échelles territoriales de mise en oeuvre.  
 

1) La prise en compte des différents milieux naturels  
La première dimension est liée à la diversité des milieux présents sur le territoire étudié. À 
chaque type de milieu correspond en effet une sous-trame. On distinguera par exemple une 
sous-trame forestière, une sous-trame des zones humides, une sous-trame aquatique (eaux 
courantes), une sous-trame des milieux agricoles extensifs. C’est l’ensemble de ces sous-
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trames qui forme le réseau écologique global du territoire ainsi que l’analyse des relations 
entre sous-trames.  
La définition des sous-trames nécessite une adaptation aux caractéristiques et enjeux du territoire. 

 
 
◘ Les «  Coeurs de nature » de la Haute-Normandie 
 

La Haute-Normandie est une région littorale 
composée de plateaux entrecoupés de 
vallées et de vallons « secs » (sans cours 
d’eau au fond). Cette géographie particulière 
définit un certain nombre de grandes 
continuités écologiques.  
Les zones urbaines dessinent en creux des 
« ceintures vertes ». Elles sont traversées 
par quelques «pénétrantes vertes et 
bleues», notamment au niveau des cours 
d’eau.  
La matrice servant de toile de fond aux 
continuités écologiques est constituée par 
les surfaces agricoles, composée 
majoritairement de cultures annuelles et 
d’herbages, et les surfaces urbanisées.  
Le pays de Bray (qui s’allonge depuis 
Dieppe en Seine-Maritime jusqu’à Noailles 
dans l’Oise) et la vallée de la Seine 
constituent les « coeurs de nature » les plus 
étendus. La Haute-Normandie possède 
quelques atouts en matière de continuités 
écologiques :  
Les « coeurs de nature » sont organisés en 
grands corridors (cf. carte).  
Les villes sont souvent au contact direct des 
forêts, des cours d’eau et des coteaux 
crayeux. Les rebords des plateaux sont le 
plus souvent occupés par les forêts.  
Les villages bénéficient encore d’une trame bocagère  
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2. 3 – LA TRAME VERTE ET BLEUE (TVB) 
 

L’augmentation des zones urbanisées et le développement des infrastructures de transport 
conduisent à la réduction des surfaces d’espaces naturels mais aussi à leur isolement et 
contribuent ainsi à une dégradation du fonctionnement des écosystèmes et à la disparition de 
certaines espèces. 
Selon les scientifiques, la moitié des espèces vivantes pourrait disparaître d’ici un siècle 
compte tenu du rythme actuel de disparition qui est 100 à 1000 fois supérieur au taux naturel 
d’extinction. 
Or, pour survivre et résister aux agressions (épidémies, prédations, morts accidentelles…), la 
population d’une espèce doit notamment avoir un effectif suffisant et disposer d’un territoire 
dont la taille lui permet de réaliser la totalité de son cycle vital (alimentation ici, nidification là, 
repos ailleurs), ce qui peut nécessiter de se déplacer entre plusieurs milieux. 
 

En application de l’article 121 de la loi ENE, modifiant notamment l'article L.371-2 du code de 
l'environnement, les collectivités territoriales et leurs groupements compétents en matière 
d'aménagement de l'espace ou d'urbanisme prennent en compte les schémas régionaux de 
cohérence écologiques lors de l'élaboration ou de la révision de leurs documents 
d'aménagement de l'espace ou d'urbanisme. 
 

La trame verte et bleue concernera aussi bien la biodiversité "extraordinaire" identifiée grâce à 
des protections environnementales ou des inventaires particuliers (site Natura 2000, 
ZNIEFF,...) que la biodiversité ordinaire. 
 

Définitions de la Trame verte et bleue  
La Trame verte et bleue est un réseau formé de continuités écologiques terrestres et 
aquatiques identifiées par les schémas régionaux de cohérence écologique ainsi que par les 
documents de l'Etat, des collectivités territoriales et de leurs groupements. Elle constitue un 
outil d'aménagement durable du territoire. 
 

La Trame verte et bleue contribue à l'état de conservation favorable des habitats naturels et 
des espèces et au bon état écologique des masses d'eau. Elle s'étend jusqu'à la laisse de 
basse mer et dans les estuaires, à la limite transversale de la mer. 

 

Objectifs de la TVB : Niveau 1 
La TVB est un engagement fort du Grenelle de l’environnement qui a pour ambition de 
concilier la préservation de la nature et le développement des activités humaines, en 
améliorant le fonctionnement écologique de notre territoire. 
En identifiant un réseau de continuités écologiques à préserver ou remettre en bon état dans 

les milieux terrestres (trame verte), aquatiques et humides (trame bleue), la démarche de la 
TVB va permettre de : 

• favoriser le déplacement des espèces et réduire la fragmentation des habitats qui 
représente l’une des premières causes d’érosion de la biodiversité, et ce avant la pollution, 
le changement climatique ou encore le développement des espèces exotiques 
envahissantes ; 
• préparer l’adaptation au changement climatique et préserver les services rendus par la 
biodiversité (fertilisation des sols par la micro-faune, limitation des risques d’inondation, 
maintien de la qualité de l’eau, pollinisation par les insectes, atténuation de la chaleur, 
diminution de la pollution de l’air …). 

 

La TVB est un nouvel outil d’aménagement durable du territoire à mobiliser et intégrer par les 

collectivités et professionnels de l’aménagement dans leurs plans et projets. En particulier, la 
TVB vise à : 

• améliorer la qualité et la diversité des paysages ainsi que le cadre de vie (préservation 
des paysages, développement de la nature en ville …) 
• prendre en compte les activités économiques et maintenir des activités adaptées 
(agriculture, sylviculture…) ; maîtriser le développement urbain et lutter contre 
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l’artificialisation des sols liée à l’urbanisation croissante, qui grignote chaque année environ 
70 000 ha de terres naturelles ou agricoles. 

 

Objectifs de la TVB : Niveau 2 
Les objectifs de la TVB figurent explicitement dans les orientations nationales pour la 
préservation et la remise en bon état des continuités écologiques (cf extrait du décret n°2014-
45 du 20 janvier 2014 => cf a). Ce document cadre préconise par ailleurs, 10 lignes directrices 
pour la mise en œuvre de la TVB (=> cf b). 
 

Extrait du document-cadre : objectifs de la TVB (a) 
« La TVB a pour objectif de contribuer à la préservation et à la remise en bon état des 
continuités écologiques afin d’enrayer la perte de biodiversité. Elle vise à favoriser la libre 
expression des capacités adaptatives des espèces et des écosystèmes, en prenant en 
compte les effets positifs des activités humaines et en limitant ou en supprimant les freins et 
barrières d’origine humaine. 
La TVB doit permettre d’appréhender chaque territoire dans une échelle plus large, d’identifier 
et favoriser la solidarité entre territoires et, afin de répondre aux objectifs qui lui ont été 
assignés par les dispositions du I de l’article L. 371-1 du code de l’environnement, elle doit 
également permettre : 

• de conserver et d’améliorer la qualité écologique des milieux et de garantir la libre 
circulation des espèces de faune et de flore sauvages 
• d’accompagner les évolutions du climat en permettant à une majorité d’espèces et 
d’habitats de s’adapter aux variations climatiques 
• d’assurer la fourniture des services écologiques 
• de favoriser des activités durables, notamment agricoles et forestières 
• de maîtriser l’urbanisation et l’implantation des infrastructures et d’améliorer la 
perméabilité des infrastructures existantes. » 

 

Extrait du document cadre : 10 lignes directrices pour la mise en œuvre de la TVB (b) 
• « La TVB contribue à stopper la perte de biodiversité et à restaurer et maintenir ses 
capacités d’évolution ; 
• La TVB est un outil d’aménagement durable des territoires 
• La TVB tient compte des activités humaines et intègre les enjeux socioéconomiques 
• La TVB respecte le principe de subsidiarité et s’appuie sur une gouvernance partagée, à 
l’échelle des territoires 
• La TVB s’appuie sur des enjeux de cohérence nationale 
• La TVB implique une cohérence entre toutes les politiques publiques 
• La gestion de la TVB repose sur une mobilisation de tous les outils et sur une maîtrise 
d’ouvrage adaptée 
• La TVB se traduit dans les documents d’urbanisme 
• La TVB se traduit dans la gestion des infrastructures existantes et dans l’analyse des 
projets d’infrastructures 
• La TVB nécessite de mobiliser les connaissances et d’organiser le suivi et l’évaluation 
de sa mise en oeuvre. » 

 
 

Application locale : 
Sans attendre, les PLU peuvent d'ores et déjà protéger au niveau local une trame verte 
constituée des ensembles naturels et de corridors les reliant, complétée par une trame bleue 
formée des cours d'eau et masses d'eau et des bandes végétalisées le long de ces cours 
d'eau et masses d'eau. 
A partir des espaces protégés, des cours d'eau, des zones humides, des espaces boisés, le 
PLU de GUITRY pourra rechercher la création d'un maillage écologique et paysager. 
En application de l'article R. 123-11 i du Code de l'urbanisme, le PLU pourra faire apparaître 
dans ses documents graphiques, les « espaces et secteurs contribuant aux continuités 
écologiques et à la trame verte et bleue ». 
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Le schéma régional de cohérence écologique et Haute-Normandie identifie plusieurs milieux 
sur le territoire communal, notamment : 

- un réservoir :  - réservoir boisé (vert foncé), 
 

- des corridors : - corridors boisés faible déplacement (vert clair), 
   - corridors fort déplacement (orange). 
 

- des discontinuités qui coupent les corridors fort déplacement :  
- zones urbaines (gris), 

   - espace rural (jaune vert clair). 
 
 

Le zonage N (naturel) ou A (agricole) pourra permettre d’acter la prise en compte de la trame 
verte et bleue. Des inscriptions graphiques, tels les EBC (espaces boisés classés, art L. 130-1 
du CU), les mares, les haies ou arbres remarquables à protéger au titre de la loi Paysage (L. 
123-1-5-III alinéa 2 du CU) peuvent contribuer à accentuer cette prise en compte dans le futur 
PLU. 
 

Sur le territoire communal, on peut identifier 1 petite continuité écologique qu’il convient de 
préserver : 

• une trame verte composée : d’un réservoir boisé et de corridors boisés faible 
déplacement. 

 

Cette continuité se situe sur la limite Nord-Ouest du territoire. 
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3. LE PATRIMOINE PAYSAGER NATUREL 
 
 

3.1 - LES ENTITES PAYSAGERES 
 
Les fondements géographiques mettent à jour les composantes naturelles des paysages. Ils 
permettent de les resituer dans une logique paysagère plus large, de pointer leurs 
particularités, d’expliquer certaines différences de paysages au sein du territoire d’étude.  
 

Situés sur un plateau calcaire et entaillé par des vallées du Gambon, les paysages de la 
commune de GUITRY semblent à première vue se répartir en fonction de sa topographie :  

- le grand plateau ondulé, 
- les vallons boisés et cultivés qui se dirige vers l’Ouest (les vallées du Gambon). 

 

Ce caractère binaire géographique donne deux unités paysagères principales : 
- des paysages de plateau où se développent de vastes champs céréaliers et de zones 

urbanisées,  
- des paysages vallonnés, qui sont fermés par le relief et les espaces boisés continus. 
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3. 1. 1.  Les paysages de plateau 

 
Le plateau, grand paysage horizontal et ouvert qui ondule parfois au gré des caprices de 
l’érosion liés aux variations de dureté des couches sédimentaires. Celui-ci est dévolu à 
l’agriculture. Il s’agit de champs ouverts de grande surface, où sont cultivés blé, oléagineux et 
cultures fourragères, mais également de prés.  

 
 
Ces espaces à vocation agricole sont très prégnants dans le paysage de la commune. Ils 
couvrent un peu plus de 3/4 de la surface communale. La taille importante des parcelles 
agricoles, la rareté des chemins et des points de repère leur donne localement une image 
presque « abstraite », tant les paysages y sont simples et nus. Les horizons y sont soit 
totalement ouverts, soit en appui sur des lisières forestières. 
 

 
Sont associés à ce plateau agricole, des prairies à proximité du village pour de l’élevage de bovins. 

 
Dans ce paysage de plateau, l’occupation humaine, qui est de faible densité, apparaît aussi. 
Elle est représentée principalement sous forme de villages-rue qui constituent les seuls 
éléments de repères visuels. Les prairies et haies sont importantes à leur pourtour. 
 
Bois et des forêts occupent également des surfaces conséquentes sur le plateau, 
essentiellement autour des vallées ou ils viennent envelopper la marge du plateau et les 
premières pentes des vallées.  
 
Ces espaces boisées cadrent les paysages et parfois des vues sur les communes voisines 
visibles sur le relief de plateau (voir les photos ci-après). 
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3. 1. 2.  Les paysages vallonnés et bocagers 
 

La richesse morphologique de la commune ne se limite pas à la présence du plateau. Le 
territoire offre également une complexité dans le détail au niveau des ravines et des vallons 
secs qui se dirigent vers Ouest en direction de la vallée du Gambon. Ils cisèlent des paysages 
variés mêlant culture, bois, près, vallons verdoyants. Ces paysages de vallons sont 
remarquables par les vues qu’ils offrent. 
C’est là que sont situés le principal boisement de la commune : Bois de Chaumont. 
 
Les vallonnements sont plus ou moins pentus, ce qui crée des vallons plus ou moins 
marquées avec, en fond, des paysages parfois très fermés. 
Les herbages et l’élevage sont très présents et marquent les paysages de vallons. 
 

 
 

Ce paysage est parfois fermé par les franges boisées. 

Au loin, des vues sur les communes voisines. 

Cahaignes Fontenay 
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3. 2 - LES ELEMENTS DE LA STRUCTURE PAYSAGERE 

 
Les différents éléments participent à constituer les caractéristiques des paysages du territoire 
communal. 
 

3. 2. 1.  La végétation 
 

La végétation arborée est essentielle à la qualité des paysages, sur le territoire de la 
commune, elle se présente sous des formes très variées : Bois et forêt, les grands massifs 
forestiers ; Bosquets et bouquets d’arbres ponctuant le paysage ; Haie ceinturant les prairies 
autrefois souvent plantées de pommiers ; Haie bordant les routes et chemins ; Arbre isolé. 

 
1) Les haies bocagères 

 
Les haies et alignements d’arbres introduisent des rideaux plus ou moins transparents selon 
les saisons et le degré de végétation de la haie. Ces formations donnent de la profondeur au 
paysage, créent des ouvertures ou des fermetures et permettent de se situer dans un 
paysage à échelle humaine.  
 

  
Ces haies constituent la ceinture verte du bourg. 

 

Le village de GUITRY se caractérise par la présence de haies vives, surtout dans la zone 
pavillonnaire. Le long des voies, les haies sont taillées régulièrement constituant un filtre, un 
mur végétal au dessus duquel apparaissent les vergers, les jardins ou les potagers.  
En périphérie, certaines de ces haies restent libres, constituant alors des rideaux, protégeant 
prairies, bétails et vergers. Ces haies « champêtres » ont diminué depuis quelques temps du 
fait du manque d’entretien et de remplacement. 
 
On peut noter que les essences des haies sont très homogènes : thuyas, cyprès ou troènes, 
de façon très ponctuelles autour de pavillons contemporains ou de certaines fermes. 
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2) Les vergers et Les arbres 

 
Les vergers, éléments indissociables du paysage rural, sont toujours présents et participent à 
l’identité de la commune. Essentiellement des pommiers sur tige haute, permettant la 
présence des animaux dans la même parcelle. Ils sont le plus couramment plantés près des 
habitations et contribuent une strate intermédiaire entre l’échelle des grands paysages et 
l’échelle des espaces des jardins.  
 
Mais, dans ces dernières années, une grande partie des prés-vergers n’est plus entretenue et 
tend à disparaître progressivement. En effet, les fruitiers sont menacés par : 

- le non-remplacement des vieux arbres par des jeunes, 
- le non-entretien des arbres fruitiers, 
- l’extension des zones constructibles. 
 

 
Les vergers à l’entrée de village Est par la RD 9 

 

Les espaces publics villageois ont généralement conservé leur caractère rural, où l’herbe et 
l’arbre tiennent un rôle important, qui agrémentent agréablement leur cadre de vie. De plus, 
dans le village, certaines rues sont jardinées par les particuliers le long de leur habitation, sur 
l’espace public, participant à valoriser l’image des rues concernées. 
 

  
                          Allées de Tilleul à la Place de l’Eglise                          Devant le Château 

 
Certains arbres sont remarquables et se démarquent dans le paysage : soit par leur taille ou  
leur port particulier au sein d’une haie, soit par leur position isolée au milieu d’une prairie ou 
d’un champ. Ce sont des points d’appel du regard, des « événements » paysagers qui 
participent fortement à créer une image de qualité pour la commune. 
 
On a remarqué la présence de quelques reliques dans les cours de ferme et les jardins privés. 
Certaines parcelles ont été regroupées avec disparition des haies. Il subsiste quelques arbres 
isolés qui témoignent de l’ancienne structure.  
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3)  Les espaces boisés 

 
Les espaces boisés sont minoritaires ( 15%). C’est un élément caractéristique du paysage du 
territoire communal. Ses effets paysagers ne sont pas d’être oubliés. Elle protège, sépare, 
entoure, souligne, limite les espaces suivant les reliefs et la fonction du lieu considéré.  
 
Il s’agit des Bois de St-Clair et de Chaumont. Ils prennent place dans le détail au niveau des 
vallons secs situés surtout au Nord-Ouest du territoire, c'est-à-dire le Val Villery. C'est là qu'ils 
sont le plus perceptibles. Ils forment un autre motif paysager marquant sur le territoire 
communal. 
 
Ils jouent également un rôle très important dans le territoire en tant qu’élément de diversité et 
une zone refuge pour la flore et la faune. L’ensemble des boisements sont répertoriés en 
ZNIEFF II.  
 
Quelques caractéristiques de ce paysage : 
  • relief vallonné recouvert par une forêt dense aidant à dissimuler une infrastructure routière  
  • fermeture visuelle le long des routes  
  • attrait visuel : forêt mixte harmonieuse et diversifiée en couleurs et textures variables selon 
les saisons  
                                   

   
                     
                                            

*     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     * 
 

Une grande partie a disparu en particulier la ceinture végétale autour des villages constituée 
de haies et de clos plantés de pommiers qui constituait l e paysage de la commune. 
Il conviendrait de protéger les structures végétales essentielles par classement au PLU. Mais 
aussi et surtout de sensibiliser les habitations et les agricultures par le biais des organisations 
professionnelles. 
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3. 2. 2.  L’élément eau 

 
Il n’y a aucun cours d’eau permanent sur le territoire communal de GUITRY. Sur le plateau, la 
présence de l’élément eau n’est visible que sous la forme de la mare.  
 

Les mares de la commune sont souvent implantées à proximité immédiate d’une exploitation 
agricole. Elles constituaient autrefois le seul approvisionnement en eau de ces exploitations. 
Elles font partie du paysage rural traditionnel, donc du patrimoine qui mérite d’être conservé et 
valorisé. 
 

Aujourd’hui, ces mares ont perdu une grande partie de leur valeur d’usage agricole, mais 
servaient de collecteurs et de réserves pour des usages multiples :  

- la régulation des eaux de ruissellement ; 
- embellissement du cadre de vie ; 
- épuration des eaux usées par lagunage ; 
- elles concourent à la diversité biologique des écosystèmes… 

 
La commune possède quelques mares. Certaines d’entre elles bénéficient d’une image 
naturelle et attractive, intéressante. 
 

Afin de préserver ces mares, il est donc intéressant de : 

- les mettre en valeur ; 
- protéger des mares intéressantes par leur inscription au PLU comme élément du 

paysage à protéger. 
        

   
                              Rue du Val                                                                 Ruelle Picart 
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3. 2. 3.  Les entrées de village 

 
La commune est traversée par les RD3, RD9 et RD10 qui forment cinq entrées principales 
dans le paysage de plateau. 
 

L’entrée Nord par les RD 3 et 9 : Après avoir traversé la vallée, aux vues paysagères 
fermées par des masses boisées (Bois de St-Clair), la vue transversale s’ouvre sur la plaine 
agricole, et le silhouette du village au fond plan. Une fois que l’on se s’approche du village, la 
vue se focalise sur un silo agricole important. Le volume se détache dans le ciel, dans ces 
conditions le gris n’aide pas à l’insertion du bâtiment. Malgré tout, le volume paraît 
relativement écrasé car il présente une grande surface au sol. 
L’entrée Nord (Rue du Clos des Portes) est également marquée par la présence des maisons 
individuelles, en retrait de voie public. Les espaces publics sont minéraux ou peu mis en 
valeur. Les réseaux aériens perturbent aussi les perceptions. 
 

   
La séquence de l’entrée Nord par la RD 

 

 
 

L’entrée Sud par la RD 3 : Cette entrée (Rue de la Procession) offre une vue panoramique 
sur le village. Elle est marquée par des champs cultivés ouverts, des herbages et les trames 
végétales qui « raccrochent » le bourg à son contexte paysager, masquent une partie des 
constructions. Un petit pont marque le seuil de cette entrée. En traversant la rue, l’on observe 
le manque de traitement des abords sur certaines nouvelles constructions à droite. 
 

 
 

L’entrée Ouest par la RD10 : Depuis la RD10, la silhouette du village est largement perçue. 

A travers des poches agricoles, la vue s’ouvre sur la plaine et le silhouette de la commune voisine. 

L’entrée Sud par la RD3 
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Les bâtiments sont bien insérés dans les paysages naturels par le biais des arbres, haies et 
bosquets. Depuis cette entrée, le clocher d’église constitue en effet un élément identitaire et 
un point de repère visuel. L’on peut noter aussi la présence des pylônes et réseaux aériennes 
dans les champs, et d’un silo important à la frange urbaine. Malgré ses teintes beige ou grise, 
la dissonance de cette infrastructure dans le paysage tient beaucoup à sa volumétrie.  
Un petit pont sur le fossé marque le seuil de l’entrée village. 
 

 
 

L’entrée Est par la RD 10 : cette entrée offre une vue très paysagère du village. Elle se 
caractérise à gauche, par les franges boisés, l’herbage et les vergers ; à droite, l’horizon de 
champs ouverts. La trame bocagère permet d'intégrer et même de masquer la plupart des 
bâtiments. Excepté qu’un bâtiment particulièrement sensible et exposé à la vue car ses 
couleurs des toitures trop vives rappelle son volume d’important. Un accompagnement végétal 
est indispensable. 
 

   
 

L’entrée Est par la RD 9 et ruelle Picart : cette entrée est marquée par la présence des  
 

  
L’entrée Nord par la RD9 et ruelle Picart 

champs cultivés et des prairies de pâturage au premier plan. Puis il est fermé rapidement par 

L’entrée Ouest par la RD10 

L’entrée Est par la RD10 
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les franges urbaines sur les pentes : les constructions entourées par les haies, mais 
également les bâtiments agricoles importants. Au fond plan, la vue peut atteindre le clocher de 
l’église.  

 
 

****************************************** 
 
Les entrées du village gardent ses caractéristiques rurales grâce aux ceintures vertes 
composées de vergers et de haies bocagères autour du bourg. Mais ce paysage champêtre 
risque de se dégrader et disparaître à faut d’entretien ou en raison de pression foncière. 
 

Il est nécessaire de préserver et replanter de manière cohérente et efficace dans le cadre du 
PLU, de préserver et régénérer les haies et les vergers. 
 

 

3. 2. 4.  Les vues paysagères offertes 
 
Le paysage est « un morceau de territoire vu par un observateur ». La prise en compte des 
lieux, des angles de perception, est indispensable. On peut observer que l’occupation des 
zones construites sur le territoire (fronts bâtis implantés unilatéralement le long des axes de 
circulation, hameaux répartis en maillage) a favorisé la formation de nombreuses fenêtres 
ouvertes sur la campagne environnante.  
De par le relief et la configuration de GUITRY, les vues lointaines, les panoramas et les vastes 
paysages sont nombreux.  
 

 
 

 
 

                                                    
 

*    *    *    *    *    *    *    *    * 
 



EUCLYD EUROTOP – Géomètres Experts associés – Agence d’Urbanisme - 76000 ROUEN. 

  Page  
Commune de GUITRY PLU - Elaboration 2011 à 2015 Rapport de présentation 

60 

 

3. 3 - LES ELEMENTS DU PAYSAGE A PROTEGER ET A METTRE EN VALEUR 
  

Afin de protéger et à mettre en valeur certains éléments remarquables du paysage naturel, la 
commune a souhaité classé au titre de l’article L.123-1-5-III alinéa 2 du Code de l’Urbanisme 
les éléments suivants : 
 

- la source située dans le secteur « sous le Marais » ; 
- une partie du bois du château.  

 

Ainsi, les travaux sur cet élément ainsi que son éventuelle destruction seront soumis à 
autorisations, respectivement déclaration préalable et permis de démolir. 
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4. LA RESSOURCE EN EAU 

 
 
 « L’eau fait partie du patrimoine commun de la nation. Sa protection, sa mise en valeur et le 
développement de la ressource utilisable dans le respect des équilibres naturels, sont d’intérêt 
général. » Extrait de la loi sur l’eau du 3 janvier 1992  

 
 

4. 1 – LE SDAGE 
 

Le programme de mesures territorialisé  
Le programme pluriannuel de mesures associé au SDAGE Seine et des cours d’eau côtiers 
normands 2010 - 2015 présente les mesures nécessaires à mettre en oeuvre sur le bassin 
Seine-Normandie pour atteindre les objectifs de bon état des eaux à l’échéance de 2015, de 
2021 ou de 2027, selon la masse d’eau concernée.  
L’appropriation du programme de mesures par les maîtres d’ouvrages ainsi que par les 
services déconcentrés de l’Etat, les établissements publics et les financeurs est une nécessité 
absolue pour mettre en oeuvre concrètement les mesures identifiées et atteindre les objectifs 
fixés.  
Ainsi, ce programme de 
mesures territorialisé, détaille 
ces mesures pour le 
département de la Seine-
Maritime, classées par unité 
hydrographique. Chacune 
d’entre elles regroupe un ou 
plusieurs bassins 
hydrographiques. L’ensemble 
des actions à réaliser au titre 
de la réglementation existante 
ainsi que des mesures liées à 
l’amélioration de la 
connaissance sont inscrites 
dans ce document.  

 
La commune de Guitry 
appartient au bassin versant 
« Seine fleuve amont Poses



EUCLYD EUROTOP – Géomètres Experts associés – Agence d’Urbanisme - 76000 ROUEN. 

  Page  
Commune de GUITRY PLU - Elaboration 2011 à 2015 Rapport de présentation 

62 

Bassin versant « Seine fleuve amont Poses »  
 
Cette unité hydrographique est sous influence directe de l'agglomération parisienne. La Seine 
est classée au titre du L432-6 pour la restauration de la libre circulation des poissons 
migrateurs. 

La Seine entre l’Epte et l’Andelle (R230C) est classée comme fortement modifiée au titre de 
la navigation. La pollution de l'eau par les HAP compromet l’atteinte du bon état chimique sur 
cette masse d’eau. 
 

Les masses d'eau souterraines 3201 (72% de la surface de l’UH), 3102 (28% de la surface) 

et 3001 (nappe des alluvions de la Seine) sont contaminées par les nitrates et les 

pesticides. De plus, pour atteindre le bon état quantitatif, la 3001 doit faire l’objet de mesures 
spécifiques pour une meilleure gestion de la ressource. 
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4. 2 – LA PORTECTION DES CAPTAGES D’EAU POTABLE 

 
La protection des captages s’articule autour des périmètres de protection réglementaire qui 
permettent de protéger prioritairement les captages des pollutions ponctuelles et accidentelles 
et de diluer les pollutions en amont, dont les pollutions diffuses du bassin d’alimentation de 
captage (BAC). 
 

Ces périmètres sont définis réglementairement autour des points de prélèvement après une 
étude hydrogéologique et entérinés par une déclaration d’utilité publique (DUP). Ils sont le 
préalable à la protection du captage, mais ne constituent qu’une étape.  
 
 

Les périmètres de protection réglementaire (source : Eau Seine-Normande)  

 

• Le périmètre de protection immédiate  
C’est la parcelle d’implantation du captage, Il vise à éliminer tout risque de contamination 
directe de l’eau captée. Acquis en pleine propriété par le propriétaire du captage, il doit être 
clôturé. Toute activité y est interdite.  
 

• Le périmètre de protection rapprochée  
Il a pour but de protéger le captage vis-à-vis des migrations de substances polluantes et est 
défini en fonction des caractéristiques hydro géologiques du secteur, de la vulnérabilité de la 
nappe et des risques de pollution.  
Les activités, constructions ou stockages à risques pouvant nuire directement ou 
indirectement à la qualité des eaux y sont règlementés, voire interdits.  
Les terrains compris dans ce périmètre font l’objet de servitudes contraignantes pour les 
usagers des parcelles.  
 

• Le périmètre de protection éloignée  
Si la définition de ce périmètre n’est pas obligatoire, il peut renforcer la protection notamment 
vis-à-vis de substances chimiques.  
Les activités ou stockages à risques y sont plus strictement réglementés.  
 

La superficie de ces périmètres de protection est généralement de quelques dizaines 

d’hectares et ne couvre que rarement l’ensemble du bassin d’alimentation du captage. 
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Il n’y a pas de point de captage AEP sur le territoire communal et ce dernier n’est pas 
concerné par un périmètre de protection de captage voisin.  
 

 

4. 3 – ALIMENTATION EN EAU POTABLE 

 
La commune possède un réseau collectif d’eau potable, géré par le Syndicat d’adduction 
d’eau potable du Vexin Normand. Les constructions sont correctement desservies. 

. 
La commune est desservie depuis le réservoir sur tour situé à Forêt la Folie, réservoir alimenté 
par deux captages situés à Harquency et Radeval.  
 

Le réseau de distribution de la commune se compose de canalisations de 60 à 125 mm et ne 
connaît pas de problème de pression. 
 

La consommation a été de 11 567 m3 pour 94 abonnés, soit 123 m3/an/branchement en 
moyenne en 2005. 
Cependant, on dénombre 4 gros consommateurs (>300 m3/an) qui ont consommé 3 377 m3 au 
total sur 2005, et 5 compteurs à 0 m3. La consommation moyenne domestique s'établit donc 
autour de 96 m3/an/branchement en moyenne en 2005. 
 
Les conclusions sanitaires sur la conformité de l’eau sont : « eau d’alimentation conforme aux 
exigences de qualité en vigueur pour l’ensemble des paramètres mesurés ». 

 
 

4. 4 – L’ASSAINISSEMENT DES EAUX USEES 
 
La commune ne possède pas de réseau collectif d’assainissement des eaux usées. Les 
constructions sont en assainissement individuel. Suite aux études du schéma 
d’assainissement réalisées en 2007, la commune a fait le choix le 28/02/2008 de rester en 
assainissement individuel sur l’ensemble du territoire. 
 
La commune ne possède pas de station d’épuration. 

 
 

4. 5 – L’ASSAINISSEMENT DES EAUX PLUVIALES 
 
La commune n'a pas de réseau collectif d'assainissement des eaux pluviales sur l'ensemble 
des parties urbanisées.  
Elle dispose cependant de portions de réseau pour collecter les eaux pluviales : caniveaux et 
fossés. 
 

Dans le bourg, les eaux pluviales qui ruissellent sur la voirie sont dirigées par des caniveaux 
(en vert squr le plan ci-dessous) qui se trouvent en bordure de toutes les rues. Ces caniveaux 
alimentent ensuite des fossés (en pointillés bleu sur le plan ci-dessous), nombreux sur la 
commune, qui permettent d'évacuer les eaux pluviales. 
 

Au croisement de la rue du Val et de la rue de la Procession ont été placées des grilles 
avaloirs qui permettent de collecter et d'évacuer les eaux pluviales vers le talweg. 
 

Concernant les eaux pluviales, elles sont rejetées principalement sur le sol, vers la route, dans 
des citernes ou vers des puisards. 
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5. LA GESTION DES DECHETS 

 
 

5. 1 – CADRE LEGISLATIF 
 

Le texte de référence concernant la problématique des déchets est la loi de 1992 relative à 
l’élimination des déchets et aux installations classées pour la protection de l’environnement.  
Cette loi initie une politique ambitieuse de gestion des déchets ayant pour objectifs :  

- la prévention et la gestion des déchets à la source,  
- le traitement des déchets en favorisant leur valorisation,  
- la limitation en distance du transport des déchets,  
- l’information du public,  
- la responsabilisation du producteur.  

 

La gestion des déchets a donc été profondément modifiée : le tri et la valorisation ont été 
rendus obligatoires, le recours systématique à l’enfouissement des déchets a donc été limité, 
seuls les déchets ultimes seront acceptés en centre d’enfouissement.  

 

A. Plan Départemental d'Elimination des Déchets Ménagers et Assimilés de l’Eure  
 

Le fil conducteur, proposé dans le cadre de ce Plan, s’articule autour d’une gestion optimale 
des déchets ménagers et assimilés de l’Eure en favorisant une coopération 
interdépartementale et une complémentarité entre les filières de valorisation et de traitement. 

 
Les principaux objectifs du PDEDMA de l’Eure sont les suivantes :  

- conforter et développer les équipements et unités de traitement des déchets, 
- Prévenir la production et optimiser la valorisation des déchets, 
- Favoriser la mise en place de nouvelles filières de collecte, 
- Optimiser le transport des déchets, 
- Suivre régulièrement l’impact de la gestion des déchets sur le territoire, 
- Maîtriser les coûts, 
- Informer et communiquer. 

 

Ces mesures doivent permettre de réduire la production de 1 à 2% des ordures ménagères 
par an, soit une diminution globale de 10% entre 2007 et 2017 (de 406 kg/an/hab. en 2007 à 
365 kg/an/hab. en 2017). 
 

La mise en oeuvre et le suivi du PDEDMA :  
La mise en oeuvre des actions du PDEDMA revient aujourd'hui à l'ensemble des acteurs 
compétents en matière de gestion des déchets, en particulier les collectivités locales 
compétentes en matière de collecte et de traitement des déchets, mais aussi les entreprises 
et les citoyens. Le Département quant à lui organise le suivi du PDEDMA, en lien avec les 
différents acteurs de la gestion des déchets.  
 

 

5. 2 – LA COLECTE DES ORDURES MENAGERES 
 

Le ramassage des ordures ménagères est effectué par le SYGOM pour la Communauté de 
Communauté de communes Epte - Vexin - Seine. Il est hebdomadaire.  
 

 

5. 3 – LES APPORTS VOLANTAIRES, LA DECHETTERIE 
 

Le tri sélectif s’effectue par ramassage hebdomadaire pour les papiers-conserves-plastiques 
et par apport volontaire pour le verre. 
Les habitants ont accès à la déchetterie intercommunale de Tourny située à 4 km. 

 

http://www.ancien.eure.pref.gouv.fr/categorie/departement/intercommunalite/epci/epcirenseignement_test.php?codesiren=242700516
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6. LES RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES 

 
 

6.1 - LES CAVITES SOUTERRAINES 

 
La loi du 31/07/2003 relative à la prévention des risques technologiques et naturels demande 
à ce que « les communes élaborent en tant que besoin des cartes délimitant les sites où sont 
situées des cavités souterraines ou des marnières susceptibles de provoquer l’effondrement 
du sol » (article 563-6 alinéa 1 code de l’environnement). 
Cette obligation complète ainsi les principes définis à l’article L.121-1 du code de l’urbanisme 
qui impose aux documents d’urbanisme une prévention des risques naturels prévisibles. 
 

Le département est soumis à des risques liés à la présence de nombreuses cavités 
souterraines correspondant à des phénomènes naturels ou à des exploitations humaines. 

Un schéma explicatif relatif aux différents types de cavités souterraines susceptibles d’être 
présents sur le territoire de la commune de GUITRY est reproduit ci-dessus. 
 

Les cavités naturelles sont, dans la plupart des cas d’origine karstique (dissolution de la 
craie). Ces vides évoluent en taille et provoquent alors le « soutirage » des formations 
superficielles (argile à silex, limons …) en profondeur et donc des perturbations en surface. 
L’absorption ponctuelle ou pérenne des eaux de ruissellement permet de suspecter la 
présence de karts, il se forme alors des bétoires nommées également « bétues » ou « bois-
tout ». 
 

Les cavités artificielles creusées par l’homme peuvent être des marnières, des cailloutières, 
des sablières ou des argilières : 

- Le terme « générique » de marnière est utilisé dans le Bassin Parisien pour désigner les 
exploitations de craie marneuse destinée au marnage des champs. La grande majorité de 
ces exploitations a été ouverte aux 18ème et 19ème siècles. L’accès à des chambres 
creusées dans la craie se fait depuis le plateau par un puits creusé à la verticale du 
secteur à amender. Autrefois, ces exploitations étaient effectuées sur le plateau, à partir 
de puits verticaux profonds de 15 à 35 m suivant des chambres d’exploitations 
horizontales ; 

- Les calloutières, sablières, argilières sont creusées dans un sous-sol afin d’extraire 
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respectivement du caillou, du sable, de l’argile. Elles étaient, elles aussi, implantées à 
proximité de l’endroit d’utilisation des matériaux (villages, routes, fermes). Elles sont soit à 
ciel ouvert (rare), soit creusées en profondeur mais généralement moins profond que les 
marnières (plus fréquent). 

 

Le département de l’Eure se caractérise par la présence de nombreuses marnières ou 
bétoires dans son sous-sol qui représentent un risque d’effondrement.  
 

L’enquête générale menée auprès des communes en 1995 par la Direction Départementale 
de l’Equipement, ainsi que des recherches systématiques effectuées aux archives 
départementales font état de la présence ou de la présomption de ces cavités. Leur nombre 
peut être estimé à 60 000 dans le département de l’Eure. 
Depuis 1995, la DDTM effectue un travail de recherches et de recensement des indices de 
cavités souterraines. A ce jour, 19 000 informations ont déjà été recensées par le biais des 
archives du 19ème ou du début 20ème siècle, de la cartographie, des études spécifiques ou de 
la mémoire locale. 
 

La loi du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité prévoit dans son article 159 que 
les communes élaborent en tant que de besoin des cartes définissant les sites concernés par 
les cavités souterraines et les marnières susceptibles de provoquer l’effondrement du sol. 
 

Les informations dont dispose l’Etat proviennent des recensements ou déclarations 
correspondants à des indices de surfaces (puits d’accès, affaissements, effondrement, 
informations locales).  
 

Par railleurs, les déclarations d’ouverture de marnière enregistrées aux archives communales 
ou départementales depuis 1853 (notamment les registres déclaratifs entre 1888 et 1935) 
constituent des sources pour la localisation des marnières. 
 

Selon la Préfecture (PAC décembre 2010), aucun inventaire n'a été effectué sur le 

territoire communal. En cas de développement de l’urbanisation, il pourra être nécessaire 
d’effectuer un inventaire complémentaire des indices qui indiquerait la présence probable de 
cavités souterraines. 
 

La prise en compte de ce risque « cavités souterraines » dans les documents d’urbanisme 
représente un enjeu fort, compte tenu de son importance. Néanmoins, cette prise en compte 
est particulièrement délicate. 
 

Les recherches menées jusqu’à aujourd’hui ont permis de recenser différents indices de 
présomptions de cavités souterraines. En fonction de la nature de ces indices, la solution 
proposée est la suivante : 
 

 Marnière dont la présence est certaine 

Mise en œuvre d’un rayon de « sécurité » correspondant à la plus grande profondeur et la 
plus grande galerie observée dans la commune ou, à défaut, dans le secteur, tout en tenant 
compte de la zone de décompression.  
 

Pour la commune, ce rayon est de 45 mètres. 
 

Le principe est de classer cet espace de « sécurité » en périmètre non constructible, que la 
marnière soit située dans un secteur déjà bâti ou non. Cet espace est indiqué au plan de 
zonage sous la forme d'une trame. 
 

Tous les projets dont les terrains d'assiette toucheront cet espace seront donc refusés en 
application de l'article R 111-2 du code de l'urbanisme. Les annexes et extensions pourront 
par contre être éventuellement autorisées. 
 

Si ultérieurement de nouveaux éléments d'information permettent de constater que le risque 
n'est plus présent, soit en raison d'études ayant permis de mieux préciser le contour de la 
cavité ou soit par comblement de la marnière, le périmètre de risque pourra être réduit ou 
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supprimé. 
 
 Présomption de cavités souterraines 

Dans ce cas, seule l’information est intégrée en annexe au document d’urbanisme. Le 
pétitionnaire sera incité à s’assurer de la stabilité du terrain. 

 

DETERMINATION DU RAYON DE "SECURITE" 
Ce rayon de sécurité est déterminé en fonction du schéma suivant : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

P = profondeur de puits maximale observée sur la commune ou, à défaut, dans le secteur. 
A = longueur de galerie maximale observée sur la commune ou, à défaut, dans le secteur. 
B = incertitude due à la poursuite éventuelle des extractions après réalisation du plan. 
      Zone de décompression : effondrement sous forme de cône avec un angle de 45°. 
 

RAYON MIS EN PLACE : R = P + A + B 
 

Pour la commune de Guitry, à défaut de données suffisantes, le rayon de sécurité a été 
calculé sur la typologie des marnières des communes limitrophes soit 45 m. 
 

P = 9,5 mètres) 
A = x mètres )        d'où un rayon : R = 45 mètres 
B = x mètres ) 
 

Le rayon ci-dessus est déterminé au vu des indices connus. On ne peut exclure l'existence d'une 
cavité plus importante qui n'aurait pas été recensée. Sur avis d’expert géologue, par l’intermédiaire 
d’études complémentaires, ces périmètres de sécurité sont susceptibles d’être modifiés. 
 

Les cavités recensées sur la commune de GUITRY 

La commune est concernée par 22 indices de cavités recensés aux archives communales 
principalement et départementales et issus de l’inventaire départemental mené par la DDE en 
1995 puis d’informations ou études complémentaires qui ont suivis. 4 indices ne sont pas 
localisables mais se situent quelque part à l’intérieur d’un hameau. Les 18 autres sont des 
carrières localisées précisément (13) ou à la parcelle (4). Sur ces 18 indices, 2 sont des 
carrières à ciel ouvert. 
 

Un périmètre de protection inconstructible d’un rayon de 45 mètres est attribué aux indices 
ponctuels avérés de marnières. Pour les indices de marnières localisés à la parcelle, le 
périmètre inconstructible a été défini de manière identique à leur emprise. 
 

Les indices sont principalement situés en-dehors des secteurs constructibles, essentiellement en 
terrains agricoles. Seul 1 indice de carrière souterraine, localisé au cœur du centre-bourg (parcelle 
AB n°1), impacte le secteur constructible Pour les terrains concernés, ils ne pourront être 
constructibles que si le risque est levé après études et travaux adaptés.  

Toutefois, la commune tient à signaler que cet indice, répertorié par les services de la 

DDTM 27 Risques, n'est pas une carrière souterraine mais une carrière à ciel ouvert de 

type sablière. 

 P 

  A  B   P 

 
45° 
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Des investigations complémentaires permettraient de localiser précisément le puits d’accès 
des 4 indices localisés à la parcelle. 
 

L’ensemble des indices recensés par la DDTM figure sur le document 1.1. « Plan des 

risques naturels et technologiques » annexé au rapport de présentation. 
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6.2 - LES INONDATIONS ET RUISSELLEMENTS 
 

L’article L 121-1 du code de l'urbanisme indique dans son 3° que les PLU déterminent en particulier 
les conditions qui permettent d’assurer la prévention des risques naturels prévisibles. 
 

Le risque inondation que peuvent constituer les résurgences d'eaux souterraines devra donc 
être pris en compte en veillant à conserver inconstructibles les espaces naturels dont 
l’inondation a pu être constatée au printemps 2001 et à limiter strictement l’urbanisation dans 
les parties inondées qui peuvent être déjà bâties. (cf. carte ci-après). 
Ce phénomène a fait l'objet d'un rapport du BRGM en aout 2001. 
 

Il a également été constaté l’état de catastrophe naturelle par arrêté interministériel du 29/12/99 pour 
les inondations et coulées de boue du 25 au 29/12/99. Cela concerne la rue du Val. 
 

 
 

Voir document 1.1. « Plan des risques naturels et technologiques » annexé au rapport 

de présentation. 
 
 

2.2.1. Données issues du Schéma directeur d’assainissement  (SOGETI - 2007) 
 

Au niveau communal, nous avons pu observer l’existence de plusieurs talwegs, ou axes de 
ruissellement : 

• au Sud de la commune, plusieurs axes de ruissellement arrivent sur le bourg en 
provenance des communes de Tourny et de Nézé principalement ; 

• au Nord, les axes de ruissellement existants regagnent le bois dit de Chaumont et 
rattrapent par la suite la vallée du Gambon. 

 

Dans le bourg, les eaux pluviales qui ruissellent sur la voirie sont dirigées par des caniveaux 
qui se trouvent en bordure de toutes les rues. Ces caniveaux alimentent ensuite des fossés, 
nombreux sur la commune, qui permettent d'évacuer les eaux pluviales. 
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Au croisement de la rue du Val et de la rue de la Procession ont été placées des grilles 
avaloirs qui permettent de collecter et d'évacuer les eaux pluviales vers le talweg. 
 

Concernant les eaux pluviales, elles sont rejetées principalement sur le sol, vers la route, dans 
des citernes ou vers des puisards. 

 

 

2.2.2. Etude de la Communauté de Communes des Andelys et Environs 
 

Le représentant de la Communauté de Commune des Andelys et Environs indique deux axes 
de ruissellements important traversant la commune et touchant le lieu-dit. 
 

L’étude présentée ci-après concerne la partie Sud du territoire dont les données sont issues 
de : « étude de gestion des eaux superficielles sur le bassin versant du Gambon, réalisé par 
Ingetec pour la CCAE – février 2009 ». 
 

Les dysfonctionnements recensés sur le bassin versant du Gambon 
41 problèmes liés aux phénomènes de ruissellement ont été recensés sur le bassin versant du 
Gambon. Ils sont hiérarchisés en fonction de leur importance de la façon suivante : 
 

- 12 problèmes (hiérarchisés 1) d’inondations d’habitations (pièces à vivre et sous-sol), 
en particulier en fond de vallée du Gambon et de Paix et d’engouffrement des 
ruissellements vers la ressource en eau souterraine ; 

- 15 problèmes (hiérarchisés 2) d’inondations récurrentes de voirie (routes fréquentées 
avec un fort enjeu de circulation) et de décharge sauvage au niveau des ravines ; 

- 8 problèmes (hiérarchisés 3) d’inondations de voirie peu importantes et de stagnations 
en revanche conséquentes sur des terres agricoles ; 

- 6 problèmes (hiérarchisés 4) de stagnations sur des parcelles agricoles sans enjeu 
majeur. 
 

Selon l’étude de CCAE, la commune de GUITRY est concernée par 11 problèmes. Ces 
problèmes et ses projets d’aménagement sont décrits ci-dessous : 
 

Identifiant G13 Hiérarchisation 4 Localisation La Corbière 

Problème 
En cas d'inondations de la vallée du Gambon, les écoulements sont visibles depuis ces 
parcelles. Il s'agit donc là d'une zone de concentration des écoulements.  

Projet Maintien en herbe ; parcelle concerné : parcelle B feuille 2 n°60 et 61 

 

Identifiant G15 Hiérarchisation 1 Localisation Fosse Guilbert  

Problème 
Actuellement, les ruissellements d'une petite partie nord-est du bourg de Guitry sont 
repris en même temps que les eaux de la RD10 par des points d'engouffrement 
localisés entre cette même voirie et une parcelle cultivée. 

Projet Création d’une bande enherbée ; parcelles concernés : ZI n°24 

 

Identifiant G16 Hiérarchisation 1 Localisation les Pérelles 

Problème 

Actuellement, les eaux ruisselées non engouffrées du bourg de FONTENAY-EN-VEXIN et 
des terres cultivées situées au nord de ce même bourg et du bourg de GUITRY coupent 
successivement les RD 10 et 3 avant de rejoindre le Bois de Chaumont puis la vallée 
principale du Gambon au lieu-dit la Corbière. En cas de fortes pluies, il existe 
naturellement une petite mare dans la parcelle cultivée due à la présence de la voirie.  

Projet Création d’une digue et de sa prairie inondable associée ; parcelle concerné : ZI n°24 

 

Identifiant G17 Hiérarchisation 1 Localisation les Vaubrides 

Problème 

Actuellement, les ruissellements non infiltrés serpentant sur les terres agricoles depuis 
l'amont du bassin versant, plus particulièrement délimité par le bourg de TOURNY, 
rejoignent GUITRY et ses habitations au lieu-dit « Rue du Val » positionnées au niveau 
du talweg. Ces habitations malgré un fossé existant qui draine les écoulements au 
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milieu des propriétés privées ont déjà subi des inondations. Ces dysfonctionnements 
sont accentués par un fossé dégradé constituant l'exutoire de la zone. 

Projet 
Création d’une digue et de sa prairie inondable associée en amont de la RD3 et du 
ponceau existant, au lieu-dit les Vaubrides ; parcelles concernés : ZA n°7 et 8 

 

Identifiant G18 Hiérarchisation 1 Localisation Rue du Val 

Problème 

Actuellement, les ruissellements non infiltrés serpentant sur les terres agricoles depuis 
l'amont du bassin versant, plus particulièrement délimité par le bourg de TOURNY, 
rejoignent GUITRY et ses habitations, au lieu-dit « Rue du Val » positionnées au niveau 
du talweg. Ces habitations malgré un fossé existant qui draine les écoulements au 
milieu des propriétés privées ont déjà subi des inondations. Ces dysfonctionnements 
sont accentués par un fossé dégradé constituant l'exutoire de la zone. 

Projet Création d’un bassin de stockage; parcelles concernés : ZE n°19 et 57 

 

Identifiant G19 Hiérarchisation 1 Localisation Rue du Val 

Problème 

Actuellement, les ruissellements non infiltrés serpentant sur les terres agricoles depuis 
l'amont du bassin versant, plus particulièrement délimité par le bourg de TOURNY, 
rejoignent GUITRY et ses habitations, au lieu-dit « Rue du Val » positionnées au niveau 
du talweg. Ces habitations malgré un fossé existant qui draine les écoulements au 
milieu des propriétés privées ont déjà subi des inondations. Ces dysfonctionnements 
sont accentués par un fossé dégradé constituant l'exutoire de la zone. 

Projet 
Redimensionner le fossé existant dans propriétés privés sinistrées afin de faire transiter 
le débit de fuite de l’ouvrage G18 ; parcelles concernés : AB n°132, 130, 254, 253, 155, 
125, 154, 124, 123, 122, 202, 121 et 205 

 

Identifiant G20 Hiérarchisation 1 Localisation Rue du Val 

Problème 

Actuellement, les ruissellements non infiltrés serpentant sur les terres agricoles depuis 
l'amont du bassin versant, plus particulièrement délimité par le bourg de TOURNY, 
rejoignent GUITRY et ses habitations, au lieu-dit « Rue du Val » positionnées au niveau 
du talweg. Ces habitations malgré un fossé existant qui draine les écoulements au 
milieu des propriétés privées ont déjà subi des inondations. Ces dysfonctionnements 
sont accentués par un fossé dégradé constituant l'exutoire de la zone. 

Projet 
Mise en place d’une canalisation sous la voirie communale jusqu’au fossé existant à 
l’aval de la RD3; parcelles concernés : voirie communale n°26 

 

Identifiant G21 Hiérarchisation 1-2 Localisation Ravin de Nézé 

Problème 

Actuellement, les ruissellements non infiltrés des terres agricoles rejoignant le sud-
ouest du bourg de Guitry, via le Ravin de Nézé, coupent la voirie communale avant de 
longer la RD 3. Malgré les différents passages sous voirie existants et les modelés de 
terrain permettant de diriger les eaux vers le fossé aval, les voiries et les jardins des 
propriétés privées ont déjà été sinistrés. Ces dysfonctionnements sont accentués par le 
fossé dégradé constituant l'exutoire de la zone. 

Projet 
Création d’une digue et de sa prairie inondable associée en amont de la RD3, le long du 
chemin rural ; parcelles concernés : ZA n°5 et 6 

 

Identifiant G23 Hiérarchisation 1 Localisation  

Problème 

Actuellement, les ruissellements non infiltrés serpentant sur les terres agricoles depuis 
l’amont du bassin versant, plus particulièrement délimité par le bourg de Tourny, et 
ceux issus des terres des lieux dits le Ravin de Nézé et la Couture sont drainés au sud 
du bourg de GUITRY jusqu’au pont de la RD9 par un fossé dégradé. Ce fossé dégradé 
constitue l’exutoire de la zone sinistrée au sud de GUITRY. 

Projet 
Redimensionnement et restauration du fossé afin de s’assurer de l’efficacité des 
aménagements proposés G17 à G22. parcelles concernés : ZH n°70 et 5. 

 

Identifiant G9 Hiérarchisation 1 Localisation Ravin de Nézé 

Problème 

Actuellement, les ruissellements non infiltrés des terres agricoles rejoignant le sud-
ouest du bourg de Guitry, via le Ravin de Nézé, coupent la voirie communale avant de 
longer la RD 3. Malgré les différents passages sous voirie existants et les modelés de 
terrain permettant de diriger les eaux vers le fossé aval, les voiries et les jardins des 
propriétés privées ont déjà été sinistrés. Ces dysfonctionnements sont accentués par le 
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fossé dégradé constituant l'exutoire de la zone. 

Projet Création d’une digue et de sa prairie inondable associée ; parcelle concerné : ZD 5 

 

Identifiant G12 Hiérarchisation 4 Localisation Val Villery 

Problème 

Actuellement, dans la continuité du ponceau de la RD9, les ruissellements suivent la 
lisière du bois sur une parcelle cultivée. D’après les différentes interviews effectuées 
dans le cadre de la phase 1 de la présente étude, en cas d’inondations de la vallée du 
Gambon, les écoulements sont visibles depuis ces parcelles. Il s’agit donc là d’une 
zone de concentration des écoulements.  

Projet 
Création d’une bande enherbée dans la continuité du ponceau existant ; parcelle 
concerné : ZD 2 

 

 
Sources : CCAE - INGETEC 
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6.3 – LE RISQUE SECHERESSE 
 
Les phénomènes des phénomènes de retrait-gonflement de certaines formations géologiques 
argileuses affleurantes provoquent des tassements différentiels qui se manifestent par des 
désordres affectant principalement le bâti individuel. En France métropolitaine, ces 
phénomènes, mis en évidence à l'occasion de la sécheresse exceptionnelle de l'été 1976, ont 
pris une réelle ampleur lors des périodes sèches des années 1989-91 et 1996-97, puis 
dernièrement au cours de l'été 2003. 
 

 
 

Afin d'établir un constat scientifique objectif et de disposer de documents de référence permettant une 
information préventive, le Ministère de l'Ecologie, de l'Energie, du Développement Durable et de 
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l'Aménagement du Territoire a demandé au BRGM (Bureau de Recherches Géologiques et Minières) 
de réaliser une cartographie de cet aléa à l'échelle de tout le département de l'Eure, dans le but de 
définir les zones les plus exposées au phénomène de retrait-gonflement des argiles. 
 

La carte d'aléa a été établie à partir de la carte synthétique des formations argileuses et marneuses, 
après hiérarchisation de celles-ci en tenant compte de la susceptibilité des formations identifiées et de 
la probabilité d'occurrence du phénomène. 
 

Sur cette carte, les zones d'affleurement des formations à dominante argileuse ou marneuse sont 
caractérisées par trois niveaux d'aléas (faible, moyen et fort), qui ont été déterminées par 
comparaison avec les cartes établies dans d'autres départements avec la même approche et les 
mêmes critères. 
 

 

6.4 – LES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
 
L'obligation de prendre en compte les risques technologiques dans les documents 
d'urbanisme est inscrite à l’article L 121-1 du code de l'urbanisme. 
 

6.4.1. Entreprises Seveso 

Ce risque concerne les entreprises classées dans une liste dite SEVESO en deux catégories, 
seuil haut et seuil bas. Pour ces entreprises, les études de danger conduisent à définir trois 
zones Zels, Zpel et Zei, traduits dans le zonage du plan local d'urbanisme par des secteurs à 
l’intérieur desquels l’urbanisation doit être limitée. 
 

Le territoire de la commune de Guitry est impacté par les zones de dangers de l'établissement 
industriel SEVEPI, établissement soumis à autorisation préfectorale compte tenu de la 
présence d'un silo de stockage de céréales. Cette Installation Classée pour la Protection de 
l'Environnement génère des zones de risques sortant de l'enceinte de l'établissement 
retenues pour la maîtrise de l'urbanisation. 
 

Les zones de dangers prises en compte au titre de la maîtrise de l'urbanisation autour de cet 
établissement sont représentées sur la carte ci-après. Ces zones sont issues des études de 
dangers réalisées sous la responsabilité de l'exploitant et analysées par les services de la 
DREAL de Haute Normandie. 
 

Plusieurs zones de dangers sont définies au titre de la maîtrise de l'urbanisation : 
- zone des effets irréversibles (ZEI) : cette zone correspond à la zone des dangers 
- significatifs pour la vie humaine (effets irréversibles) ; 
- zone des effets indirects par bris de verres (ZBV) : cette zone correspond à la zone 

des dangers significatifs pour la vie humaine des effets de surpression liés aux bris de 
vitre (effets irréversibles) 

- zone forfaitaire d'éloignement (ZFOR) : zone dans laquelle il convient d'interdire toute 
nouvelle construction, à l'exception des installations industrielles directement liées à 
l'activité à l'origine du risque et des infrastructures de transport pour les fonctions de 
desserte de la zone. 

 
 

6.4.2. Risques de transports exceptionnels 

La commune n’est pas concernée par les transports exceptionnels. 
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6. 5  L’INSECURITE ROUTIERE, LES TRAFICS ROUTIERS, LES MODES DE DEPLACEMENT 
 
L'article L.110 du C.U impose d'assurer la sécurité publique ainsi que la rationalisation de la 
demande de déplacements. En outre, l'article L.121-1 2° énonce que le PLU doit permettre 
d'assurer la diminution des obligations de déplacement et de développement des transports 
collectifs. 
Les données suivantes doivent être intégrées tout au long de l'élaboration du PLU tant au 
niveau du diagnostic, que du rapport de présentation, du PADD et du règlement (alinéas 1, 2, 
3, 6 et 12 de l'article R.123.9 du code de l'urbanisme). 

 
6.5.1. L’insécurité routière 

L'observatoire départemental de sécurité routière de la Direction Départementale des 
Territoires établit chaque année la liste des points noirs et zones d’accumulation d’accidents 
pour une période de cinq ans. 
 
Un point noir est défini par une longueur de chaussée de 850 mètres sur laquelle 10 accidents 
ayant causé au moins 10 victimes graves (tués et blessés graves) ont eu lieu. 
 
Une zone d’accumulation d’accidents est définie par une longueur de chaussée d’environ 400 
mètres sur laquelle ont eu lieu au minimum 5 accidents corporels. 
 
La commune n'est pas concernée par les points noirs et les zones d'accumulation d'accidents. 
Toutefois, les questions de sécurité routière sont directement reliées au trafic. 
 

6.5.2. Les Trafics routiers : 

Les derniers relevés dans ce domaine sont les suivants : 

- 535 véhicules par jour en septembre 1989 sur la RD3, au PR5, 
- 431 véhicules par jour en novembre 2003 sur la RD 3, au PR11+400, 
- 447 véhicules par jour en mai 1995 sur la RD 9, au PR5, 
- 306 véhicules par jour en juillet 2002 sur la RD 9, au PR10+500, 
- 191 véhicules par jour en mai 1995 sur la RD 10, au PR36. 
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7. LES POLLUTIONS ET NUISANCES 

 
 

7.1. LES SOLS SUSCEPTIBLES D’ETRE POLLUES 
 
Conformément au nouvel article L.125-6 du code de l'environnement, L'État rend publiques 
les informations dont il dispose sur les risques de pollution des sols. Ces informations sont 
prises en compte dans les documents d'urbanisme lors de leur élaboration et de leur révision. 
Un site pollué est un site dont le sol, le sous-sol ou les eaux souterraines ont été pollués par 
d'anciens dépôts de déchets ou l'infiltration de substances polluantes. Ces pollutions sont 
souvent dues à d'anciennes pratiques sommaires d'élimination des déchets, mais aussi à des 
fuites ou des épandages accidentels de produits chimiques. 
 
Certains sites sont susceptibles d’être pollués ou le sont réellement. La Direction Régionale de 
l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement recense ces sites qui sont ainsi classés 
dans deux bases de données, BASIAS (base des anciens sites industriels et activités de 
service) pour les sols susceptibles d’être pollués et BASOL (base de données des sites et sols 
pollués appelant une action des pouvoirs publics). 
 

Un site a été répertorié dans la base Basias sur le territoire de la commune : la coopérative 
agricole Porte Normande au lieu-dit « le clos de Maguy ». 
 
Pour ce qui concerne la base de données BASIAS, l’organisme BRGM est seul gestionnaire 
des données. Les données issues de BASIAS constituent une simple information du passé 
industriel du terrain. Dans le cas d’un projet, il reviendrait au porteur de celui-ci de réaliser les 
investigations nécessaires afin de détecter la présence éventuelle d’une pollution. 

Dans ce cas, il reviendrait de prendre les dispositions techniques et / ou organisationnelles 
permettant de se prémunir contre les risques liés à cette pollution des sols et de vérifier la 
compatibilité du projet avec l’usage tel que défini dans la circulaire conjointe des ministères de 
la santé et des solidarités, de l’écologie et du développement durable, de l’équipement, des 
transports, du logement, du tourisme et de la mer en date du 8 février 2007. En cas de 
pollution avérée, il convient de vérifier le niveau et de la rendre compatible avec l’usage prévu. 

 
Il est également utile de rappeler qu'avant toute nouvelle utilisation d'un site répertorié dans 
BASIAS, notamment pour un usage sensible, il convient d'en vérifier le niveau de pollution et 
qu'en cas de pollution avérée, il faudra rendre ce site compatible avec l'usage prévu. 
 
 
 

Ces informations figurent sur le document 1.1. « Plan des risques naturels et 

technologiques » annexé au rapport de présentation. 
 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



EUCLYD EUROTOP – Géomètres Experts associés – Agence d’Urbanisme - 76000 ROUEN. 

  Page  
Commune de GUITRY PLU - Elaboration 2011 à 2015 Rapport de présentation 

79 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Chapitre 3 

Patrimoine architectural et organisation urbaine 
 
 
 



EUCLYD EUROTOP – Géomètres Experts associés – Agence d’Urbanisme - 76000 ROUEN. 

  Page  
Commune de GUITRY PLU - Elaboration 2011 à 2015 Rapport de présentation 

80 

1. L’ORGANISATION URBAINE DU TERRITOIRE 

 
 

1.  1.  L’ORGANISATION SPATIALE DES ZONES AGGLOMEREES 
 
L’occupation humaine est de faible densité. Elle est représentée par deux secteurs urbanisés 
compacts : le bourg et Rue-du-Val.   
 
Le groupement villageois se présente sur une petite butte qui accompagne la ligne d’horizon 
du paysage campagnard. On retrouve ici les ensembles construits entourés d’une végétation 
qui les ancrait dans le terrain. Ces formes qui étaient constituées par un système de pâtures 
encloses, de vergers, de haies, de bosquets, d’alignements d’arbre, et de jardin ont tendance 
à régresser sous la pression de l’urbanisation récente.  
 

 
 

 
Le territoire communal comprend le centre-bourg et un seul hameau : 

-   le centre-bourg, situé sur une petite butte, s’est organisé au carrefour des routes qui 
traversent le territoire ; 

-   et le hameau Rue du Val, en contrebas du bourg, forme une quasi continuité urbaine 
avec le bourg du fait de l’urbanisation pavillonnaire. 

 
 

Le centre-bourg  
 
Le village est situé au centre du territoire, bien développé, s’est organisé au carrefour de trois 
départementales et voies communales qui traversent le territoire. Il représente un peu plus de 
3/4 de l’ensemble des zones agglomérées de GUITRY. C’est le secteur urbain le plus 
développé. 
 
Le centre-bourg est le centre administratif de la commune. Il comprend quelques 
équipements : la mairie et l’école (cf. photo 1 de page suivante), l’église et le cimetière, la 
salle des fêtes (photo 2) et les parkings.  
Le clocher constitue en effet un élément identitaire et un point de repère visuel depuis les 
abords du bourg.  
 
Le village comprend également un ensemble remarquable, vaste propriété caractérisé par son 
château de 19ème siècle, son jardin et sa trame végétale composé d’arbres de hauts jets. 
 
Les fermes font partie du village aussi. Elles contribuent très largement à composer le tissu 
bâti. Deux fermes se dispersent dans ce secteur urbanisé : l’une située prés de la mairie 
(photo 3) et l’autre à l’Est du village (photo 4).        

Vue depuis la RD 3 sur le village 
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1 2                      
La mairie et l’école                                  Salle des fêtes 

 

3 4 
 

L’enveloppe compacte du village est bien définie au sein du territoire. Ses limites sont bien 
distinctes : 

- au Nord, la RD 10 (rue du Manoir) constituent la limite marquée par le silo de la 
coopérative, 

- au Sud, elle est constituée par la rue du Val,  
- à l’Est, la limite est plus confuse du fait de contours de limites urbanisées très 

découpées, laissant apparaître des espaces agricoles, au sein et à proximité des 
zones urbanisées.  

- à l’Ouest, elle est formée par un petit vallon et ses haies accompagnées qui limite 
l’urbanisation. 

 
Son tissu suit une logique de développement 
linéaire le long de l’axe Est/Ouest de la RD 9 
et de l’axe Nord/Sud de la RD 3. Le tissu 
urbain est mixte, composé principalement 
d’habitations et de quelques enclaves 
agricoles (cf. photo 5), issus du 
développement linéaire. Il présente une 
certaine homogénéité, formé à partir d’un bâti 
ancien à caractère résidentiel, individuel, et 
relativement diffus, dans lequel viennent 
s’insérées ponctuellement des constructions 
récentes. 
 

La majeure partie des constructions sont issues du passé rural de la commune : fermes, corps 
de fermes et maisons d'habitation. Elles sont disséminées dans la commune avec régularité. 
Implantées de part et d’autre de l’axe principale, les constructions anciennes forment un front 
bâti dense, qui est prolongé par des murs de clôture, en délimitant de façon précise l'espace 
public. (Photos 6, 7) 
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6 7 
 
Au niveau de la hauteur, les constructions sont soit basses rez-de-chaussée et combles, ou 

R+1+comble aménagé. 
 
Les matériaux utilisés aux constructions sont divers avec des caractéristiques traditionnelles.    

    
 

Le tissu du village est constitué également d’extensions bâties récentes composées 
principalement de pavillons contemporains des 20ème et 21ème siècles. Ce tissu suit la même 
logique de développement linéaire que le tissu ancien, notamment le long des voies 
départementales dont la rue du Clos des Portes, la rue Corblin, et dans ces dernières années, 
la rue de la Procession. 
 
Elles comprennent essentiellement des pavillons des années 60 à aujourd’hui à la typologie 

plus compacte et plus modeste, d’une hauteur équivalent à un rez-de-chaussée avec ou 

sans comble aménagé, et implantés au milieu de jardinets. Les matériaux de structure sont 
bien souvent le parpaing enduit et les matériaux de couvertures : l’ardoise, mais plus souvent 
la tuile mécanique. 
Ces constructions sont soient implantées ponctuellement à l’intérieur du tissu existant, soient 
elles forment des lotissements. 
 

8  9 
 
Ces constructions sont bien souvent implantées en retrait de la voie publique, 
perpendiculairement ou parallèlement au réseau viaire. Cette implantation des constructions 
en ordre discontinu parfois créent des ouvertures visuelles sur le paysage environnant. Ce 

Maisons implantées au fond du parcellaire 

Mur- pignon en bord de rue 
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phénomène apparait souvent. Les abords du village sont constitués par des franges agricoles 
qui laissent apparaître des points de vue sur la silhouette du village depuis les entrées du 
village. 
 
Le parcellaire est irrégulier. Il présente un découpage surtout orthogonal par rapport à la voie. 
 

10  11 

 
Les voies du village sont bien souvent anciennes. Certaines présentent une largeur peu 
importante et un tracé plus sinueux qui empêchent les automobilistes de rouler à des vitesses 
excessives. Elles sont parfois bordées d’accotements enherbés et légèrement encaissées par 
rapport aux terrains limitrophes.  
La voirie est peu large en effet en beaucoup d’endroits trop étroits et sans pouvoir être 
aménagées.  
 

 

Rue du Val 
 
Le hameau Rue du Val est situé en contrebas du village. Son tissu compact, relativement 
dense, s’est développé le long de la rue du Val qui donna son nom au hameau. La 
composition initiale de ce hameau est très présente : les constructions se font à l’alignement 
avec la voie et les parcelles sont découpées perpendiculairement. L’arrière des parcelles est 
traité en jardins utilitaires ou d’agréments. 
 
Les constructions de village sont implantées en bordure de rue ou en léger retrait de 

l’alignement. Dans ce cas, l’alignement sur rue est maintenu par un mur de clôture en 
maçonnerie toute hauteur. Plusieurs disposition coexistent, soit le mur gouttereau est 
positionné sur rue, soit c’est le pignon qui est sur rue. Lorsque le pignon est sur rue, le terrain 
est fermé par un mur de clôture présentant les mêmes caractéristiques que précédemment. 
(Photo 12) 
 
 

12 13 
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Les constructions se développent principalement sur un seul côté de la rue (le talus sur l’autre) 
(photo13). Ils suivent les courbes de niveau et constituent un alignement bâti intéressant.  
 

14 15 

 
L'habitat est constitué par des ensembles bâtis traditionnels. Il comprend principalement des 
bâtiments agricoles et de bâtiments ruraux anciens requalifiés en habitations (photo 14). 
Le volume de ces constructions est généralement un parallélépipède rectangle : bâtiment en 
briques. D’ailleurs, il peut s’agir de construction brique, éléments porteurs en brique ou 
chaînage en briques et remplissage en moellon calcaire ou silex. Au niveau de la hauteur, les 

constructions sont plutôt sur un seul niveau : R+combles ou pas.  
 
Les nouvelles constructions pavillonnaires sont venues s’implanter ponctuellement au sein du 
tissu existant.  

16 17 
 

Ces dernières années, les deux entités urbaines (centre-bourg et Rue du Val) ont tendance à  
se rejoindre du fait de l’urbanisation pavillonnaire le long de la rue de la Procession (photo17). 
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2. ANALYSE DU PATRIMOINE BATI 
 

 
2. 1.  TYPOLOGIES ARCHITECTURALES 
 
L’habitat rural offre une certaine diversité d’architecture : on peut distinguer plusieurs 
catégories qui ont des caractéristiques propres. Comprendre ces particularités permet, tout 
comme la compréhension des principes constructifs, de mieux respecter le caractère d’un 
bâtiment lors de sa restauration et son réaménagement. 

 
1) Habitation haute (1 étage), rectangulaire en briques du 19ème 20ème siècle 

 
Implantation : alignement ou en retrait de la voie, parfois avec jardin en façade 
Gabarit : R+1+comble aménagé ou pas 
Matériaux : brique, pierre, enduit 
Toiture : quatre pentes, en ardoise 
Comble aménagé : lucarne à croupe, meunière 
Modénature de la façade : décors brique pour certains bâtiments 
 

    
 

Ces constructions hautes sont principalement implantées au centre-bourg.                       

 

 
2) Maison rurale de plein pied du 19ème 20ème siècle 

 
Implantation : alignement ou en retrait de la voie, parfois avec jardin en façade 
Gabarit : R+ comble aménagé ou pas 
Matériaux : soit en brique, soit en colombages avec remplissage de briques ou torchis 
Toiture : ardoise, deux pentes et quarte pentes 
Comble aménagé : lucarnes à deux pans, à croupe, rampante ou en trapèze 
Les façades sont en général très ordonnancées et assez densément  ouvertes. 
 

   
 
Ces constructions conservent la forme de longère, avec un rapport entre la façade et le 
pignon plus élevé. S’organisant par une succession de pièces qui ne communiquent pas 
forcément entre elles. 
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3) Maison pavillonnaire, bloc rectangulaire, de plein pied, 20ème siècle 

 

Implantation : en retrait de la voie, environ 5 -10 mètres, souvent avec jardin en façade 
Gabarit : bloc rectangulaire, R+ comble aménagé 
Matériaux : préfabriqué recouvert d’enduit 
Toiture : ardoise ou tuiles mécaniques brunes ou rouges, deux pentes 
Comble aménagé : lucarnes à deux pans, à croupe, rampante, en trapèze ou meunière 
Façade ne présentant pas de signe distinctif ou de décoration particulière 
 

   
 

L’organisation intérieure est souvent privilégiée au détriment de l’aspect extérieur : le pignon 
est élargi, conditionnant un volume différent au volume traditionnel, l’esprit « longère » ne se 
retrouve plus. 
 

 

4) Patrimoine bâti remarquable    

 

La commune bénéficie de la présence d’un patrimoine architectural d’intérêt sur son territoire, 
qu’il s’agisse de bâtiments remarquables ou du petit patrimoine rural. Ces patrimoine est, le 
plus généralement, bien entretenu et mis en valeur. 
 

   
                      Eglise                                               Château                                              Monument 
 

  
                      La Croix                                                 Statue 
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2. 2.  LES MURS ANCIENS 
 
Des murs anciens de clôture sont présents dans la partie la plus ancienne du centre-bourg, 
essentiellement autour de l’église, la mairie et le château. 
 

Implantés en alignement de voie en prolongement des constructions anciennes, ils permettent 
une continuité d’ordonnancement des constructions. Ils sont généralement en harmonie avec 
ces constructions. 
 

Les hauteurs varient mais sont généralement de plus de 2 m. Ces murs sont composés 
majoritairement en pierres, mais également en bauge ou en briques, et comportent le plus 
souvent un chapeau. 
 

   
 

   
 
Les entrées sont marquées par les porches traditionnels, en brique ou en pierre de taille. Ces 
derniers sont surmontés des piliers par des charpentes en bois couverte en tuile. 
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2. 3.  LES ESPACES PUBLICS 
 
Malgré la présence d’une belle place de l’église, les espaces publics du village sont souvent 
minéraux. Les traitements des abords sont ou peu mis en valeur. 
On peut noter que : 

- Le manque d’entretien ou de traitement paysager sur les abords des équipements et 
espaces communs ; 

   
 

- En cas de modification des abords des espaces publics pour création d’accès, le 
traitement des accès n’est pas souvent réalisé en harmonie avec la clôture ou le mur 
existant en termes de matériaux, dimensions, proportions, nature, coloration des 
matériaux…. 

 

   
 

- La présence des réseaux aériens pose parfois un problème paysager. 
    

  
Les réseaux aériens sont très présents dans la 
traversée du village. Les fils fractionnent les 
perceptions. 

L’enfouissement des réseaux aériens (rue du 
Val, ici) redonne toute sa valeur au paysage 
bâti perçu depuis la route. 
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 2. 4.  EVOLUTION DU PAYSAGE DANS LE TEMPS 
  

 

cartes postales anciennes Photo actuelle 

  

  

  

  

   (Source des cartes postales anciennes : Archives départemental de l’Eure) 
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3. LES ELEMENTS REMARQUABLES DU PATRIMOINE BATI 
 
 

3. 1 – PATRIMOINE BATI INVENTORIE 
 
3.1.1. Les monuments historiques 
 

Aucun élément classé ou inscrit au titre des Monuments historiques. 
 
 

3.1.2. Les éléments remarquables du patrimoine bâti 
 

Le service régional de l’inventaire général indique les édifices, maisons et fermes repérés et 
sélectionnés dans le cadre de ses études en 1976 – 79 : 
 

- église paroissiale Saint-Pierre et Saint-Paul (11ème, 16ème et 19ème), en silex et pierres 
- prieuré de Bénédictins, ancien prieuré, maintenant ferme conservant son ancienne 

grange dîmière. 
- château fort, 
- plusieurs maisons. 

 

 



EUCLYD EUROTOP – Géomètres Experts associés – Agence d’Urbanisme - 76000 ROUEN. 

  Page  
Commune de GUITRY PLU - Elaboration 2011 à 2015 Rapport de présentation 

91 

3.1.3. Les sites archéologiques 
 

Les sites archéologique sont protégés par la loi n°80-532 du 15 juillet 1980 (art 257-1 du code 
pénal) : « sera puni des peins portées à l’article 257 quiconque aura intentionnellement : - soit 
détruit, abattu, mutilé, dégradé, détérioré des découvertes archéologiques faites au cours des 
fouilles ou fortuitement, ou sur un terrain contenant des vestiges archéologiques ». 
 
Le Service Régional de l’Archéologique a recensé huit sites archéologiques sur le territoire de 
la commune.  
 
Leur report aux documents graphiques du PLU peut en être effectué, s’il y a lieu, en 
application de l’article R.123-11 h. 
 

Cette information ne représente en aucun cas un inventaire exhaustif du patrimoine 
archéologique de la commune. D’autres sites non localisés dont la documentation est trop 
partielle peuvent ne pas avoir été mentionnés. Des découvertes fortuites sont donc toujours 
possibles. 
Ces découvertes fortuites sont protégées par les articles L.531-14 et suivants du code du 
patrimoine. 
 

 
 
Ces sites sont répertoriés sur la carte ci-après. 
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3. 2. - LES ELEMENTS REMARQUABLES DU PATRIOINE BATI A PROTEGER ET A METTRE EN 
VALEUR 

 
La commune a souhaité classer au titre de l’article L.123-1-5-III alinéa 2 du code de 
l’urbanisme certains éléments de son patrimoine et de son paysage afin qu’ils soient protégés 
et mis en valeur. 
 

Tous les murs anciens situés au cœur du centre-bourg, autour de la mairie, de l’église et du 
château ont été classés au titre de l’article L.123-1-5-III alinéa 2 du code de l’urbanisme afin 
qu’ils soient préservés, entretenus et restaurés. 
 

En plus des murs, les autres éléments classés à ce titre sont les suivants : 
 

n° Lieu dit Sect° n° Dénomination Précisions 

1 Le village AB 34 église  

2 Le village AB 36 château  

3 Le village AB  Place communale Devant le cimetière et l’église 

4 Le village AB  Statue de la Vierge Encastrée dans le mur de la parcelle n°38 

5 Sous le Marais ZE 37 lavoir  

6 Sous le Marais ZE 37 source  

7 Le village   calvaire  

Inventaire.communal – novembre 2013 
 

Ces éléments figurent au plan graphique n°4  « plan de zonage ». 
 
 

 Incidence réglementaire 
 
L’approbation du PLU (exécutoire après l’accomplissement des mesures de publicité) vaut 
approbation de l’inventaire des éléments du paysage ou du patrimoine à protéger et à mettre 
en valeur. 
 

Ainsi, par la suite : 

_ pour effectuer des travaux sur l’élément classé, il faut alors obtenir une déclaration préalable 
(articles R.421-17 et R.421-23). 
_ pour démolir l’élément classé, il faut obtenir un permis de démolir (articles R421-23 et.421-
28). 
 

Si des travaux ou des démolitions sont réalisés sans l’autorisation, cela constitue une 
infraction au Code de l’Urbanisme. 
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3. 3. - LES BATIMENTS AGRICOLES D’INTERET 

 
La commune a souhaité réaliser un inventaire des bâtiments agricoles présentant un intérêt 
architectural ou patrimonial pouvant faire l’objet d’un changement de destination, dès lors que 
ce changement de destination ne compromet pas l’exploitation agricole comme le permet 
l’article L.123-3-1 du code de l’urbanisme. 
 

Ainsi, 13 bâtiments ont été recensés et classés à ce titre (voir liste et photos ci-après). 
 

Ils figurent au plan graphique n°4  « plan de zonage ». 
 
 

n° Lieu dit Sect° n° Dénomination 
Destination 

actuelle 
Datation 

Qualité 

architecturale 
Etat actuel 

Emprise 

au sol 

1 Le village AB 224 poulailler sans utilisation Fin 18ème  bonne bonne 88 m2 

2 Le village AB 224 charreterie garage Fin 18ème bonne bonne 213 m2 

3 Le village AB  224 écurie sans utilisation Fin 18ème bonne bonne 235 m2 

4 Le village AB 194 étable sans utilisation Fin 18ème bonne bonne 632 m2 

5 Le village AB 194 remise matériel  garage 19ème bonne moyen 182 m2 

6 Le village AB 52 grange Etable + stockage 19ème  bonne bonne 198 m2 

7 Le village AB 52 écurie grange remise stockage 19ème bonne bonne 519 m2 

8 Le village AB 52 écurie atelier 19ème bonne bonne 135 m2 

9 Le village AB 61 étable stockage 19ème bonne bonne 55 m2 

10 Le village AB 64 étable atelier, garage 19ème bonne bonne 91 m2 

11 Le village AB 64 écurie buanderie stockage 19ème bonne bonne 337 m2 

12 Le village AB 64 grange garage 19ème bonne bonne 196 m2 

13 Le village ZH 62 grange stockage 19ème bonne bonne 300 m2 

 
 
 
 

Les critères retenus : 

- tous les bâtiments ont un intérêt architectural ou patrimonial ; 

- tous les bâtiments sont desservis par les réseaux eau potable et électricité ; 

- tous les bâtiments ont un accès à une voirie publique ; 

- aucun bâtiment n’est concerné pas des risques naturels ou technologiques ; 

- ces bâtiments recensés vont permettre la diversification de l’activité agricole (gîte rural, 
chambres d’hôtes, ferme-auberge, …) ; 

-  

- les bâtiments n° 22 à 26 sont situés dans un corps de ferme qui ne pratique pas 
l’élevage ; 

- les bâtiments n°10 à 17 sont situés dans un corps de ferme qui pratique l’élevage d’ovins 
mais qui sont en dehors du périmètre de protection ; 

- les bâtiments n° 1 à 9 et 19 à 21 sont situés dans des corps de ferme qui pratiquent 
l’élevage et sont en périmètre de protection. 
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4. BILAN DE L’URBANISATION SUR 10 ANS 

 
 

4. 1 – CONSOMMATION DES ESPACES 
 

Depuis la loi Grenelle 2 de l’Environnement, un bilan de l’urbanisation sur 10 ans doit être 
réalisé lors de l’élaboration d’un PLU. 
 
 
2.1.1. Analyse quantitative 
 
 

Sur 40 ans (1968-2008) (données INSEE) 

Le nombre de logement a augmenté de 67,7% en 40 ans, passant de 62 en 1968 à 104 en 
2008. Cela correspond à une hausse en moyenne de 1,05 logement par an. 
 

Le nombre de logements construits ou réhabilités depuis plus de 40 ans sur la commune de 
GUITRY a connu une croissance continue mais à des rythmes sensiblement différents : 

- 1,21 logement par an dans les années 70 ; 

- 1,00 logement par an dans les années 80 ; 

- 1,22 logement par an dans les années 90 ; 

- 1,00 logement par an dans les années 2000. 
 

Dans le même temps, la taille moyenne des ménages a fortement baissé passant de 3,7 
personnes en 1968 à 2,7 personnes en 2008 : par foyer.  
 
 

Sur les dix dernières années (2003-2013) 

Dans les 10 dernières années (2003-2013), 19 permis ont été délivrés : 

- 14 permis de construire ont été accordés pour des habitations créant ainsi 14 logements, 
dont 1 par réhabilitation d’une habitation et 13 constructions de maisons individuelles,  
- 4 permis ont été accordés pour la construction de 4 bâtiments agricoles, 
- 1 permis de construire a été accordé pour un équipement public : l’abri de bus en 2010. 
 

Permis de construire délivrés et logements créés 

Années 
Nombre 

de permis 

Nombre de 

logements 
Années 

Nombre 

de permis 

Nombre de 

logements 

   2010 3 2 

   2011 1 0 

   2012 1 0 

2003 1 0 2013 0 0 

2004 1 1    

2005 3 3    

2006 1 1    

2007 4 4    

2008 3 2    

2009 1 1    

TOTAL 14 12 TOTAL 5 2 

 
Les 13 permis de construire délivrés pour créer les 13 nouveaux logements par la construction 
de maisons individuelles ont engendré une consommation de l’espace de l’ordre d’environ 
1,50 ha entre 2003 et 2013, soit une superficie moyenne de 1155 m² par terrain. 
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Le bâtiment public n’a pas consommé d’espace puisque implanté sur un terrain appartenant 
déjà à la commune. 
Les bâtiments agricoles ont consommé peu d’espace agricole (seulement 2000 m²) car 3 sur 
4 ont été implantés dans des corps de ferme déjà existants. 
 
 

2.1.2. Analyse qualitative 
 

Localisation des permis délivrés : 
Tous les permis de construire délivrés pour des constructions d’habitations se situent dans le 
Périmètre Actuellement Urbanisé du centre-bourg. 
 

Seuls deux permis, pour des bâtiments agricoles, se situent en dehors du PAU. 
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Origine des terres prélevées 
Les terrains urbanisés sont des terrains déjà urbanisés pour les bâtiments agricoles puisque 
implantés dans des corps de ferme existants. 
Pour les habitations, les terres prélevées proviennent de fonds d’unités foncières, de jardins 
privatifs ou d’anciens corps de ferme qui ont été divisés pour créer de petites opérations de 1 
ou plusieurs lots (en général de 2 lots à 4 lots, voire de 6 lots pour le plus grand). 
 

Il n’y a donc pas eu de lotissement de grande importance durant ces 10 dernières années. 
 

Les terres prélevées, mis à part pour 1 bâtiment agricole implanté en dehors d’un corps de 
ferme, ne sont pas des terres agricoles, mais plutôt des dépendances foncières (jardins 
privatifs) ou des lots restants dans des lotissements anciens (de plus de 10 ans), eux-mêmes 
issus de fonds d’unités foncières. 
 
 

4. 2 – DYSFONCTIONNEMENTS CONSTATES 
 
L’urbanisation depuis 10 ans s’est réalisée sans rencontrer de problème, notamment d’accès, 
de voirie, de paysagement ou de réseaux. La totalité des constructions l’ont été au sein de 
dents creuses, sur des terrains situés dans des lotissements existants ou issus de divisions de 
propriétés. 
 

Il n’y a pas eu de coût de renforcement ou d’extension de réseaux pour la commune. 
 

Il n’y a pas eu de difficulté rencontrée lors de l’instruction des permis de construire 
 

Il faut noter que les disponibilités foncières restantes sont concernées par une certaine 
rétention foncière. La demande de nouveaux habitants existe mais certains propriétaires ne 
veulent pas urbaniser leurs terrains constructibles 
 
 

 



EUCLYD EUROTOP – Géomètres Experts associés – Agence d’Urbanisme - 76000 ROUEN. 

  Page  
Commune de GUITRY PLU - Elaboration 2011 à 2015 Rapport de présentation 

99 

5. LES CAPACITES DE DENSIFICATION 

 
 
Depuis la loi ALUR du 26 mars 2014, le rapport de présentation du PLU doit « analyser la 

capacité de densification et de mutation de l’ensemble des espaces bâtis, en tenant compte 
des formes urbaines et architecturales. Il doit exposer les dispositions qui favorisent la 
densification de ces espaces ainsi que la limitation de la consommation des espaces naturels, 
agricoles ou forestiers ». 
 

Les capacités de densification peuvent revêtir deux formes. L’urbanisation de terrains nus 
situés dans le périmètre actuellement urbanisé de la commune, les « dents creuses », ou 
l’urbanisation de terrains déjà bâtis en permettant leur densification par division de propriétés 
et création de plusieurs lots. 

 
 

5.1. LES CAPACITES DE DENSIFICATION 

En 2014, les disponibilités foncières restantes situées au sein du Périmètre Actuellement 
Urbanisé sont de 10 à 11 logements pour 1,30 ha  
 

La quasi-totalité se situe dans la partie Ouest du centre-bourg, à l’Ouest de la RD 3. Les 
terrains disponibles correspondent à des parcelles déjà divisées (entre 1000 et 1800 m²), 
excepté les parcelles n°12 et n°26 (voir carte page suivante). 
 

Lieux-dits Secteurs et parcelles Superficie en m² 
Nombre de 
logements 

 Ouest parcelle n°12 4100 4 

 Ouest parcelle n°26 1000 1 

 Ouest parcelle n°98 1600 1 

Centre-bourg Ouest parcelles n°20 et 81 1500 1 

 Ouest parcelle n°14 900 O à 1 

 Ouest parcelle n°15 1100 1 

 
Ouest parcelles n°273 et 
285 

1200 1 

 Centre parcelle n°93 1800 1 

 TOTAL 13 200 10 à 11 

 Coefficient de 70% 8 200 7 

 
Mais ce potentiel de 10 à 11 logements est une valeur brute et théorique. A l’échéance de 10 
ans, il est vraisemblable que seulement 70% au plus de ce potentiel sera réalisable. 
Appliquant ce coefficient de 70%, les capacités de densification à 10 ans seraient de 7 
logements pour 8 200 m² de terrain. 
 
 

5.2. PERTINENCE ET CONTRAINTES DES ZONES D’URBANISATION RESTANTES 

La dizaine de possibilités d’urbanisation restantes sont pertinentes car situées à l’intérieur de 
périmètre déjà urbanisé, bien desservies par les voiries et bien reliées aux réseaux eau 
potable et électricité. 
Elles ne présentent pas de problème d’accès.  
 

Les terrains concernés ne sont pas concernés par des problèmes hydrauliques (ruissellement, 
zone humide ou inondable) ou de cavité souterraine. 
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Ils ne sont pas concernés par une topographie trop importante et n’ont de ce fait pas ou peu 
d’impact paysager car ils sont, de plus, situés au sein du PAU. 
 

En revanche, la nature du sol nécessite des superficies de parcelle suffisantes pour un bon 
fonctionnement du dispositif de d’assainissement des eaux usées. Sur la commune cette taille 
varie entre 1000 et 1200 m² en général. 
 

Il faut aussi noter que les disponibilités foncières restantes sont concernées par une certaine 
rétention foncière. La demande de nouveaux habitants existe mais certains propriétaires ne 
veulent pas urbaniser leurs terrains constructibles 
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6. LES CAPACITES DE STATIONNEMENT 

 
 
Depuis la loi ALUR du 26 mars 2014, le rapport de présentation du PLU doit « établir un 

inventaire des capacités de stationnement de véhicules motorisés, de véhicules hybrides et 
électriques et de vélos des parcs ouverts au public et des possibilités de mutualisation de ces 
capacités. » 
 
 

6.1. LES CAPACITES DE STATIONNEMENT 
 
Les capacités de stationnement peuvent revêtir deux formes. Les parcs de stationnement 
qu’ils soient à ciel ouvert ou souterrains, à un ou plusieurs niveaux, et les places de 
stationnement le long des voies.  
 
La commune de Guitry ne possède qu’un parc de stationnement qui est aérien et à un niveau. 
Il est situé en centre-bourg desservant la mairie, l’église, le cimetière et l’école. 
 
La salle des fêtes dispose également d’une aire de stationnement qui semble suffisant en 
termes de capacités d’accueil (25 places). 
 
Il est également possible de stationner le long des voies sans que cela ne pose de problème 
de circulation mais aucun marquage au sol n’est présent. 
 
 

6.2. LES POSSIBILITES DE MUTATION DE CES CAPACITES DE STATIONNEMENT 
 
La commune n’a pas de projet de développer davantage ses capacités de stationnement. 
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et perspectives d’évolution du territoire 

 

 
 
 

 
 
 
 



EUCLYD EUROTOP – Géomètres Experts associés – Agence d’Urbanisme - 76000 ROUEN. 

  Page  
Commune de GUITRY PLU - Elaboration 2011 à 2015 Rapport de présentation 

103 

1. CONTEXTE TERRITORIAL ET DOCUMENTS SUPRA-COMMUNAUX 

 
 

1. 1 – L’INSCRIPTION DU TERRITOIRE DANS UN ENVIRONNEMENT PLUS LARGE 
 

1 1. 1 - Les projets de territoire :  Le Pays du Vexin Normand 

La commune de GUITRY est rattachée au Pays du Vexin Normand. 
Celui-ci couvre 6 communautés de communes et 4 communes indépendantes, soit 107 
communes : 

- communautés de communes des Andelys et environs ; 
- communautés de communes du canton d’Etrépagny ; 
- communautés de communes du canton de Lyons –la –Forêt ; 
- communautés de communes Epte - Vexin - Seine ; 
- communautés de communes Gisors – Epte –Lévrière ; 
- communautés de communes de l’Andelle. 

 

Le Pays vise à améliorer la vie au quotidien et à soutenir l'activité économique grâce 

notamment à la mise en place de nouveaux partenariats entre les communes, les entreprises, les 
associations locales et les organismes socioprofessionnels. 
 

Le programme d’actions s’organise autour de 6 axes de développement : 

- Orientations liées à l’économie, l’emploi et 
l’insertion, 

- Orientations liées à l’agriculture, 
- Orientations liées au tourisme, 
- Orientations liées aux services de la personne ; 
- Orientations liées à l’environnement ; 
- Orientations liées à l’organisation du territoire ; 
- Animation du programme de développement local. 

 

Un contrat de Pays a été signé le 31 janvier 2005.  
Le Contrat de Pays a pour objet d’organiser les 
interventions de l’Etat, de la Région Haute-Normandie, du 
Département de l’Eure sur le territoire du Pays du Vexin 
Normand dans le but de mettre en œuvre les objectifs fixés 
dans la Charte de Territoire et au regard des orientations 
propres de chacun de ces partenaires. 

Le présent contrat est conclu pour la période allant de 

l’année 2002, pour laquelle des procédures de 
préfinancements (financements par anticipation) au titre du 

contrat de Pays ont été accordées, à l’année 2006, terme 
du Contrat de Plan Etat-Région. 
Dès 2005, une démarche d’évaluation globale du Contrat 
de Pays sera engagée et sera pilotée par le Comité 
Technique. Elle s’appuiera sur la définition d’un état initial 
du territoire et d’indicateurs permettant à l’issue du 
Contrat, une analyse de son impact sur le territoire et son 
évolution 
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1. 1. 2 - L’intercommunalité de projet :  La Communauté de Communes Epte - Vexin - Seine  

La Communauté de Communes Epte - Vexin - 
Seine a pris les compétences suivantes : 

- obligatoires : - développement économique ; 
- aménagement du territoire ; 

- optionnelles : - environnement ; 
- voirie ; 
- équipements sportifs, 

culturels et scolaires ; 
- action sociale 

- facultatives : - transports scolaires 

 

 
 

1. 1. 3 – Les zones d’activités voisines : 

Il est préconisé la création de nouvelles zones d’activités en lien avec les besoins de la 
Communauté de Communes Epte-Vexin-Seine, soit 3 hectares. La commune de GUITRY n’a 
pas vocation à développer de sites à vocation artisanale, ne faisant pas partie des pôles de 
proximité définis dans le SCoT.  
 

La Direction Départementale des Territoires a établi un observatoire des superficies des zones 
des plans locaux d'urbanisme. Les données issues de cet observatoire pour les communes 
proches de Guitry montrent que : 

- dans le canton d'Ecos, 5 communes disposent d’un PLU ou d'un POS approuvé,  
Les superficies prévues en zones d’activités (en hectares) classées en zones urbaines 
pour les activités existantes et classées en zones naturelles à urbaniser pour les activités 
futures sont en effet les suivantes : 

 Zones 
urbaines  

Zones naturelles à 
urbaniser  

CHATEAU-SUR-EPTE  0  11  

ECOS  1,6  6,3  

GASNY  47  17,4  

SAINTE-GENEVIEVE-LES-GASNY 0,7  3  

TOURNY  2,5  0  

Total  51,8  37,7  

- dans les cantons aux alentours : Gisors, Etrepagny, Les Andelys, Gaillon Campagne et 
Vernon (Ville, Nord et Sud), 124 hectares sont comptabilisés en zones urbaines d'activités 
dans les POS et les PLU et 952,10 hectares y sont prévues. 

- sur le territoire de la Communauté de Communes d’Ecos, l’observatoire des zones 
d’activités de la Chambre de Commerce et d’Industrie de l’Eure a recensé une zone de 
1,60 hectare sur la commune d'Ecos, dont aucune surface n'est disponible. 
La communauté de communes a des projets de zones d’activités à Château sur Epte, pour 
une superficie totale de 7,60 hectares. 

- aux alentours, les projets du pays du Vexin Normand se situent : 
- sur la communauté de communes des Andelys (30,30 ha), 
- sur la communauté de communes du canton d'Etrepagny pour 9,60 ha, 
- sur la communauté de communes Gisors-Epte-Lévrière (64,6 ha), 
- sur la Vallée de l'Andelle (47,90 ha). 

 

Ces zones d’activités peuvent engendrer un afflux de population pour les communes voisines 
et en particulier pour GUTRY qu’il faut prendre en compte dans le PLU. 
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1. 2 - DOCUMENTS SUPRA COMMUNAUX 
 

1. 2. 1. Le S.C.O.T. du Pays du Vexin Normand 

Le S.C.O.T. du Pays du Vexin Normand a été prescrit le 27 octobre 2005. Son périmètre a été 
défini le 16 février 2006 et arrêté par le Préfet le 11 octobre 2006. Il couvre 6 communautés 
de communes et 4 communes indépendantes, soit 107 communes. Il a été approuvé le 16 
avril 2009. 
 

 

Les principaux objectifs du SCOT sont les suivants : 

●  Rendre les politiques d’urbanisme plus claires. 

●  Mettre en cohérence l’ensemble des politiques sectorielles, notamment en matière 
d’urbanisme, d’habitat, de déplacements et d’équipements commerciaux. 

●  Offrir une large gamme en matière d’habitat (accession à la propriété, logements locatifs, 
logements sociaux …) pour répondre aux besoins des différents publics (jeunes souhaitant 
s’installer sur le territoire, éclatement des familles, arrivée de nouveaux habitants, personnes 
âgées …). 

●  Préserver l’environnement et le valoriser. 
 

C’est un document d’urbanisme qui 
impose ses orientations aux Plans 
Locaux d’Urbanisme (P.L.U.) et aux 
cartes communales. Par ailleurs, il est 
l’outil de conception et de mise en œuvre 
d’une planification intercommunale. 
 

Décider de doter le Pays du Vexin 
Normand d’un SCOT, c’est prendre appui 
sur un outil juridique pour concevoir un 
Projet de territoire qui s’inscrit dans le 
court, moyen et long terme en mettant les 
25 prochaines années en perspective. 
 

Outil de planification stratégique, le 
SCOT du Vexin Normand doit avoir une 
vision concrète du territoire et une finalité 

centrale : le bien-être, la prospérité et 

la qualité de vie dans le Pays du Vexin 

Normand aujourd’hui et demain 
 

Le PLU doit être compatible avec les 

dispositions du SCOT approuvé. 
 

Le SCOT fixe les orientations 

suivantes :  

- développement urbain lent et maîtrisé ; 
- trouver des solutions de logement 

(logement locatif par exemple) 
diversifié pour conserver la population 
jeune ; 

- préserver l’activité agricole, première 
activité économique du département 
27 ; 

- participer à conserver et améliorer le 
cadre de vie en soignant la qualité de 
l’urbanisme, de l’architecture et des 
paysages. 

 

 

Schéma d’organisation tiré du  

"PADD du SCOT du Pays du Vexin Normand" 
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Interaction entre les orientations SCoT et les objectifs communaux :  
 

Le Pays du Vexin Normand s’appuie sur une architecture du territoire de proximité avec la présence de 
pôles urbains en devenir (Gisors, Les Andelys) et des bassins de vie à fort potentiel (Vallée de l’Andelle, 
plateau d’Etrépagny, Vexin Bossu). 
 

Le Scot doit permettre de conforter cette armature urbaine pour renforcer les dynamiques 
intercommunales. Ainsi, les pôles urbains doivent jouer un rôle de centralité dans l’offre 
d’équipements et de services avec pour objectif de favoriser leur accessibilité par les transports 
collectifs et les modes de circulation douces. 
 

Pour répondre aux besoins et attentes de la population et des nouveaux arrivants, il convient de 
renforcer l’offre et la qualité des services du territoire. 
 

Pour toutes ces ambitions, la construction des équipements publics structurants doit s’appuyer sur 
une réflexion intercommunale et prendre en compte la haute performance énergétique des 
bâtiments. 
 

L’ensemble des communes du Vexin Normand est amené à accueillir de nouvelles 
populations. Toutefois, pour faire face à cet afflux démographique, la densification des 
espaces urbanisés devra tendre à la diversité urbaine, permettre la reconquête d’espaces 
vacants, assurer l’harmonie avec le patrimoine urbain local et développer les capacités 
d’accueil en termes de logements, d’activités, d’espaces verts ou d’espaces publics (et 
notamment de stationnements). Elle devra également veiller à la création d’un réseau de 
voirie cohérent et structuré. 
 

Le Scot définit un objectif de production de 5 200 logements à l’horizon 2020 pour l’ensemble 
du territoire du Scot. A priori, cet objectif devrait être réparti entre les différents territoires 
comme suit : 

- Vallée de l’Andelle : 900 logements 
- C.C. Epte-Vexin-Seine : 600 logements 
- C.C. Etrépagny : 600 logements 
- C.C. Gisors-Epte-Lévrière : 1 800 logements 
- C.C. Les Andelys : 1 000 logements 
- C.C. Lyons-la-Forêt : 300 logements. 

 

L’objectif est traduit sous la forme d’un nombre de logement à construire par an. En prenant 
les objectifs par secteur et en les divisant par le nombre de communes qui composent ce 
secteur, nous pouvons déterminer une traduction chiffrée pour chaque commune. Toutefois, 
le SCoT ne souhaite pas l’écrire explicitement dans le PADD ou le DOO de manière à ne pas 
introduire un régime de conformité entre les PLU et le SCoT.  
 

Pour la commune de Guitry, l’objectif de production de logements pourrait être de 30 
logements à l’horizon 2020 (600 logements pour 20 communes). 
 

L’objectif de production serait de 16 logements pour la commune selon un calcul au prorata du 
nombre d’habitants de la commune sur la population totale du secteur Epte-Vexin-Seine. 
 

L’objectif véritable pour Guitry se situerait à la confluence de ces deux chiffres. Il faut noter 
que la commune se situe à proximité immédiate du pôle de proximité qu’est Tourny (à 4 km). 

 
 
1. 2. 2. Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux du Bassin Seine-

Normandie 

Le SDAGE, approuvé le 5 novembre 2015, concourt à l’aménagement du territoire et du 
développement durable du bassin Seine-Normandie par la mise en œuvre d’une gestion 
globale et équilibrée de l’eau et des milieux aquatiques. 
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Le bassin Seine-Normandie couvre ainsi 8 régions, 25 départements et 9000 communes. Il 
s’étend sur environ 100 00 km2, soit 1/5 du territoire national. La population du bassin est de 
17,6 millions d’habitants (30% de la population française), dont 80% vivent en zone urbaine. 
L’agglomération parisienne avec ses 78 millions d’habitants forme un tissu urbain quasi 
continu d’environ 2000 km2. Il en résulte des pressions fortes sur les milieux et sur les régions 
voisines pour l’alimentation en eau potable, en granulats extraits des principales vallées 
alluviales, et sur l’aval pour l’évacuation des rejets. Il représente 40% des activités 
industrielles du pays et 60 000 km2 (60% de la superficie) en terres agricoles. 
 

Les enjeux majeurs du SDAGE sont les suivants : 

- gestion et protection des milieux aquatiques, 
- gestion qualitative de la ressource, 
- gestion quantitative de la ressource, prévention et gestion des risques, des 

inondations et des étiages, 
- amélioration des connaissances sur les milieux aquatiques. 

 

En application de la loi du 21 avril 
2004 portant transposition de la 
directive 2000/60/CE du parlement 
européen et du conseil du 23/10/2000 
établissant un cadre pour une 
politique communautaire dans le 
domaine de l’eau, le PLU doit être 
compatible « avec les orientations  
fondamentales d’une gestion 
équilibrée de la ressource en eau et 
les objectifs de qualité et de quantité 
des eaux définis » par le SDAGE 
(L.122-1). 
 

La directive cadre sur l’eau (DCE) fait 
évoluer la gestion équilibrée d’une 
obligation de moyen vers une 
obligation de résultats et impose la 
révision du SDAGE pour y intégrer 
les nouvelles exigences : 

- fixer les orientations 
fondamentales d’une gestion 
équilibrée de la ressource en 
eau, 

- fixer les objectifs de qualité et de 
quantité nécessaire pour 
atteindre un « bon état » des 
masses d’eau en 2015, pour 
prévenir toute détérioration de la 
qualité actuelle, et pour réduire 
les traitements nécessaires à la 
production en eau potable, 

- fixer le cas échéant et en les motivant, des échéances plus lointaines ou des dérogations 
d’objectifs, 

- indiquer comment sont pris en charge par les utilisateurs les coûts liés à l’utilisation de 
l’eau, en distinguant au moins le secteur industriel, le secteur agricole et les usages 
domestiques, 

- déterminer les aménagements et les dispositions nécessaires pour atteindre les objectifs. 
 

 

L’objectif fondateur de SDAGE en cohérence avec le Grenelle de l’environnement, est 
d’obtenir en 2015 le « bon état écologique » sur les deux tiers des masses d’eaux 
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superficielles et sur un tiers des masses d’eaux souterraines.   
 

Le SDAGE est un outil de planification et de cohérence de la politique de l’eau. Il est 
accompagné d’un programme de mesures qui décline les orientations du SDAGE en moyens 
(réglementaires, techniques, financier) et en actions permettant de répondre à l’objectif 
ambitieux de 2015 pour chaque unité hydrographique. Il à été élaboré à partir d’un état des 
lieux réalisé en 2005 et présenter dans le document du travail « Elaboration  du SDAGE et du 
programme de mesure – Etat et enjeux des masses d’eau » de la commission géographique 
Seine-aval du comité de Bassin Seine-Normandie. 
 

Ce document s’efforce de présenter pour chaque masse d’eau les éléments suivants : 

- paramètres susceptibles d’empêcher l’atteinte du bon état écologique, 
- état chimique des masses d’eau souterraines sous-jacentes à la masse d’eau 

superficielle, 
- état chimique de la masse d’eau après analyses sur eau et sédiments, 
- principaux enjeux identifiés sur la masse d’eau et nécessitant des mesures pour 

permettre à la masse d’eau d’atteindre le bon état en 2015. 
 

Le projet du SDAGE et son programme de mesures ont été élaborés par un groupe de travail 
réunissant élus, industriels, agriculteurs et associations. Il fixe 8 orientations fondamentales – 
les défis majeurs à relever – en s’appuyant sur les deux leviers que sont l’acquisition/le 
partage des connaissances et le développement de la gouvernance et de l’analyse 
économique : 

- diminuer les pollutions ponctuelles des milieux par des polluants « classiques », 
- diminuer les pollutions diffuses des milieux aquatiques,  
- réduire les pollutions des milieux aquatiques par les substances dangereuses, 
- réduire les pollutions micro biologiques des milieux, 
- protéger les captages d’eau pour l’alimentation en eau potable actuelle et future, 
- protéger et restaurer les milieux aquatiques humides, 
- gérer la rareté de la ressource en eau, 
- limiter et prévenir le risque d’inondation. 

 
Ces huit défis sont déclinés en une quarantaine d’orientations, elles même s’exprimant au 
travers de plus de 170 dispositions. 
 

Au regard de l’avancement de la procédure de SDAGE, ce dernier sera vraisemblablement 
approuvé avant le PLU qui devra donc être compatible avec les orientations fondamentales et 
les objectifs de qualité et de quantité des eaux définis. D’autre part, le PLU devra décrire, au 
titre de l’évaluation environnementale, son articulation avec le SDAGE. 
 

Le PLU devra répondre aux objectifs parfois généraux du SDAGE. Parmi les nombreuses 
dispositions que le SDAGE définis, certaine sont en lien direct avec le champ réglementaire 
de l’urbanisme et demande une déclinaison concrète à l’échelle du PLU.  
 

Peuvent entre autre être citées les dispositions relatives : 

- à l’orientation 2 « Maîtriser les rejets par temps de pluie en milieu urbain par des voix 
préventives et palliatives » 

- à l’orientation 4 « Adopter une gestion des sols et de l’espace agricole permettant de 
réduire les risques de ruissellement, d’érosion et de transfert des polluants vers les 
milieux aquatiques », 

- à l’orientation 18 « Mettre fin à la disparition, la dégradation des zones humides et 
préserver, maintenir et protéger leur fonctionnalité », 

- à l’orientation 28 « Améliorer la sensibilisation, l’information préventive et les 
connaissances sur le risque d’inondation », 

- à l’orientation 29 « Réduire la vulnérabilité des personnes et des biens exposés au risque 
d’inondation », 

- à l’orientation 30 « préserver et reconquérir les zones naturelles d’expansion des crues 
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- à l’orientation 31 « Limiter les impacts des ouvrages de protection contre les inondations 
qui ne pas accroître le risque d’aval », 

- à l’orientation 32 « limiter le ruissellement en zones urbaines et en zones rurales pour 
réduire les risques d’inondation ». 

 
 

1. 2. 3. Le document de gestion des espaces agricoles forestiers du département de 

l’Eure 

Ce document a été approuvé par arrêté préfectoral du 11 avril 2008. Conformément à l’article 
R.124-5 du code de l’urbanisme, sa consultation est obligatoire lors de l’élaboration du PLU. 
Il définit les grands enjeux correspondant aux espaces agricoles, naturels et forestiers du 
département et formule, sous la forme d’orientations, des recommandations visant à concilier 
la préservation de ces espaces, le développement des activités qui leur sont liées et à la 
réalisation d’autres projets d’intérêt général. 
 
Les grandes orientations sont les suivantes : 

- réduire la consommation d’espace due au développement de l’urbanisation, 
- réaliser un diagnostic agricole détaillé de la commune, 
- privilégier le classement en zone inconstructible des espaces à vocation agricole en 

tenant compte des besoins de l’agriculture et de son évolution, 
- orienter le choix des zones constructibles sur les terrains dont l’impact sur l’agriculture, 

la forêt et l’environnement est faible, 
- favoriser la gestion et la protection des autres milieux naturels. 

 
 
 
 



EUCLYD EUROTOP – Géomètres Experts associés – Agence d’Urbanisme - 76000 ROUEN. 

  Page  
Commune de GUITRY PLU - Elaboration 2011 à 2015 Rapport de présentation 

110 

2. SYNTHESE, ENJEUX ET PERSPECTIVES D’EVOLUTION 

 
 

2. 1 – SYNTHESE DU DIAGNOSTIC 
 

2.1.1 Données socioéconomiques 

Situation géographique et administrative 
GUITRY est une commune rurale de 260 habitants (INSEE 2008) de superficie moyenne (813 
ha) du Pays du Vexin Normand. Elle appartient au canton d’Ecos et à l’arrondissement des 
Andelys, à la CC Epte-Vexin-Seine et au Pays du Vexin Normand. 
Son territoire est situé au Nord-Est du département de l’Eure, sur un plateau calcaire et 
agricole du Vexin Normande, à proximité des Andelys (12 km). 
Bonne situation géographique, sur l’axe Le Havre – Rouen – Paris bénéficiant des 
infrastructures de communication (A13, RN15, RD6014, La Seine, Lignes SNCF Rouen-Paris 
et Gisors-Paris). 3 départementales traversent la commune : RD3, RD9 et RD10. 
 

Population et habitat 
La population est jeune mais vieillissante (58,6% ont moins de 40 ans). 
Après une crise démographique entre 1962 et 1975, la population a connu un croissance 
moyenne de 2% l’an (3,2 hab./an) sur 30 ans entre 1975 et 2008. 
Le parc immobilier a augmenté de 67,7% depuis 1968 (1,05 logements par an entre 1968 et 
2008).  
Il se compose à 92,3% de résidences principales. La part des résidences secondaires est 
faible (4,8%) de même que celles des logements vacants est faible, 2,9% du parc. Tous les 
logements sont constitués de maisons individuelles. 
La grande majorité des habitants de la commune est propriétaire de son logement, 82,3% des 
ménages. 
L’habitat est ancien (46% construit avant 1949) mais de bonne qualité sanitaire. 
Le taux moyen d’occupation des logements est de 2,7 personnes par logement en 2008. 
Pression foncière annuelle de 1,3 permis dans les années 90 et 1,4 permis dans les années 
2000. On peut noter une légère hausse ces dernières temps avec 2,5 permis délivrés en 
moyenne par an pour des nouvelles habitations entre 2005 et 2010. 
 

Emploi et activités socio-économiques 
Moins d’un habitant sur deux est actif. 88,5% de salariés. Taux de chômage inférieur aux 
moyennes. P.A. jeune, masculine et faiblement qualifiée. La commune appartient à la zone 
d’emplois de Vernon. 23% des actifs travaillent sur la commune. 
L’activité économique est essentiellement tournée vers l’agriculture qui occupe 80% du 
territoire.  
Au RGA2000, la "polyculture" est l’activité principale. Elle occupe 83% de la SAU. Elle est 
essentiellement céréalière (54% de la production). 
L’élevage est la seconde activité (bovins, volailles). Les prairies permanentes et les cultures 
fourragères occupent 17% de la SAU. L’élevage est essentiellement bovin. 
En 2012, 5 exploitations agricoles professionnelles sont recensées sur le territoire communal 
dont 4 y ont leur siège d’exploitation.  
Parmi ces exploitations, 2 pratiquent l'élevage bovin et possèdent un plan d’épandage. 
Ces exploitations sont indiquées sur la carte et leur activité est décrite. 
Les secteurs secondaire et tertiaire ne sont pas développés. Il n’y a qu’un artisan chauffagiste 
et un service de restauration à domicile sur le territoire communal. 
La population va faire ses achats sur les communes voisines : Tourny, Ecos, Etrepagny, Les 
Andelys, Vernon. 
 

Equipements et services publics 
Le cimetière aura besoin d’une extension dans 10 à 15 ans. 
La commune possède sur son territoire une école primaire (1 classe de CP de 20 à 27 élèves) 
en regroupement pédagogique du SIVOS Cahaignes – Cantiers - Fontenay en Vexin - Forêt la 
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Folie-Guitry. L’effectif de l’école primaire sur l’ensemble du SIVOS est de 180élèves en 2011, 
chiffre en constante sur 10 ans mais en baisse sur les deux dernières années. 
La commune possède également une salle des fêtes de 100 personnes. 
Pour l’enseignement secondaire, les élèves doivent se rendre au collège de Gasny et les 
lycées des Andelys et Vernon. 
Il n’y a pas de point de captage sur le territoire communal. 
Les constructions sont en assainissement individuel. 
 

2.1.2. Données naturelles et environnementales 

Données naturelles 
Climat océanique tempéré.  
La commune appartient au bassin versant du Gambon, affluent de la Seine situé plus à 
l’Ouest. Entaillé par plusieurs vallons secs, son territoire est formé d’un plateau calcaire 
culminant à 143 mètres pour le point le plus haut du plateau et présentant une inclinaison vers 
le Nord-Ouest où se situe le point le plus bas à 75 mètres. 
Les espaces agricoles représentent 80% du territoire. Les espaces boisées couvrent 15,5% 
du territoire. Les zones urbaines et voiries occupent 4,5% du territoire. 
Les espaces urbanisés se composent d’un village et d’un hameau de faible taille, formant une 
continuité urbaine du fait de l’urbanisation pavillonnaire. 
 

Risques naturels et technologiques, nuisances 
- les cavités souterraines : 21 indices répertoriés en archives communales et 

départementales. 2 indices localisés précisément impactent le secteur constructible. 
- risque sécheresse d’aléa moyen sur la partie centrale. 
- les ruissellements et inondations : 11 problèmes liés aux phénomènes de 

ruissellement ont été recensés par la CdC des Andelys. Les projets d’aménagements 
sont également proposés par le bureau d’études INGETEC. 

- la sécurité routière : pas de point noir ou de zone d’accumulation d’accident. 
- un site susceptible d’être pollué a été répertorié dans la base Basias : la coopérative 

agricole Porte Normande au lieu-dit « le clos de Maguy » dont un silo de stockage de 
céréales est classé par les zones de dangers de l'établissement industriel SEVEPI. 

 

Protection de l’environnement 
Selon les données du Porter à connaissance, la commune est concernée par : 

- 1 ZNIEFF de type 2 de deuxième génération : « les vallées du Cambon, le vallon de 
Corny » ; 
- 8 sites archéologiques 
- 3 éléments bâtis remarquables recensés par le Service Régional de l’Inventaire. 

La commune souhaite protéger certains éléments du paysage : église, château, mur du 
cimetière, place communale et statue de la Vierge, et classer 13 anciens bâtiments agricoles 
présentant un intérêt architectural ou patrimonial. 
 

Analyses des paysages et du patrimoine 
Les paysages de Guitry se répartissent en deux unités principales : un paysage de plateau 
agricole et celui de vallon boisé. Les différentes éléments remarquables, les haies bocagères, 
les vergers, le massif boisé et l’élément eau participent à constituer les caractéristiques des 
paysages du territoire communal, offrant une qualité de cadre de vie aux habitants. De par le 
relief et la configuration de Guitry, les points de vues paysagères sont nombreux. 
Le tissu urbain, bien défini, se compose d’une entité formée par le centre-bourg prolongé par 
le secteur de la rue du Val. Il se caractérise par l’habitat rural avec une certaine diversité 
d’architecture.  Les constructions anciennes sont généralement alignées sur la voie et parfois 
en limites séparatives tandis que les constructions les plus récentes sont en retrait. 
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Atouts / Forces... 
...à préserver et à valoriser 

Contraintes / Faiblesses...  
à prendre en compte et à atténuer 

Contexte territorial 

• Bonne situation géographique 

• Un réseau routier bien développé et de 
grandes infrastructures de transports à 
proximité (A13, RD6014, RD915…) 

• Proximité des lignes de transports en 
commun routiers  

• Proximité des gares SNCF de Vernon et de 
Gisors 

• Le pays de Vexin donne un projet collectif 
de développement sur l'économie et le 
cadre de vie. 

•  

• Des entrées de bourg mal identifiées 
 

Socio-économique 

• Population jeune 

• Croissance démographique depuis 30 ans 

• Solde naturel positif depuis 40 ans 

• 100% de logements individuels 

• Baisse des logements secondaires et 
vacants  

• 6 exploitations agricoles sur la commune 

• Un taux de chômage très faible 

 

• Population vieillissante 

• Les logements individuels sont 
consommateurs d'espace 

• Un parc immobilier plutôt ancien 

• Population active faiblement qualifiée 

• Un cimetière d’une capacité à 10 ans 

 

état initial du site et de l’environnement 

• Paysage rural et bocager 

• 1 ZINEFF de type 2 

• 1 petite continuité écologique au Nord 
Ouest du territoire 

• Quelques éléments remarquables du 
patrimoine bâti : château, église, prieuré, 
grande dimière, …. 

• 8 sites archéologiques 

• Des vues remarquables  

• Assainissement individuel 

• Aléa « ruissellement » (inondation) 

• Aléa cavités 

• Silos céréaliers 

• 1 site susceptible d’être pollué 
 

 
 

2. 2 – LES ENJEUX DU TERRITOIRE 

 

Les enjeux du territoire de GUITRY peuvent alors être les suivants : 

- gestion de l’évolution démographique communale (croissance démographique et 
vieillissement) ; 

- protection de l’activité agricole ; 

- préservation et mise en valeur du patrimoine architectural ; 

- préservation et mise en valeur de la qualité du paysage rural ; 

- gestion des risques pour les biens et personnes par rapport aux ruissellements des 
eaux pluviales et cavités souterraines,  

- gestion de la sécurité routière liée aux départementales ; 

- gestion des nuisances par rapport aux activités (bâtiments d’élevage, silos céréaliers). 
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2. 3 – PERSPECTIVES D’EVOLUTION 
 
2. 3. 1. Prévisions démographiques 
 

1962 1968 1975 1982 1990 1999 2008 2015 2025

Population 168 161 155 190 214 239 260 296 348

Population de GUITRY
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Sur le long terme, la population a augmenté de 54,8%, soit un taux de croissance annuel 
moyen de 1,2% l’an entre 1962 et 2008, correspondant à 2,0 hab./an en moyenne, passant de 
168 à 260 habitants. 
 

Cette évolution n’est pas constante dans le temps, elle a en effet connu deux phases :  

- d’abord une crise démographique entre 1962 et 1975, 
- puis une croissance démographique de l’ordre de 2% l’an (soit 3,2 hab./ an) entre 

1975 et 2008.  
 

La tendance pour le futur se situerait alors à un taux de croissance de 2% l’an. 
La population pourrait être estimée à 296 habitants en 2015 et 348 habitants en 2025, soit une 
augmentation de 52 habitants entre 2015 et 2025. 
 

Le phénomène de vieillissement de la population amorcée au cours des années 90 peut 
s’accélérer ces 10 prochaines années.  
 

2. 3. 2. Rythme des constructions 
 
Le rythme des constructions est de l’ordre de 1,1 habitation chaque année durant les 40 
dernières années. On peut noter une légère hausse ces dernières temps avec 2,2 logements 
créés en moyenne par an par des nouvelles habitations entre 2005 et 2010. 
 

Le phénomène de desserrement des ménages devrait s’accentuer passant à 2,6 personne 
par foyer dans la décennie à venir. 
La demande de nouveaux résidents existe mais se heurte au peu de terrains disponibles au 
sein du PAU. 
 

Prenant en compte l’augmentation de la population vue précédemment et ce phénomène de 
desserrement des ménages, il est vraisemblable de supposer que le rythme des constructions 
devrait se situer entre 1,5 et 2 dans les dix prochaines années. 
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2. 3. 3.  Prévisions économiques 
 
L’activité économique sur le territoire communal est essentiellement tournée vers l’agriculture, 
car il y a peu de commerces et services. Les autres secteurs d’activités n’ont pas de 
perspectives de développement à court et moyen terme.  
 

Le développement de l’activité économique passe alors essentiellement par le développement 
de l’agriculture. Celle-ci n’employant pas une grande quantité de main-d’œuvre, le 
développement économique de cette activité ne devrait pas avoir d’incidence en termes 
d’arrivée de nouveaux résidents sur le territoire communal. 
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3. PRESCRIPTIONS PARTICULIERES DU CODE DE L’URBANISME 

 
 

3. 1. LES PRESCRIPTIONS LEGISLATIVES PARTICULIERES 
 

3. 1. 1. L’évaluation environnementale (article L.121-10 du code de l’urbanisme) 
 

L’ordonnance n° 2004-489 du 3 juin 2004 a transposé en droit français la directive 
européenne du 27 juin 2001 relative à l’évaluation environnementale des incidences de 
certains plans et programmes sur l’environnement. 
Cette directive impose le principe selon lequel certains plans, schémas, programmes et autres 
documents de planification susceptibles d’avoir des effets notables sur l’environnement ou qui 
ont des effets prescriptifs à l’égard de travaux ou projets d’aménagement soumis à étude 
d’impact, doivent faire l’objet d’une étude environnementale soumise à une autorité 
administrative spécifique ainsi que d’une information ou dune consultation du public 
préalablement à leur adoption. 
Deux décrets d’application ont été publiés au Journal Officiel du 29 mai 2005 : le décret n° 
2005-613, modifiant notamment le code de l’environnement, qui comporte une liste des plans 
et programmes éligibles, et le décret n°2005-608, relatif à l’évaluation des incidences des 
documents d’urbanisme, qui modifie le code de l’urbanisme. 
L’article R.121-14 précise le champ d’application de l’évaluation environnementale. Ainsi, dans 
le département de Seine-Maritime sont en particulier soumis à évaluation : 

- les PLU qui permettent la réalisation de travaux, ouvrages ou aménagements soumis à 
un régime d’autorisation ou d’approbation administrative susceptibles d’avoir des effets 
notables sur un site Natura 2000 (articles R.121-14 du code de l’urbanisme et L.141-4 du 
code de l’environnement) ; 

- en l’absence de SCOT ayant fait l’objet d’une évaluation environnementale, sont 
également concernés les PLU qui prévoient la création, dans les secteurs agricoles ou 
naturels, de zones U ou AU d’une superficie totale supérieure à 200 hectares, ou les PLU 
des communes littorales qui prévoient la création, dans des secteurs agricoles ou 
naturels, de zones U ou AU d’une superficie totale supérieure à 50 hectares. 

 

La commune de GUITRY ne comporte pas de site Natura 2000 sur son territoire et n'est pas 
limitrophe de communes pour lesquelles au moins un site Natura 2000 est recensé. 
Par conséquent, la commune n'est pas concernée par la réalisation d’une évaluation 
environnementale mais devra réaliser une demande au cas par cas. 
 

L’évaluation environnementale est transcrite dans le rapport de présentation avec une forme 
particulière. 
Cependant, elle n’entraîne pas systématiquement la réalisation d’études complémentaires 
pour l’établissement du PLU. Le degré d’analyse est fonction de la complexité et de la 
sensibilité environnementale du territoire communal et de l’importance des projets envisagés. 
 

Article L.121-10 du code de l’urbanisme : 

Font l'objet d'une évaluation environnementale dans les conditions prévues par la présente section  : 
   1º Les directives territoriales d'aménagement ; 
   2º Le schéma directeur de la région d'Ile-de-France ; 
   3º Les schémas de cohérence territoriale ; 
   4º Les plans locaux d'urbanisme susceptibles d'avoir des effets notables sur l'environnement compte tenu de la 
superficie du territoire auxquels ils s'appliquent, de la nature et de l'importance des travaux et aménagements 
qu'ils autorisent et de la sensibilité du milieu dans lequel ceux-ci doivent être réalisés. 
   Sauf dans le cas où elle ne prévoit que des changements mineurs, la révision de ces documents donne lieu soit à 
une nouvelle évaluation environnementale, soit à une actualisation de l'évaluation environnementale réalisée 
lors de leur élaboration. 
  (….) 
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Chapitre 5 

Explication des choix retenus en matière 
d’aménagement 
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1. PERSPECTIVES DE DEVELOPPEMENT ET OBJECTIFS D’AMENAGEMENT 
 
 

1.1. LES DOCUMENTS D'URBANISME ANTERIEURS 
 
La commune de GUITRY ne dispose d’aucun document d’urbanisme à ce jour. 
 

L’ensemble du territoire communal est donc concerné par les règles générales d’urbanisme 
instituées par l’article L111-1 dites « règles nationales d’urbanisme », et le « principe de 
constructibilité limité » institué par l’article L111-1-2, fixant les cas et conditions dans lesquels 
une demande de permis de construire peut être refusée ou être accordée. 
 

 

1.2. LES MOTIVATIONS DU PLAN LOCAL D’URBANISME 
 
Les règles générales d’urbanisme permettent d’apprécier, au cas par cas, si un terrain peut 
être constructible ou non, pour édifier une construction ou réaliser un lotissement. Elles 
permettent de prendre en considération, outre les caractéristiques propres au terrain par 
rapport à son environnement ou à ses équipements, les caractéristiques propres au projet 
envisagé : son implantation, sa dimension, son aspect, etc. 
 

Ces règles générales d’urbanisme ne permettent pas à la commune de GUITRY de maîtriser 
et d’organiser son évolution urbaine. 
 

Aujourd’hui, les élus souhaitent définir un cadre pour l'évolution de leur commune. 
Prenant en compte le souci de garantir une qualité architecturale des futures constructions, la 
commune souhaite, tout en favorisant l’accueil de population nouvelle, maîtriser son 
urbanisation future afin d’assurer la cohérence entre le tissu urbain ancien et les nouveaux 
secteurs à aménager, et de ce fait préserver les qualités paysagères de son territoire. 
 

Aussi, par délibération en date du 22 février 2011, le Conseil Municipal de GUITRY a décidé 
de prescrire l’élaboration d’un Plan Local d’Urbanisme 
 

Le PLU permettra une meilleure maîtrise de l’urbanisation, la protection et la mise en valeur 
du patrimoine bâti, et une application aisée au quotidien 
 

 

1. 3. OBJECTIFS DE DEVELOPPEMENT ET D’AMENAGEMENT 
 
Durant plus de 30 ans (depuis 1975), la population n’a cessé de croitre à un rythme moyen de 
2% l’an, soit 3,2 habitants supplémentaires chaque année. 
Entre 2005 et 2010, 2,2 logements ont été créés en moyenne par an par la construction de 
nouvelles habitations. 
 

A l’horizon 2025, la commune s’est fixé un objectif de développement moyen de l’ordre de 2% 
de croissance annuelle. La population atteindrait alors 348 habitants en 2025, soit 52 
habitants supplémentaires par rapport à 2015, correspondant à 5,2 habitants supplémentaires 
par an. 
 

A raison de 2,6 personnes par ménage, la commune aurait alors un besoin de 20 nouveaux 
logements à l’horizon 2025 pour accueillir cette nouvelle population, soit 2 logements par an. 
 

La commune a alors un besoin en urbanisation de l’ordre d’environ 2,3 hectares sur 10 ans 
(2015-2025) pour des terrains devant supporter l’assainissement individuel et dont la moyenne 
observée ces dix dernières années est de 1150 m2  par terrain.  
 

La commune de GUITRY consciente de la richesse de son patrimoine naturel et bâti, et de la 
difficulté à le préserver, ainsi que de la nécessité d'accueillir des populations nouvelles afin de 
pérenniser les équipements existants et d'assurer le renouvellement de la population, s'est 
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fixé les objectifs suivants : 
 

• Développement démographique et urbain : 

- préserver l’identité de la commune en conservant un caractère rural ; 
- éviter la dispersion de l'habitat sur le territoire communal en définissant des zones 

constructibles à l’intérieur et en continuité directe du tissu urbain existant ; 
- permettre un développement urbain raisonné de la commune tout en garantissant un cadre 

de vie qualitatif à la fois pour une nouvelle population et pour les habitants en place ; 
- conserver le caractère architectural de son tissu urbain (densité et hauteur) en portant 

une attention toute particulière à la qualité architecturale des futures constructions 
mais également aux évolutions des constructions existantes (extensions et annexes). 

 

• Maintien et développement des activités économiques et sociales sur la commune : 

- préserver les espaces agricoles afin de maintenir et permettre le développement de 
l’activité agricole ; 

- permettre le maintien et le développement des activités artisanales et tertiaires 
(commerces, services, tourisme) présentes actuellement mais aussi l’arrivée de 
nouvelles activités. 

 

• Les espaces naturels et agricoles : 

- protéger les espaces boisés ; 
- préserver les espaces naturels d’intérêt ou sensibles (ZNIEFF, vallons secs) ; 
- préserver les espaces naturels et agricoles liés à l’activité agricole ; 
- protéger la continuité écologique identifiée sur la partie Nord du territoire. 

 

• Les risques naturels : 

- prendre en compte les risques naturels (zone inondable, ruissellements, cavités 
souterraines) et technologiques (silos céréaliers) ; 

- éviter d’urbaniser les secteurs concernés par ces risques ou situés à proximité ; 
- fixer des règles d’urbanisme pour limier l’urbanisation sur ces secteurs : 

o constructions interdites en zone inondable et sur les axes de ruissellements ; 
o constructions soumises à conditions dans les périmètres de cavités 

souterraines. 
 

• Préservation du patrimoine archéologique. 
 

• Protection et mise en valeur du patrimoine paysager existant : 

- préserver la qualité des paysages et de l’environnement agricole ; 
- préserver les lisières des massifs boisés ; 
- protéger et mettre en valeur les éléments du patrimoine paysager remarquables 

(église, château et son bois, mur du cimetière, place communale, statue de la vierge, 
source et lavoir au lieu-dit Sous le Marais) ; 

- subordonner les évolutions des constructions anciennes au respect de leur architecture ; 
- permettre de préserver, restaurer, réhabiliter et mettre en valeur le patrimoine bâti ancien 

que sont les bâtiments agricoles en autorisant leur changement de destination ; 
- préserver l’environnement immédiat de l’église et du château ; 
- préserver les vues remarquables sur des bâtiments d’intérêt ou paysages naturels. 

 

• Améliorer le cadre de vie : 

- aménager et sécuriser le carrefour Sud-Ouest du centre-bourg ; 
- réaliser un aménagement hydraulique au Sud du centre-bourg ; 
- élargir une partie de la rue du Val pour faciliter les conditions de circulation ; 
- élargir la RD9 dans la partie en courbe de l’entrée Est du bourg pour un souci de 

sécurité routière ; 
- créer un nouveau cimetière en limite Sud du bourg. 
- permettre et promouvoir l’utilisation des équipements liés à l’utilisation des énergies 
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renouvelables. 
 
 
Le développement de la commune doit permettre un juste équilibre entre les zones appelées 
à être urbanisées et les possibilités de développement de l’agriculture, tout en conservant un 
cadre paysager remarquable.  
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2. EXPLICATIONS DES CHOIX RETENUS POUR LE PADD 
 
 

2.1. LES GRANDES OBJECTIFS POLITIQUES DU PADD 
 

La commune de GUITRY a eu le souci d’élaborer son projet d’aménagement et de 
développement durable en prenant en compte le diagnostic communal, les enjeux qui en 
découlent, ses perspectives d’évolution, ses objectifs de développement et d’aménagement,  
les projets et documents supracommunaux existants, tout en respectant les objectifs et les 
principes énoncés aux articles L. 110 et L. 121-1 du code de l’urbanisme. 
 

Les choix de la commune ont été faits en fonction des objectifs politiques suivants : 

- protéger la qualité du paysage rural, 
- permettre un développement urbain de qualité et raisonné de la commune tout en 
préservant l’environnement et la qualité du cadre de vie, 
- conserver un village rural de petite dimension, 
- apporter un soin particulier à la qualité architecturale des constructions. 

 
 

2. 2. LES CHOIX EN MATIERE D’HABITAT 
 

2. 2. 1. Un scénario de croissance modérée : 348 habitants à l’horizon 2025 

La commune de GUITRY est une commune rurale située à proximité des Andelys, Gisors et 
Vernon, et demeure attractive de par son cadre naturel et la proximité de la RD6014. 
 

Le choix a cependant été fait d’une croissance modérée permettant de conserver les 
équilibres urbains existants. Les équipements actuels et projetés doivent pouvoir suffire à 
satisfaire les besoins de la population attendue. 
 

Du fait de la hausse constante de sa population depuis 34 ans (+3,2 habitants 
supplémentaires/an entre 1975 et 2008), de la demande de nouveaux résidents, la commune 
a souhaité pouvoir assurer un rythme de croissance démographique de 2% par an, soit un 
rythme identique à ces 34 dernières années. La population peut alors être estimée à 348 
habitants en 2025. 
Ce qui engendre une augmentation de population de 52 habitants entre 2015 et 2025, soit 
environ 5,2 habitants par an. 
 

2. 2. 2. Les besoins en logements 

Les besoins en logements sont déduits de l’objectif de croissance démographique. 
 

Une croissance de 52 habitants correspond à un besoin de 20 logements sur 10 ans entre 
2013 et 2023, à raison de 2,6 personnes / ménage, soit 2 logements par an. 
 

Le taux de logements vacants sur la commune étant très faible, pour répondre à ce besoin en 
logements, la commune souhaite créer de conforter les zones urbanisées pour des 
constructions neuves. 
 

Si on prend pour base de calcul des terrains qui se situent à 1150 m2 en moyenne, superficies 
moyennes observées en village sur les 10 dernières années, la commune a un besoin de 2,30 
ha pour réaliser ces 20 logements. 
 

La commune a souhaité intégrer le fait qu’une rétention foncière est exercée sur certains 
secteurs de son territoire. Appliquant alors un coefficient de rétention foncière de 20%, la 
commune aurait besoin de : 
 

2,30 ha x 1,2 = 2,76 ha 
20 logements x 1,2 = 24 logements. 
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2. 2. 3. Les choix de modération de la consommation des espaces et de limitation de 

l’étalement urbain 

La commune a fait un choix de modération de la consommation des espaces. 
En effet, dans le document graphique, « plan de zonage », la superficie totale des secteurs 
ouverts à l’urbanisation à vocation d’habitation est de l’ordre de 2,50 ha correspondant à un 
potentiel constructible d’environ 22 à 23 logements répartis comme suit : 

- 20 à 21 logements en zone UA ; 
- 2 logements en zone A. La zone A comporte 13 bâtiments agricoles recensés comme 

pouvant changer de destination. Après un retour d'expérience, il s'avère que seulement 10 
à 20 % des ces bâtiments ne changent de destination au bout de 10 ans. 

 
Ces valeurs sont légèrement inférieurs aux besoins de la commune majorés de la rétention 
foncière estimée précédemment, soit 2,76 ha pour 24 logements. 
 
Si on applique un coefficient de rétention foncière de 20%, seulement 18 à 19 logements 
seront réalisables à 10 ans. Ce potentiel est alors cohérent avec les objectifs de 
développements définis au PADD. 
 

Afin de limiter l’étalement urbain, les choix de développement des secteurs urbanisables se 
sont opérés en privilégiant les dents creuses ou les fonds d'unité foncière permettant 
l'épaississement du tissu urbain (pour 15 logements dont 10 à 11 logements résiduels) et 
l’épaississement du tissu urbain (pour 4 logements en entrée Ouest et Est du bourg). 
Ces choix concourent à une modération de la consommation de l’espace et à une limitation de 
l’étalement urbain. 
 
 

2. 2. 4. Les choix des zones de développement urbain 

Les choix pour la détermination des zones de développement urbain ont été opérés de 
manière à : 

• Répondre favorablement à la demande de construire sur le territoire communal en 
confortant les espaces bâtis pour l’habitat. 

• Eviter la dispersion de l'habitat sur le territoire communal en définissant des zones 
constructibles à l’intérieur ou en continuité des secteurs déjà bâtis participant ainsi en 
la recherche d’une forme urbaine cohérente. 

• Développer en priorité les espaces présentant le moins de contraintes 
environnementales (risques naturels et technologiques, zones naturelles d’intérêt 
protégées) et étant suffisamment développés, équipés en réseaux et voirie, pour ne 
pas à avoir à effectuer des extensions ou des renforcements de réseaux : soient le 
centre-bourg et le secteur rue du Val. 

• Permettre une densification du tissu urbain existant. 

• Aménager les dents creuses et les fonds d'unités foncières. 

• Eviter l’urbanisation linéaire le long des axes routiers importants (RD3). 

• Préserver les espaces agricoles. 

• Préserver les espaces boisés et leurs lisières 

• Eviter d’enclaver les exploitations agricoles. 

• Préserver l’environnement immédiat de l’église et du château. 

• Préserver les sites archéologiques. 

• Préserver les vues paysagères. 
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2. 2. 5. Capacités d’accueil 

Les capacités d’accueil actuelles au sein du tissu urbain existant ne sont pas suffisantes afin 
d’assurer le souhait communal en matière de développement urbain. En effet, les espaces 
libres en centre-bourg correspondent généralement à des jardins ou des parties privatives qui 
ont peu de chance d’être urbanisables. Toutefois, quelques terrains résiduels permettent la 

construction de 16 à 17 logements. 
 

Ce potentiel se répartit sur 9 terrains non bâtis pour 10 à 11 logements pour lesquels il 
n'apparaît aucune difficulté à urbaniser. 
 

Le reste du potentiel provient de plusieurs terrains pour lesquels des divisions de propriété en 
fonds d'unités foncières sont nécessaires au préalable. Ces terrains permettent un potentiel 
de 6 logements. Avec un coefficient de faisabilité de 70%; il est vraisemblable que seulement 
4 logements puissent être réalisés à l'horizon 2025. 
 

Ce qui porterait les capacités d'accueil réaliste à 13 à 14 logements. 
 
 

Extensions projetées 

Afin d’assurer le souhait communal en matière de développement urbain, des extensions sont 
alors délimitées en épaississement du tissu urbain existant, soit de l’autre côté de la RD9 sur 
les extrémités Ouest et Est du village. 
 

Ces secteurs de développement urbain peuvent accueillir environ 4 constructions. 
 
 

2.3. LES CHOIX EN MATIERE D’EQUIPEMENTS 
 
Le PADD rappelle la volonté de la commune de développer ses équipements publics afin de 
renforcer la sécurité et améliorer le cadre de vie de la population. 
 

Le PADD rappelle la volonté de la commune de renforcer ses équipements, aménagements 
et services publics afin de renforcer la sécurité, améliorer le cadre de vie, améliorer les 
services à la population. 
 

La commune souhaite ainsi : 

- la réalisation d’un ouvrage hydraulique pour traiter les ruissellements des eaux 
pluviales au Sud du centre-bourg secteur rue du Val ; 

- l’aménagement et la sécurisation du carrefour Sud-Ouest du centre-bourg ; 
- l'élargissement d'une partie de la rue du Val pour faciliter les conditions de circulation ; 
- l'élargissement de la RD9 dans la partie en courbe de l’entrée Est du bourg pour un 

souci de sécurité routière ; 
- la création d'un nouveau cimetière en limite Sud du bourg. 

 

Le cimetière actuel implanté autour de l’église a une capacité d’accueil au plus d'environ 10 
ans. Il faut prévoir aujourd’hui son extension. Une extension n’étant pas possible autour du 
cimetière actuel qui est bordé de constructions, il faut trouver un terrain pour créer un nouveau 
cimetière. Celui-ci devra âtre implanté suffisamment à l’écart des habitations mais pas trop 
loin de l’église. La commune a donc fait le choix d’implanter ce nouveau cimetière en limite 
Sud du centre-bourg, sur la parcelle 94. Il a été dimensionné pour 100 ans et afin de 
comprendre une aire de stationnement et un traitement paysager, soit sur 1800 m². 
Le choix pour son emplacement prend en compte à la fis la proximité de l'église et le 
nécessaire recul par rapport aux futures habitations. 
 
 

2. 4. LES CHOIX EN MATIERE DE DEPLACEMENTS ET DE STATIONNEMENT 
 
Le PADD rappelle la volonté de la commune de renforcer ses équipements publics afin de 
faciliter les déplacements et les stationnements. 
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La commune souhaite ainsi l’aménagement et la sécurisation du carrefour Sud-Ouest du 
centre-bourg, l'élargissement d'une partie de la rue du Val pour faciliter les conditions de 
circulation, l'élargissement de la RD9 dans la partie en courbe de l’entrée Est du bourg pour 
un souci de sécurité routière. 
Il n'y a pas de nécessité de développer les capacités de stationnement. 
 
 

2. 5. LES CHOIX EN MATIERE DE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 
 

2. 5. 1. Renforcer l’activité agricole 

Le PADD rappelle la volonté de la commune de permettre le maintien et le développement de 
l’activité agricole, activité qui est dominante sur son territoire, qui modèle son paysage et lui 
confère son caractère rural. 
En ce qui concerne les activités agricoles, on compte 4 exploitations agricoles sur le territoire 
communal.  
Afin de les protéger de l’urbanisation, de maintenir leur activité et de permettre leur 
développement, les corps de ferme ainsi que les espaces réservés à l’agriculture ont été 
classés en zone agricole A. 
Enfin, les secteurs constructibles ont été délimités de manière à ne pas enclaver les corps de 
ferme. 
 

2. 5. 2. Permettre le développement des activités artisanales, commerciales, de 

services et de bureaux 

Les activités industrielles ne sont pas présentes sur le territoire communal. 
Le PADD rappelle la volonté de la commune de ne pas permettre le développement de ces 
activités. 
 

Les activités artisanales, commerciales et de services sont un peu développées sur le 
territoire communal. 
Le PADD rappelle la volonté de la commune de permettre le développement de ces activités 
dans les secteurs urbanisés. Le règlement précise alors à la condition qu’elles soient de 
faibles nuisances pour les habitations. 
 

2. 5. 3. Permettre le développement des activités sportives, de loisirs et de tourisme 

Le PADD réaffirme que les atouts environnementaux, architecturaux et paysagers de la 
commune doivent être le support du développement d’activités et d’aménagements 
susceptibles de faire de GUITRY une commune attractive pour des visiteurs extérieurs : 

- développement des activités d’accueil touristique, 
- développement de l’accueil à la ferme, 
- développement des solutions d’hébergement type hôtels, chambre d’hôtes et gîtes 

ruraux. 
 
 

2. 6. LES CHOIX EN MATIERE D’ENVIRONNEMENT ET DE PATRIMOINE 
 

2. 6. 1. Préserver et protéger 

Les choix en matière de développement urbain se sont opérés de manière à consommer peu 
d’espace : 2,00 ha sont déjà disponibles dans le PAU, à peine 0,50 ha ont été ouverts à 
l’urbanisation. 
 

Ils se sont opérés de manière à prendre en compte les risques naturels ou technologiques et 
à limiter l’urbanisation sur ou à proximité de ces secteurs, notamment en ce qui concerne : 

- la zone inondable, 
- les cavités souterraines, 
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- les ruissellements des eaux pluviales ; 
- les risques technologiques dus aux silos céréaliers de la coopérative agricole ; 
- le phénomène de retrait gonflement des sols argileux. 

 

Les choix en matière de développement urbain se sont opérés également de manière à 
protéger les secteurs ou éléments présentant un intérêt environnemental, que ce soit d’un 
point de vue de la biodiversité, de la protection de la ressource en eau ou comme de 
l’esthétique, de l’architecture, de l’historique ou des paysages : 

- les espaces boisés et leurs lisières ; 
- la continuité écologique identifiée en limite Nord du territoire ; 
- les ZNIEFF existantes (1 de type 2) ; 
- les vallons secs ; 
- la ravine rue du Val ; 
- les éléments du patrimoine paysager naturel ou bâti : source sous le Marais, église, 

château, place communale ; statue de la vierge, murs anciens, calvaire, lavoir et des 
bâtiments agricoles). 

- les sites archéologiques. 
 

Toujours dans cet esprit : 

- les développements urbains se font de préférence à l’intérieur de l’enveloppe bâtie ou 
en continuité directe de celle-ci permettant une densification et minimisant l’impact sur 
les paysages ; 

- les développements urbains se font de préférence dans les secteurs présentant le 
moins de contraintes par rapport à l’assainissement des eaux usées ; 

- les développements urbains se font de préférence dans les secteurs présentant le 
moins de nuisances pour les habitations : à l’écart des bâtiments d’élevage et de la 
coopérative agricole ; 

- les évolutions des constructions anciennes devront se réaliser en respectant et en 
harmonie avec l’architecture existante ; 

- les secteurs d’urbanisation future intégreront les aménagements hydrauliques 
nécessaires à la limitation du ruissellement ; 

- l’utilisation des énergies renouvelables est autorisée et vivement conseillée. 
 
Les choix en matière de développement se sont opérés aussi de manière à préserver des 
vues paysagères remarquables, des vues sur des bâtiments remarquables tels que l’église et 
le château depuis la rue du Val, et à préserver l’environnement immédiat du patrimoine bâti 
remarquable (église et château). 
 

2. 6. 2. Mettre en valeur 

L’ensemble des mesures de préservation et de protection vues précédemment concourent à la 
mise en valeur des secteurs et éléments présentant un intérêt environnemental et patrimonial. 
Ces mesures sont complétées par des mesures de mise en valeur des atouts 
environnementaux, architecturaux et paysagers de la commune telles que : 

- l’obligation pour les évolutions des constructions anciennes d’être en harmonie et de 
respecter les caractéristiques architecturales du bâti existant ; 

- la possibilité pour les bâtiments agricoles présentant un intérêt architectural ou 
patrimonial de pouvoir changer de destination et ainsi être mis en valeur. 
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3. MOTIFS POUR LA DELIMITATION DES ZONES, DES ORIENTATIONS ET DES 
REGLES APPLICABLES 

 
 

3. 1. DISPOSITIONS FAVORISANT LA DENSIFICATION DES ESPACES BATIS ET LA LIMITATIONDE 
LA CONSOMMATION DES ESPACES NATURELS OU AGRICOLES 

Article L123-1-2 
Le RDP analyse la capacité de densification et de mutation de l'ensemble des espaces bâtis, en tenant compte des 
formes urbaines et architecturales. Il expose les dispositions qui favorisent la densification de ces espaces ainsi 
que la limitation de la consommation des espaces naturels, agricoles ou forestiers. 

 

Les capacités de densification et de mutation des espaces bâtis de la commune sont de 16 à 

17 logements. 
 

Ces capacités ont été intégrées en totalité aux zones urbaines du PLU. 
 

Ces capacités n’état pas suffisantes pour répondre au souhait communal en matière de 
développement urbain, des secteurs nouveaux ont été intégrés au secteur constructible : 
 

- par épaississement du tissu urbain de l’autre côté de la RD9 sur les extrémités Ouest et 
Est du village. 

 

Ces secteurs de développement urbain peuvent accueillir environ 4 constructions 
 

Les dispositions règlementaires du PLU favorisent également, au travers de l’article 9 du 
règlement écrit, la densification des espaces bâtis. 
En effet, l’urbanisation ces dix dernières années s’étant réalisée sur une superficie moyenne 
de 1150 m², l’objectif de densité recherchée pour la future urbanisation dans le cadre de ce 
PLU est de 1000 m² en moyenne. 
 
 

3. 2. EXPLICATION DE LA DELIMITATION DES ZONES ET DES REGLES COMMUNES AUX 
DIFFERENTES ZONES 

 

3. 2. 1. Les risques naturels et technologiques 

Les secteurs de risques d’effondrement de cavité souterraine, de zone inondable et de 
ruissellements des eaux pluviales ont été reportés au règlement graphique « plan de 
zonage ». 
 

Risques cavités souterraines 

La commune de GUITRY est soumise au risque d’effondrement de cavité souterraine. Les 
cavités recensées aux archives départementales ont été localisées sur le plan de zonage du 
PLU. 
Pour les cavités présentant un risque pour les biens et les personnes (cavités souterraines, 
indices d’origine indéterminé, bétoires), un périmètre de sécurité leur a été attribué et une 
règlementation spécifique a été mise en place afin de limiter l’urbanisation et les risques pour 
les biens et les personnes. 
 

La délimitation des zones constructibles a été définie en prenant en compte ces risques 
cavités, interdisant ainsi l’ouverture à l’urbanisation de zone sur ces secteurs à risques. 

 

Risques inondations et ruissellements des eaux pluviales 

La commune de GUITRY est soumise au risque d’inondation par résurgences d'eaux 
souterraines et de ruissellements des eaux pluviales. 
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La zone inondable a été cartographiée d'après les données issues du porter à connaissance 
de l'Etat de décembre 2010 . Elle concerne la limite Nord du territoire. Il s’agit en fait dans un 
point bas d’un vallon, d’une cuvette agricole, qui n’impacte pas les secteurs urbanisés. 
 

Sur le territoire communal, plusieurs axes de ruissellements des eaux pluviales ont été 
identifiés. Ils ont été cartographiés grâce aux données fournies par la Communauté de 
Communes des Andelys et Environs. La commune a complété ces données en indiquant un 
axe supplémentaire situé au Sud-Est du centre-bourg, naissant à proximité de la RD n°9. Ces 
axes de ruissellements n’impactent pas les secteurs urbanisés. Seul un axe de ruissellement 
provenant du Sud peut être sensible car il alimente la ravine de la rue du Val. 
 

Sur les tracés des axes de ruissellements, aucun nouveau terrain n’a été ouvert à 
l’urbanisation. 
Sur leurs tracés, aucune nouvelle construction n’est autorisée, à l’exception : 

- des ouvrages hydrauliques de lutte contre les inondations ; 
- pour la zone UA concernée par l’axe empruntant la rue du Val, les évolutions des 

constructions existantes (les extensions à condition qu’elles se fassent dans le 
prolongement de la partie de l’immeuble non concernée par le ruissellement, les 
réfections, adaptations, reconstruction après sinistre si le sinistre n’est pas dû à une 
inondation). 

 

Risques technologiques 

La commune de GUITRY est soumise au risque technologique par la présence des silos 
céréaliers à la coopérative agricole. 
Les zones constructibles ont été délimitées en prenant en compte ce risque. Aucune 
extension de l’urbanisation n’a été projetée à proximité ou en direction de la coopérative 
agricole de manière à ne pas exposer de nouveaux biens ou personnes ou risque d’explosion 
des silos céréaliers. 
 

3. 2. 2. Les réseaux 

Dans le cadre de l’élaboration du P.L.U., il a fallu penser à la desserte en réseau eau potable, 
électricité, télécoms des zones d’urbanisation. 
 

Tous les secteurs classés en zone urbaine UA présentent les équipements nécessaires et 
suffisants pour accueillir de nouvelles constructions. Ils sont desservis par les réseaux eau 
potable, électricité et télécoms. Tous ces secteurs sont en assainissement individuel. 
 

 

3. 2. 3. Les contraintes liées à l’assainissement autonome des eaux usées 

Après les études du schéma d’assainissement des eaux usées, la commune a fait le choix de 
rester en assainissement autonome pour toute la commune. 
 

La carte d’aptitude des sols décompose le territoire comme suit : 

zone UA : 
Cette zone se situe en majorité en secteur favorable (en vert) et quelque peu en secteur avec 
une contrainte majeure (zone en rouge). 
Zone A : 
Cette zone n’a pas été étudiée dans le schéma d’assainissement. Pour les secteurs étudiés 
situés à proximité du centre-bourg, la zone A se situe à la fois en secteur favorable (en vert) 
et en secteur avec contrainte majeure (zone en rouge). 
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Depuis la loi ALUR, il n’est plus possible de fixer un minimum parcellaire pour des conditions 
d’assainissement autonome des eaux usées. 

Le règlement de la zone d’habitat UA n’a donc pas déterminé de taille minimum de parcelle à 
l’article 5 mais a juste rappelé que les terrains devront avoir une taille suffisante pour 
permettre le bon fonctionnement du dispositif d’assainissement non collectif. Ce qui impose 
au préalable de réaliser étude pédologique qui prendra en compte l’importance du projet et la 
nature du sol, et qui déterminera en conséquence le type et le dimensionnement de l’ouvrage 
de traitement des eaux usées, et par conséquent le besoin en superficie. Dans le règlement, 
cette mention figure ainsi : 

« A défaut de réseau collectif d’assainissement des eaux usées, le terrain d’assiette devra 
être suffisamment dimensionné pour permettre le bon fonctionnement du dispositif 
d’assainissement autonome. » 
 

Généralement, une taille suffisante de terrain d’au moins 800 à 900 m², voire 1000 m², est 
recherchée, afin de prévoir :  

- 200 m² pour la maison et ses accès ; 
- 200 m² pour la gestion des eaux pluviales des toitures et espaces imperméabilisés 

(parking, terrasse, etc.) à la parcelle ; 
- 200 m² pour l’assainissement non collectif des eaux usées ; 
- 200 m² pour le renouvellement de la filière d’assainissement non collectif. 

 

Cette préconisation pour la surface d’une parcelle est traduite dans le code de l’urbanisme par 
l’article R.111-2 « le permis de construire peut être refusé ou n’être accordé que sous réserve 
de l’observation et prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation ou leurs 
dimensions, sont de nature à porter atteinte à la salubrité ou à la sécurité publique ». 
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3. 2. 4. Les emplacements réservés 

L’emplacement réservé permet aux collectivités et services publics de préserver la localisation 
d’un futur équipement d’intérêt public. Ces emplacements sont délimités par le plan local 
d’urbanisme. 
Conformément à l’article L 123-1-8 du code de l’urbanisme, un terrain ne peut être classé en 
emplacement réservé que s’il est destiné à recevoir les équipements d’intérêt public suivants : 

 Voies publiques : c’est-à-dire les autoroutes, routes, chemins, passages publics, 
cheminements, places, parcs de stationnement publics…. 

 Ouvrages publics : il s’agit de tous les équipements publics d’infrastructures et de 
superstructures de transport réalisés par une personne publique. 

➢Les équipements d’infrastructures qui comprennent notamment les grandes 
infrastructures de transport (canaux, voies ferrées, aérodromes) et les ouvrages des 
réseaux divers (station d’épuration, stations de traitement, transformateurs, collecteurs 
d’assainissement …. 
➢Les équipements de superstructure comprennent notamment : établissements 
scolaires, universitaires, sociaux, culturels, hospitaliers, administratifs…. 

 Installations d’intérêt général, ces installations doivent présenter un caractère 

d’utilité publique. 

 Des espaces verts publics. 
 

Depuis la Loi Solidarité et Renouvellement Urbain, Le PLU peut également instituer des 
emplacements réservés en application du b de l’article L. 123-2 en vue de la réalisation, dans 
le respect des objectifs de mixité sociale, de programmes de logements en précisant la nature 
de ces programmes. 
 

Les effets 
L’inscription d’un terrain en emplacement réservé : 

 entraîne une interdiction de construire sur le terrain pour toute destination autre que 
l’équipement prévu. Il existe toutefois une exception en cas de construction à caractère 
précaire. 
 n’entraîne pas de transfert de propriété. Le propriétaire en conserve la jouissance et la 
disposition. Il peut jouir de son bien, le vendre ou mettre la commune en demeure de 
l’acheter. 

 

S’il souhaite exercer son droit de délaissement, conformément à l’article L 123-17 du code de 
l’urbanisme, le propriétaire d’un terrain bâti ou non bâti réservé par un plan local d’urbanisme 
peut, dès que ce plan est opposable aux Tiers, exiger de la collectivité ou du service public au 
bénéfice duquel le terrain a été réservé qu’il soit procédé à son acquisition dans les conditions 
et délais mentionnés aux articles L 230-1 et suivants du code de l’urbanisme. 
 

Des aménagements publics sont prévus en relation avec le développement urbain envisagé et 
pour améliorer le cadre de vie des habitants et en particulier la circulation et la sécurité : 
ouvrage hydraulique au Sud du centre-bourg, élargissement d'une partie de la rue du Val pour 
faciliter les conditions de circulation, élargissement de la RD9 dans la partie en courbe de 
l’entrée Est du bourg pour un souci de sécurité routière, création d'un nouveau cimetière en 
limite Sud du bourg. 
 

Le cimetière actuel implanté autour de l’église a une capacité d’accueil au plus d'environ 10 
ans. Il faut prévoir aujourd’hui son extension. Une extension n’étant pas possible autour du 
cimetière actuel qui est bordé de constructions, il faut trouver un terrain pour créer un nouveau 
cimetière. Celui-ci devra âtre implanté suffisamment à l’écart des habitations mais pas trop 
loin de l’église. La commune a donc fait le choix d’implanter ce nouveau cimetière en limite 
Sud du centre-bourg, sur la parcelle 94 

 

Quatre emplacements réservés sont alors créés pour y pourvoir sur les terrains dont la 
commune n’est pas propriétaire. 
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3. 2. 5. Les espaces boisés classés 

Les espaces boisés majeurs ont été classés en Espaces Boisés Classés à protéger, à 
conserver ou à créer. Ils sont ainsi protégés de toute nouvelle urbanisation. 
Ils se situent dans les zones N et, pour le bois du Pré Mitou, en zone A. 
 
 

3. 2. 6. Les éléments du paysage et du patrimoine à protéger et à mettre en valeur 

Les points de vue remarquables inscrits à préserver au PADD ont été préservés de 
l’urbanisation par le classement des terrains concernés en zone agricole ou naturelle. 
 

La commune a classé au titre de l’article L.123-1-5-III alinéa 2 du code de l’urbanisme 
certains éléments remarquables de son patrimoine naturel ou bâti afin de protéger et mettre 
en valeur son paysage naturel et rural : église, château, place communale avec son allée de 
Tilleuls, Statue de la vierge dans le mur, lavoir et ses sources au lieu-dit « Sous le Marais », 
calvaire, murs entourant le vieux centre-bourg, partie Ouest du bois du château. 
 

Afin de protéger et mettre en valeur ces constructions, leurs évolutions sont soumises à une 
réglementation particulière lors de leurs évolutions (adaptations, réfections, rénovations, 
extensions, changements de destination, reconstructions après sinistre). Elles doivent en effet 
être conduites dans le respect de l’architecture de ces constructions, les extensions en 
harmonie de couleur et matériaux avec l’architecture existante. Leur modénature devra être 
préservée. Les bandeaux, les corniches, les souches de cheminées, les appareillages de 
briques ou de pierres seront, dans la mesure du possible, conservés dans leur état primitif ou 
restaurés avec des matériaux d’aspect similaire. 
 
 

3. 3. EXPLICATION DE LA DELIMITATION DES ZONES ET DES REGLES SPECIFIQUES A CERTAINES 
ZONES 

 

3.3.1. La zone N 

Préserver l’environnement, mettre en valeur les paysages et le patrimoine sont des enjeux 
essentiels de l’Etat. Ils ne doivent pas être considérés uniquement comme des contraintes à 
prendre en compte dans le développement de l’urbanisme mais comme une participation à 
l’amélioration du cadre de vie et au développement durable des territoires. 
 

Ainsi, les espaces naturels d’intérêt écologique et esthétique ont été classés en zone naturelle 
N afin d’être préservés. C’est le cas : 

- des espaces boisés et de leurs lisières ; 
- de la ZNIEFF de type 2 deuxième génération, intitulée « les vallées du Gambon, le 

vallon de Corny » ; 
- des vallons secs (en N et A) ; 
- de la zone inondable au Nord (en N et A) ; 
- des sources au lieu-dit « Sous le Marais » (en N) ; 
- des sites archéologiques (en N et A) ; 
- du domaine du château et de sa périphérie Sud afin de protéger son environnement 

immédiat classé en Np pour la partie urbanisée et en N pour la partie non urbanisée ; 
- des fonds d’unités foncières peu accessibles ou urbanisables n'étant pas desservis en 

réseaux et/ou ayant des difficultés d'accès (jardins privatifs ou dépendances 
herbagères privatives) classées en secteur Nj ; 

- de la zone naturelle occupée par l’ancienne carrière à ciel ouvert en entrée Ouest du 
centre-bourg. 

 

3.3.2. Les secteurs Nj 

Les fonds d’unités foncières, peu accessibles ou urbanisables parce que pas desservis en 
réseaux et/ou ayant des difficultés d'accès (jardins privatifs ou dépendances herbagères 
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privatives), secteurs que la commune n’a pas la volonté de développer, ont été classés en 
zone naturelle Nj afin d’être préservés. Seules les constructions d’annexes des constructions 
existantes sont autorisées. 
 

3.3.3. Le secteur Np 

Pour le site du château, la commune a souhaité fixer une réglementation particulière afin de 
préserver l’intérêt paysager de ce site classé en secteur spécifique Np. 
Les évolutions des constructions sont autorisées si elles sont compatibles avec le maintien du 
caractère architectural du secteur.  
 

Elles sont limitées aux adaptations, réfections, rénovations, reconstructions après sinistre, 
extensions, et à la construction d’annexes. 
 
 

3.3.4. Zone A : les bâtiments agricoles d’intérêt pouvant changer de destination 

Afin de permettre leur préservation, réhabilitation et mise en valeur, la commune a classé 13 
bâtiments agricoles présentant un intérêt architectural ou patrimonial dont le changement de 
destination est possible dès lors qu’il ne compromet pas l’exploitation agricole (voir détails 
pages 94 à 95 et documents n°3 « plan de zonage »). 
Les évolutions de ces constructions sont soumises à une réglementation particulière lors de 
leurs évolutions (adaptations, réfections, rénovations, extensions, changements de 
destination, reconstructions après sinistre). Elles doivent en effet être conduites en 
conservant l’architecture existante de ces constructions anciennes, en harmonie de couleur et 
matériaux avec cette architecture, avec des matériaux identiques ou similaires d’aspect et de 
teinte. 
Les bandeaux, les corniches, les appareillages de briques ou de pierres seront conservés 
dans leur état primitif ou restaurés avec des matériaux de même aspect. Les lucarnes 
existantes donnant sur voie publique ne pourront pas être supprimées. 
 
 

3. 4. LES SECTEURS OUVERTS A L’URBANISATION ET LE POTENTIEL CONSTRUCTIBLE 
 
Dans le document graphique « plan de zonage » la superficie totale des terrains ouverts à 
l’urbanisation à vocation d’habitation est de l’ordre d’environ 2,50 hectares, correspondant à 

un potentiel constructible d’environ 20 à 21 logements, et répartis au sein de la zone UA. 
 
Sur les 13 bâtiments agricoles recensés comme pouvant changer de destination, le retour 
d'expérience montre que seulement 10 à 20 % de ces bâtiments ne changent de destination 
sur 10 ans. En prenant une estimation de 20 %, alors 2 bâtiments pourraient changer de 
destination à l'horizon 2025. 
 

Intégrant les bâtiments agricoles, le potentiel urbanisable total est alors de 22 à 23 logements 
pour 2,50 ha. 
 

Ce potentiel permet de répondre aux objectifs démographiques de la commune à l’horizon 
2023 matérialisés au PADD qui sont de 20 logements augmentés d'un coefficient de rétention 
foncière de 20%. 
 
20 logements x 1,20 = 24 logements 
2 ha x 1,20 = 2,40 ha. 
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3. 5. EXPLICATION DE LA DELIMITATION DES ZONES ET DE LEURS REGLES APPLICABLES 
La définition des périmètres urbanisables et non urbanisables tient compte des objectifs 
politiques de la commune définis au PADD. L’exposé des choix retenus pour la délimitation 
des zones et des règles et orientations d’aménagement applicables se retrouve détaillé dans 
les pages suivantes. 

 
 

3.5. 1. Les zones urbaines 

 

Il a été défini deux zones urbaines. 
 

La zone UA 

La zone UA est la zone urbaine qui regroupe les parties urbanisées du territoire constituées 
de constructions anciennes, souvent implantées à l’alignement de voie (pignon ou façade sur 
rue) et/ou en limites séparatives, et de constructions récentes, souvent en retrait des limites, 
soient le centre-bourg et le secteur de la rue du Val. La délimitation de la zone UA suit cette 
logique. 
L’assainissement des eaux usées est individuel. 
Cette zone peut accueillir de l'habitat, des équipements et des activités d’accompagnement 
(commerces, artisanat, services, bureaux).  
 

La commune a souhaité que ces secteurs puissent se densifier légèrement tout en gardant 
leurs caractéristiques urbanistiques et architecturales. 
Ainsi, le règlement autorise que les constructions puissent s’implanter à un minimum de 8 m 
des voies et 3 m des limites séparatives et 2 m pour les annexes. Les annexes pouvant être 
implantées en limites séparatives si la construction ne dépasse pas 5 mètres au faîtage et que 
l’emprise au sol soit inférieure ou égale à 50 m². 
Le règlement autorise une emprise au sol maximale de 30% pour l'habitat 50% pour les autres 
constructions. 
Les hauteurs autorisées n’excèderont pas les hauteurs existantes. La hauteur des habitations 
est ainsi fixée à 6,50 mètres à l’égout du toit ou à l’acrotère, soit 2 niveaux habitables 
maximum (soit au maximum R+1 ou R+C aménageable), avec une évolution possible pour les 
constructions existantes plus hautes. La hauteur des autres constructions est limitée à 7 m au 
faîtage, 6m pour les annexes des habitations. 
Pour l’assainissement individuel, la commune n'impose pas de minimum parcellaire mais 
rappelle la règle suivante afin de permettre un bon fonctionnement du dispositif 
d’assainissement autonome : 
"A défaut de réseau collectif d’assainissement des eaux usées, le terrain d’assiette devra être 
suffisamment dimensionné pour permettre le bon fonctionnement du dispositif 
d’assainissement autonome." 
Pour limiter l’impact sur les paysages, un minimum de 50% d’espaces verts a été instauré 
pour les habitations et 25% pour les autres constructions. 
 

Dans cette zone, des éléments remarquables du patrimoine bâti sont présents : église, 
calvaire, vierge dans le mur. Ils ont été classés en éléments à protéger et à mettre en valeur 
et une réglementation spécifique a été instaurée pour leurs évolutions comme suit :  
"La restauration et la réhabilitation seront conduites dans le respect de l’architecture de ces 
constructions, les extensions en harmonie de couleur et matériaux avec l’architecture 
existante. Les bandeaux, les corniches, les appareillages de briques ou de pierres seront 
conservés dans leur état primitif ou restaurés avec des matériaux de même nature ou 
d’aspect similaire." 
Des murs anciens ont également été classés à protéger et à mettre en valeur et une 
règlementation leur est attribuée afin que les évolutions respecte leur caractère : 
"Les murs anciens (en pierres, briques, bauge, etc… devront être préservés, entretenus et 
restaurés avec des matériaux de même nature ou d’aspect similaire." 
 
 

Le secteur de ruissellements des eaux pluviales 
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La zone UA comporte un secteur de ruissellements des eaux pluviales, la ravine de la rue du 
Val. Dans ces secteurs, toute nouvelle construction est interdite ; seuls sont autorisés les 
ouvrages techniques et les travaux nécessaires à la lutte contre les inondations. 
 

Les secteurs de cavité souterraine 
La zone UA comporte des secteurs à risque d’effondrement d’une cavité souterraine. 
Dans ce secteur, toute construction nouvelle sera interdite en application de l’article R.111-2 
du code de l’urbanisme tant que la présence du risque ne sera pas écartée après études et 
travaux adaptés. Cette prescription ne concerne pas les annexes et les extensions. 
 
 

La zone UZ 

La zone UZ est la zone urbaine située en limite Nord du centre-bourg destinée à recevoir de 
l'urbanisation à vocation d'activités. Elle correspond aux actuels silos céréaliers. 
L’assainissement des eaux usées est individuel. 
Cette zone peut accueillir des constructions à usage industriel, artisanal, commercial, de 
service ou de bureaux, de stockage ou d’entrepôts sous réserve que leurs nécessités de 
fonctionnement soient compatibles avec l’habitat environnant. En particulier, pour celles étant 
soumises au régime d’installation classée, à l’exclusion de celles soumises à autorisation avec 
servitudes d’utilité publique qui demeurent interdites, que toutes dispositions particulières 
soient prises afin de prévenir et réduire les risques pour le voisinage (nuisances, incendie, 
explosion, odeurs, bruits, pollution, …). 
 

La commune a souhaité que ce secteur puisse évoluer tout en conservant ses 
caractéristiques urbanistiques et architecturales, et sans que cela ne nuise à la zone d'habitat 
proche. 
Ainsi, le règlement autorise que les constructions puissent s’implanter à un minimum de 10 m 
des voies et 5 m des limites séparatives. 
Le règlement autorise une emprise au sol maximale de 50% pour les constructions. 
 

Les hauteurs autorisées sont de 15 mètres maximum avec un exception pour les bâtiments ou 
parties de bâtiments dont la hauteur est imposée par destination pour lesquels la hauteur 
maximale autorisée pourra être portée à 22 m (silos, réservoirs, superstructures, …). 
 

Pour limiter l’impact sur les paysages, un minimum de 20% d’espaces verts a été instauré. 
 
 

3. 5. 2. Les zones à urbaniser 

 

Il n’a pas été défini de zone à urbaniser. 
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3. 5. 3. Les zones naturelles 
 
Il a été défini une zone naturelle comportant un secteur. 
 

La zone N 

La zone N est la zone naturelle et forestière correspondant aux secteurs de la commune, 
équipés ou non, à protéger en raison soit de la qualité des sites, des milieux naturels, des 
paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique, 
soit de l’existence d’une exploitation forestière, soit de leur caractère d’espaces naturels. 
La zone N peut accueillir des constructions et installations nécessaires aux services publics ou 
liées à la voirie et aux réseaux divers, ainsi que des ouvrages techniques, aménagements et 
travaux nécessaires à la lutte contre les inondations. 
 

La réglementation générale de la zone N permet d’atténuer l’impact sur l’environnement et les 
paysages des futures constructions : emprise au sol limité à 20%, hauteurs des nouvelles 
constructions limitées à 10 mètres au faîtage ou 6 mètres à l’acrotère, implantations en retrait 
(10 m des départementales, 8 m des autres voies, 6 mètres des limites séparatives et 2 m 
pour les annexes), 50% minimum d’espace vert imposé. 
 
Le secteur Np 
La zone N comprend également un secteur de la commune urbanisé dans un environnement 
naturel, et donc équipé, le secteur Np. Il correspond au site du château à forte valeur 
patrimoniale. 
La commune a souhaité fixer une réglementation particulière afin de préserver l’intérêt 
paysager de ce site au patrimoine remarquable. 
Seules les évolutions des constructions sont autorisées si elles sont compatibles avec le 
maintien du caractère architectural du secteur. Elles sont limitées aux adaptations, réfections, 
rénovations, reconstructions après sinistre, extensions, les constructions d’annexes. 
 
Les secteurs Nj 
La zone N comprend également des secteurs de la commune qui sont insérés dans le tissu 
urbain mais qui restent naturels du fait de leur localisation par rapport aux voies et aux 
réseaux. Il s'agit des fonds d’unités foncières de terrains bâtis classés en UA qui sont peu 
accessibles ou urbanisables parce que pas desservis en réseaux et/ou ayant des difficultés 
d'accès (jardins privatifs ou dépendances herbagères privatives). 
Pour ces raisons, la commune n’a pas souhaité les développer et les a classés en zone 
naturelle Nj afin d’être préservés. Seules sont autorisées les constructions d’annexes des 
constructions existantes situées en zone UA. 
 
Les secteurs de cavité souterraine 
La zone N comporte des secteurs à risque d’effondrement d’une cavité souterraine. 
Dans ce secteur, toute construction nouvelle sera interdite en application de l’article R.111-2 
du code de l’urbanisme tant que la présence du risque ne sera pas écartée après études et 
travaux adaptés. Cette prescription ne concerne pas les annexes et les extensions. 
 
Les secteurs de ruissellements des eaux pluviales 
La zone N comporte des secteurs de ruissellements des eaux pluviales. Dans ces secteurs, 
toute nouvelle construction est interdite ; seuls sont autorisés les ouvrages techniques et les 
travaux nécessaires à la lutte contre les inondations. 
 

La zone inondable 
La zone N comporte un secteur inondable. Dans ce secteur, toute nouvelle construction est 
interdite ; seuls sont autorisés les ouvrages techniques et les travaux nécessaires à la lutte 
contre les inondations. 
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3. 5. 4. Les zones agricoles 
 

Il a été défini une zone agricole comportant deux secteurs. 
 

La zone A 

La zone A est la zone agricole correspondant aux secteurs de la commune, équipés ou non, à 
protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles.  
Elle correspond en général aux grandes terres de cultures et aux herbages. 
Cette zone autorise les constructions et installations nécessaires aux services publics ou liées 
à la voirie et aux réseaux divers et celles liées à l’activité agricole ou forestière.  
 

Elle peut autoriser également : 

- les constructions à usage d’habitation si elles sont nécessaires au fonctionnement de 
l’exploitation agricole et implantées à proximité des bâtiments agricoles. Cette dernière 
disposition est instaurée afin de limiter l’impact sur les paysages ; 

 
- les occupations et utilisations du sol à vocation d’accueil à caractère touristique ou 

hôtelier en milieu rural (gîtes ruraux, fermes de séjour, fermes-auberges, chambres 
d’hôtes, camping à la ferme,….) lorsque celles-ci sont rattachées à l’exploitation, 
compatibles avec l’activité agricole et à la condition qu’elles soient implantées dans le 
corps de ferme existant ou dans l’environnement immédiat de celui-ci ; Cette dernière 
disposition est instaurée afin de limiter l’impact sur les paysages ; 

 
- les changements de destination des bâtiments existants, répertoriés au plan graphique 

« plan de zonage », et les travaux d’aménagement y afférant dès lors que le 
changement de destination ne compromet pas l’exploitation agricole et à condition que 
la vocation soit à usage d’habitat, d’artisanat ou liée à des activités de loisirs. 

 

Pour les constructions existantes, sont autorisées : les adaptations, réhabilitations, réfections, 
rénovations, extensions, reconstructions en cas de sinistre. 
Pour les bâtiments d'habitation, les extensions ne devront pas compromettre l'activité agricole 
ou la qualité paysagère du site. 
 
Les secteurs de cavité souterraine 
La zone A comporte des secteurs à risque d’effondrement d’une cavité souterraine. 
Dans ce secteur, toute construction nouvelle sera interdite en application de l’article R.111-2 
du code de l’urbanisme tant que la présence du risque ne sera pas écartée après études et 
travaux adaptés. Cette prescription ne concerne pas les annexes et les extensions. 
 
Les secteurs de ruissellements des eaux pluviales 
La zone A comporte des secteurs de ruissellements des eaux pluviales. Dans ces secteurs, 
toute nouvelle construction est interdite ; seuls sont autorisés les ouvrages techniques et les 
travaux nécessaires à la lutte contre les inondations. 
 

La zone inondable 
La zone A comporte un secteur inondable. Dans ce secteur, toute nouvelle construction est 
interdite ; seuls sont autorisés les ouvrages techniques et les travaux nécessaires à la lutte 
contre les inondations. 
 
 

3. 6. EXPLICATION DES ORIENTATIONS D'AMENAGEMENT APPLICABLES 

Le PLU de Guitry ne comporte pas de zone à urbaniser. La commune n'a pas de projet pour 
traiter l'aménagement d'un secteur particulier. 
Par conséquent, il n'a pas été défini d'orientations d'aménagement et de programmation. 
 



EUCLYD EUROTOP – Géomètres Experts associés – Agence d’Urbanisme - 76000 ROUEN. 

  Page  
Commune de GUITRY PLU - Elaboration 2011 à 2015 Rapport de présentation 

135 

4. SUPERFICIE DES ZONES ET CAPACITES D’ACCUEIL 
 
 
Du découpage en zones du territoire découlent les informations suivantes : 
 
 

  CAPACITES D’ACCUEIL 

ZONES 
SUPERFICIES 

(en hectares) 
En hectares 

En nombre de 

logements 

UA 19.95 2.50 20 à 21 

N 134.70   

Nj 1.00   

NP 1.10   

A 656.25  2 * 

TOTAL 813.00 2.50 22 à 23 

 
 
* par retour d’expérience, passé un délai de 10 ans après approbation, seuls 10 à 20% des bâtiments 
agricoles inventoriés ont changé de destination. Ici : 13 bâtiments x 20% = 2 logements. 

 
 

Répartition du zonage du PLU 

 

U A

UA N Nj Np A TOTAL

%age 2,5% 16,6% 0,1% 0,1% 80,7% 100,0%

%age 2,5% 16,6% 0,1% 0,1% 80,7% 100,0%

ZONES

N

UA

N

A

Np

Nj

UA N

Nj Np

A
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Chapitre6 

Compatibilité avec les documents supra-communaux 
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1. COMPATIBILITE AVEC LES DOCUMENTS SUPRA-COMMUNAUX 
 
 

Les zones constructibles ont été délimitées en cohérence avec les orientations des documents 
supra communaux : SDAGE, SRCE, SCOT, DGEAF. 
 

1.1. LE SCHEMA DIRECTEUR D'AMENAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX (SDAGE) DU 
BASSIN SEINE-NORMANDIE  
 

En France, le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) 
accompagné de son Programme de Mesures (PDM) constitue le coeur du plan de gestion du 
bassin Seine-Normandie demandé par la Directive cadre sur l’eau (DCE) du 23 octobre 2000 
(directive 2000/60/CE). 
 

La DCE fixe des objectifs pour la préservation et la restauration de l’état des eaux 
superficielles (eaux douces et eaux côtières) et des eaux souterraines. Les objectifs généraux 
sont d’atteindre en 2015 le bon état des différents milieux sur tout le territoire européen. En 
outre, la directive prévoit : 

•de ne pas dégrader les milieux en bon état ; 

•de détecter et d'inverser toute tendance à la hausse, significative et durable, de la 
concentration de tout polluant dans les eaux souterraines ; 

•de prévenir la détérioration des ressources en eau potable afin de réduire leur traitement ; 

•de réduire progressivement les rejets, émissions ou pertes pour les substances 
prioritaires ; 

•et de supprimer les rejets des substances dangereuses prioritaires d’ici à 2021. La liste 
des substances ayant été modifiée en 2008 puis en 2013, la date de suppression est fixée 
à 2028 et 2033 pour les nouvelles substances listées. 

 

La mise en oeuvre de la directive se traduit par la réalisation d’un plan de gestion à l’échelle 
des grands bassins hydrographiques, plan de gestion dont la durée est de 6 ans. Cette 
directive a été transposée en droit français par la loi n° 2004-338 du 21 avril 2004. 
 

Le SDAGE est un document de planification qui fixe, pour une période de 6 ans, les objectifs 
environnementaux à atteindre ainsi que les orientations de travail et les dispositions à prendre 
pour les atteindre et assurer une gestion équilibrée et durable de la ressource en eau. 
Ce schéma est élaboré par le comité de bassin et arrêté par le préfet coordonnateur de 
bassin. 
Pour répondre à la législation européenne et nationale, un premier SDAGE a été mis en 
oeuvre de 2010 à 2015 pour le premier cycle de gestion. Pour le second cycle de gestion, le 
SDAGE doit faire l’objet d’une révision. Le SDAGE 2016-2021 constitue ce plan de gestion 
révisé. 
 

Le Comité de bassin Seine-Normandie réuni le 5 novembre 2015 a adopté le Schéma 
Directeur d'Aménagement et de Gestion de l'Eau (SDAGE) pour la période 2016-2021 et émis 
un avis favorable sur le programme de mesure. 
Suite à cette adoption, le préfet coordonnateur de bassin a arrêté le SDAGE et son 
programme de mesure. Cet arrêté, publié au JO du 20 décembre 2015, rend effective la mise 
en œuvre du SDAGE à compter du 1er janvier 2016. 
 

Avec ce nouveau plan de gestion, sont tracées, pour les six prochaines années, les priorités 
politiques de gestion durable de la ressource en eau sur le bassin ; priorités ambitieuses mais 
qui restent réalistes. 
Le SDAGE vise l'atteinte du bon état écologique pour 62% des rivières (contre 39% 
actuellement) et 28% de bon état chimique pour les eaux souterraines. 
 

44 orientations, 191 dispositions 
Le SDAGE 2016-2021 compte 44 orientations et 191 dispositions qui sont organisées autour 
de grands défis comme : 

http://www.eure.gouv.fr/Outils/Glossaire/(namefilter)/SDAGE
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▪ la diminution des pollutions ponctuelles ; 
▪ la diminution des pollutions diffuses ; 
▪ la protection de la mer et du littoral ; 
▪ la restauration des milieux aquatiques ; 
▪ la protection des captages pour l'alimentation en eau potable ; 
▪ la prévention du risque d'inondation 

 
Les dispositions législatives confèrent au SDAGE sa portée juridique dans la mesure où les 
décisions administratives dans le domaine de l'eau et les documents d'urbanisme doivent être 
compatibles ou rendu compatibles dans un délai de trois ans avec ses orientations et 
dispositions ; 
 

Les objectifs de qualité et de quantité des eaux 
Les objectifs de qualité et de quantité sont définis à l’article L.212-1 du code de 
l’environnement et « correspondent : 

1° Pour les eaux de surface, à l'exception des masses d'eau artificielles ou fortement 
modifiées par les activités humaines, à un bon état écologique et chimique ; 
2° Pour les masses d'eau de surface artificielles ou fortement modifiées par les activités 
humaines, à un bon potentiel écologique et à un bon état chimique ; 
3° Pour les masses d'eau souterraine, à un bon état chimique et à un équilibre entre les 
prélèvements et la capacité de renouvellement de chacune d'entre elles ; 
4° A la prévention de la détérioration de la qualité des eaux ; 
5° Aux exigences particulières définies pour les zones visées au 2° du II, notamment afin de 
réduire le traitement nécessaire à la production d'eau destinée à la consommation humaine ». 
Ces différents objectifs sont décrits au chapitre 3 Les objectifs du SDAGE. 
La partie réglementaire du code de l’environnement (R.212-9) permet en outre au SDAGE 
d’inscrire des objectifs plus stricts de réduction ou d’élimination de substances prioritaires et 
de substances dangereuses prioritaires. 
Ces objectifs généraux sont déclinés par masse d’eau en précisant l’année prévisible à partir 
de laquelle ils seront atteints pour cette masse d’eau. Le délai d’atteinte d’un objectif est 
déterminé par la connaissance de l’état de la masse d’eau et de son évolution, par la 
connaissance des pressions qui s’y exercent, par l'identification des actions 
 

Les orientations de la gestion équilibrée et durable de la ressource en eau 
Les orientations permettent d’apporter des réponses aux principaux enjeux identifiés à l’issue 
de l’état des lieux sur le bassin : 

•préserver l’environnement et sauvegarder la santé en améliorant la qualité de l’eau et des 
milieux aquatiques de la source à la mer ; 

•anticiper les situations de crise en relation avec le changement climatique pour une 
gestion quantitative équilibrée et économe des ressources en eau : inondations et 
sécheresses. 
Ces enjeux répondent aux objectifs ambitieux fixés par la DCE et nécessitent un certain 
nombre de moyens relevant des trois enjeux complémentaires suivants : 

•favoriser un financement ambitieux et équilibré de la politique de l’eau ; 

•renforcer, développer et pérenniser les politiques de gestion locale ; 

•améliorer les connaissances spécifiques sur la qualité de l’eau, sur le fonctionnement des 
milieux aquatiques et sur l’impact du changement climatique pour orienter les prises de 
décisions. 

 

Le SDAGE 2016-2021 fixe 44 orientations rassemblées en 8 défis et 2 leviers transversaux. 
Les orientations contiennent des dispositions permettant d’atteindre les objectifs fixés. Les 
Défis, Orientations et Dispositions du SDAGE sont développés dans la partie 5. Quarante-huit 
dispositions ont une portée incitative contraignante en cohérence avec l'ambition d'atteindre 
les objectifs proposés. 
 

 
Les orientations du PLU sont compatibles avec les orientations de ce document. 
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Par sa réglementation écrite et graphique, le PLU est compatible avec les orientations 
générales du SDAGE, à savoir : 

- l’amélioration des connaissances, la gestion et protection des milieux aquatiques, par 

l’identification, la prise en compte et la préservation des zones humides ; 

- la gestion quantitative et qualitative de la ressource, (il n'y a pas de captage 

d’eau sur le territoire communal ni de périmètre de protection) ; 

- la prévention et gestion des risques, des inondations et des étiages par la bonne 

prise en compte des risques liés aux ruissellements. 
 

Le PLU détermine ainsi les conditions permettant d’assurer : 

- la prévention et la gestion des risques naturels conformément à l’article L.121-1 alinéa 
3 du code de l’urbanisme, 

- la prévention des risques inondables, la préservation des écosystèmes aquatiques, des 
sites et des zones humides conformément à l’article L.211-1 alinéa 1 du code de 
l’environnement, 

- la gestion qualitative et quantitative de la ressource en eau. 
 
 

1.2.  LE SCHEMA REGIONAL DE COHERENCE ECOLOGIQUE (SRCE)  
 

« Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) a été mis en place dans le cadre de 
la démarche concertée du Grenelle de l’Environnement, dont un des objectifs est d’élaborer 
un nouvel outil d’aménagement du territoire en faveur de la biodiversité : la Trame verte et 
bleue (TVB).  
La TVB constitue ainsi l’un des engagements phares du Grenelle de l'Environnement. Il s’agit 
d’une démarche visant à maintenir et à reconstituer un réseau sur le territoire national pour 
que les espèces animales et végétales puissent communiquer, circuler, s’alimenter, se 
reproduire, se reposer... c'est-à-dire assurer leur survie, en facilitant leur adaptation au 
changement climatique.  
Le SRCE a été initié par la loi portant Engagement National pour l’Environnement (loi ENE 
dite Grenelle II) du 21 juillet 2010 en son article 121 (codifié dans les articles L.371-1 et 
suivants du code de l’environnement). Il constitue la pierre angulaire de la démarche Trame 
verte et bleue à l’échelle régionale, en articulation avec les autres échelles de mise en oeuvre 
(locale, inter-régionale, nationale, transfrontalière).  
Ainsi, l'État et la Région pilotent ensemble l’élaboration de ce SRCE. »  
 « Le SRCE est un document à prendre en compte dans les documents d’urbanisme. Il 
identifie les coeurs de biodiversité et les relis par des corridors écologiques afin de lutter 
contre la fragmentation des habitats et l’érosion de la biodiversité.  
Le SRCE de Haute-Normandie est convenu d’être finalisé en 2014 ». 
Le SRCE a été approuvé à l’unanimité par délibération du Conseil Régional en séance 
plénière du 13 octobre 2014 et adopté par arrêté du préfet de Région en date du 18 novembre 
dernier. 
 

Ce document a été consulté et pris en compte dans le cadre de l’élaboration du PLU de Guitry. 
Une continuité a alors été identifiée et inscrite au PADD à préserver : une trame verte 
identifiée pour l'espace boisé passant au ord du territoire. 
 
 

1.3.  LE S.C.O.T. DU PAYS DU VEXIN NORMAND 
 

Le S.C.O.T. du Pays du Vexin Normand a été approuvé le 16 avril 2009. 
La commune de GUITRY se situe en zone agricole au schéma d’organisation du PADD du 
SCOT. Elle n’est pas concernée par des orientations particulières mais par des orientations 
générales. 
 

A. Le PADD : 
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La stratégie de développement du Pays du Vexin Normand s’appuie sur trois ambitions : 
 

1. Une ambition de croissance maîtrisée avec un rythme de construction raisonnable, une 
offre qualitative de l’habitat, une amélioration des déplacements et l’adaptation des services à 
la population. 

2. Une ambition de dynamisme économique avec le renforcement de l’industrie et de 
l’artisanat, la revitalisation du commerce de proximité, le développement de l’économie 
touristique et la valorisation des savoir-faire agricoles. 

3. Une ambition de renforcement de la qualité du cadre de vie avec la construction d’une 
identité paysagère et urbaine du Vexin Normand, le développement d’une agriculture 
respectueuse de l’environnement, le soutien au développement des énergies renouvelables 
ainsi que la gestion des risques et des nuisances. 
 

Le projet de GUITRY, de par sa réglementation, est compatible avec toutes ces orientations du 
PADD.  
 

1. Une ambition de croissance maîtrisée 

 

1.1. Un rythme de construction raisonnable  
Le SCOT fixe un objectif de modération de la construction neuve à 350 logements par an sur 
l’ensemble du Pays du Vexin Normand. Cette production annuelle aura comme résultat global 
5200 nouveaux logements à l’horizon 2020. Ce choix doit permettre de répondre de manière 
équilibrée aux pressions urbaines des agglomérations de Rouen et d’Ile de France en 
conservant la personnalité du territoire « un pays d’accueil avec une identité rurale marquée ». 
 

Le SCOT fixe un objectif de 600 logements pour la Communauté de Communes Epte Vexin 
Seine qui se compose de 20 communes. 
Cet objectif se traduit par une production de 30 logements en moyenne par commune. 
Compte tenu de la faible présence d'équipements publics et de commerces à GUITRY ou à 
proximité, il peut être considéré qu'un développement démographique moindre pourrait lui être 
attribuée. 
 

 L’objectif de la commune de Guitry affiché au PADD de développement démographique fixé 
à + 2% par an se traduit par la prévision de construction de 20 logements. Ce rythme de 
constructions est compatible avec les orientations du SCOT.   
 
 

1.2. Une maîtrise de la consommation de l’espace 

Constat 
La poursuite du rythme actuel de consommation de l’espace conduirait à prélever plus de 510 
hectares de surfaces naturels sur le Pays, à l’horizon 2020. 
 

Objectifs 

La surface totale de 450 ha de zones urbanisables sur l’ensemble du Pays est posée comme 
un seuil à ne pas dépasser à l’horizon 2020. Ainsi, les élus ont fait un choix clair de maîtriser 
la consommation d’espace pour préserver l’identité rurale du territoire. 

Le développement à venir devrait se trouver prioritairement en coeur de village ou en centre-ville 
pour lutter contre l’étalement urbain. 
En périphérie des bourgs et des villes ainsi qu’en milieu rural, le ratio de 12 logements à l’hectare 
représente l’objectif de densité moyenne minimum. Elle doit cependant se moduler en fonction 

du contexte. Une densité inférieure pourra être admise pour l’habitat individuel en fonction du 
contexte spécifique. 
 

 Avec un objectif de croissance affiché au PADD de 2% par an, la commune s’est fixé un 
objectif de développement quasi identique à celui observé entre 1982 et 2008 (+2,05% par an, 
qui sera peu consommateur d’espace, mais inférieur à celui observé entre 1975 et 1982 (3,2% 
l'an). 
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 Le développement urbain de la commune de Guitry affiché au PADD se fera de manière à 
densifier le tissu urbain existant (comblement des dents creuses, utilisation des terrains 
disponibles situés dans l’enveloppe bâtie actuelle) ou en épaississement de celui-ci. 
 

 La commune de Guitry affiche au PADD la volonté d’obtenir une taille moyenne 
d’urbanisation d'environ 800 à 1000 m² par terrain permet d’atteindre une densité de 10 à 12 
logements à l’hectare. 
 

Ces choix sont compatibles avec les orientations du SCOT.   
 

 
 
 

 L’orientation des 12 logements à l’hectare 
 
 1. L’orientation de 12 logements à l’hectare est une moyenne sur l’ensemble du territoire et 
est à moduler selon les caractéristiques des communes 

Extraits du SCOT issus du Document d’Orientations Générales (DOG) page 18 : 
Orientations n°3 « les grands équilibres entre espaces urbains et espaces naturels » 
Orientations 3.1. « la gestion du développement urbain » 
 

« La maîtrise de la consommation de l’espace sera le résultat des règles de construction dans 
les documents d’urbanisme des communes. La densité moyenne de 12 logements à l’hectare 
doit se moduler en fonction du contexte. Cette moyenne est à apprécier au niveau communal 
entre les différentes zones urbaines et d'urbanisation future. 
 

L’objectif de densité moyenne de 12 logements à l’hectare correspond à un ratio minimum 
pour l’ensemble du territoire. Il concerne plus précisément les espaces situés en périphérie 
des bourgs et des villes. Il sera modulé en fonction de la typologie des communes, des formes 
urbaines et des densités existantes sur leur territoire. Les communes devront appliquer un 
ratio de densité moyenne plus élevé aux zones de leur territoire situées dans des espaces 
déjà fortement urbanisés (bourgs, centres ville). 
 

Les pôles urbains peuvent accueillir des opérations de logements collectifs ou d’habitat 
groupé. Selon le contexte urbain existant, des densités de 60 logements à l’hectare sont 
envisageables. 
 

Pour les lotissements plus périphériques, la densité moyenne ne pourra être inférieure à 12 
logements à l’hectare. Mais une densité inférieure pourra être admise pour l’habitat individuel 
en fonction du contexte spécifique. » 

 
Comme le précise le SCOT ci-avant, la densité moyenne de 12 logements à l’ha est un ratio 
pour l’ensemble du territoire qui est à moduler en fonction de la typologie des communes, des 
formes urbaines et des densités existantes sur leur territoire. 
 

Pour les lotissements plus périphériques, une densité inférieure pourra être admise 

pour l’habitat individuel en fonction du contexte spécifique. 
 
 

Le règlement écrit du PLU de Guitry n’empêche pas d’atteindre la densité moyenne de 12 
logements à l’ha puisqu’il ne fixe ni minimum parcellaire ni COS. 
 
Toutefois, il faut prendre en compte les deux paramètres suivants qui peuvent jouer et rendre 
plus difficile d’atteindre cet objectif. 
 
 2. la prise en compte de l’assainissement individuel 

L’ensemble du territoire de la commune se situe en assainissement autonome et la commune 
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n’a pas prévu de développer l’assainissement collectif. 
La taille moyenne des parcelles urbanisées sur les dix dernières années est de l’ordre 1150 
m², soit 8,7 logements à l’ha. 
Les contraintes de sols pour l’assainissement individuel sur le territoire communal permettent 
difficilement d’atteindre les 12 logements à l’hectare, (soit une urbanisation sur des terrains de 
830 m² en moyenne) mais engendre en général un ratio plus proche des 10 logements à 
l’hectare. 
 
 3. la prise en compte des caractéristiques de taille et forme des parcelles 

Une densité moyenne de 12 logements à l’hectare donne à une taille moyenne des parcelles 
de 833 m². 
En pratique, la superficie et la forme des parcelles (elles peuvent faire 1000 à 1300, voir 1500 
m²) ne permettent pas forcément d’obtenir cette densité et cette surface moyenne théorique, 
surtout lorsque l’on est en secteurs d’assainissement individuel. 
 
Exemple : 
2 parcelles de 1250 m² chacune permettent 2 logements, alors que le total consommé de 
2500 m² permettrait en théorie 3 logements avec la règle des 12 logements/ha. Ces deux 
parcelles de 1250m² donnent 833 m² de gaspillage. 
De même, une parcelle de 1800 m² de forme rectangulaire et étroite ne permet pas 
facilement la construction de 2 logements  
 

Il n’est donc pas pertinent de calculer une densité moyenne en prenant uniquement le total 
des surfaces consommées. Il faut prendre en compte le détail des parcelles dans leur 
superficie propre et leur configuration. 
 
 

B. Le DOG : 

Le projet de Guitry est compatible avec le SCoT au niveau du DOG.  
 

CARTE DE SYNTHESE 
 

La carte de synthèse du DOG identifie Guitry comme un village rural dont une partie de son 
pourtour est concerné par un axe naturel majeur à protéger et à renforcer, et d’espaces 
boisés. 

Les orientations sont de protéger et renforcer l’axe naturel majeur que sont les espaces 
boisés. 
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Le PLU a défini ses objectifs en cohérence avec toutes ces orientations du SCOT. 
 

 Le PADD de GUITRY affiche des objectifs de protection et de renforcement de l’axe naturel 
majeur qui sont compatibles avec cette orientation du SCOT, comme : 

- la prise en compte et la préservation des sites naturels majeurs (ZNIEFF) situés dans ces 
espaces boisés ; 

- la protection d'une continuité écologique identifiée sur la partie Nord du territoire. 
 
 

1.4. COMPATIBILITE AVEC LE DOCUMENT DE GESTION DE L’ESPACE AGRICOLE ET FORESTIER 
DE L’EURE 
 
Ce document a été approuvé par arrêté préfectoral du 11 avril 2008. Conformément à l'article 
R 123-17 du code de l'urbanisme, sa consultation est obligatoire lors de l'élaboration du plan 
local d'urbanisme. 
Il identifie les grands enjeux correspondant aux espaces agricoles, naturels et forestiers du 
département et formule, sous la forme d'orientations, des recommandations visant à concilier 
la préservation de ces espaces, le développement des activités qui leur sont liées et la 
réalisation d'autres projets d'intérêt général. 
 

Le PLU GUITRY est compatible avec les orientations du document de gestion des espaces 
agricoles et forestiers de l’Eure. En effet, le PLU : 

- limite sa consommation d’espace due au développement de l’urbanisation de 
par la délimitation de son secteur constructible ; 

- a réalisé un diagnostic agricole détaillé de la commune ; 
- privilégie le classement en zone inconstructible des espaces à vocation 
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agricole en tenant compte des besoins de l’agriculture et de son évolution ; 
- oriente les choix des zones constructibles sur les terrains dont l’impact sur 

l’agriculture, la forêt et l’environnement est faible ; 
- favorise la gestion et la protection des autres milieux naturels ; 
- ne réduit pas les espaces forestiers. 
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2. COMPATIBILITE AVEC LES SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE 
 
 

Les servitudes d’utilité publique constituent des limitations administratives au droit de 
propriété, instituées dans un but d’utilité publique au bénéfice de personnes publiques (Etat, 
Collectivités locales, ..), de concessionnaires de services publics (EDF, GDF, …) et de 
personnes privées exerçant une activité servitudes d’utilité publique d’intérêt général 
(concessionnaires de canalisations, ...).  
 
Le PLU doit comporter en annexe les différentes (article L 126-1 du code de l’urbanisme). 
Leur liste, dressée par décret en Conseil d’Etat et annexée au code de l’urbanisme, les classe 
en quatre catégories : 

- les servitudes relatives à la conservation du patrimoine ; 
- les servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements ; 
- les servitudes relatives à la défense nationale ; 
- les servitudes relatives à la salubrité et à la sécurité publiques. 

 
A l’expiration du délai d’un an suivant l’approbation du PLU ou l’institution d’une nouvelle 
servitude, seules celles annexées au PLU peuvent être opposées aux demandes 
d’autorisations d’occupation du sol. 

 

Les secteurs constructibles du P.L.U. ont été élaborés en prenant en compte les 

servitudes d’utilité publique. 
 
 
Le territoire de la commune est concerné par les servitudes suivantes : 

 

- I4 Servitudes relatives à l'établissement de canalisations électriques, aériennes ou 
souterraines, faisant partie du réseau d'alimentation générale et des réseaux de 
distribution publique. 

 

- PT3 Servitudes relatives aux communications téléphoniques et télégraphiques : 
 ● câble RG 27.13G 
 

- T7 Servitudes aéronautiques instituées pour la protection de la circulation aérienne. 
Servitudes à l’extérieur des zones de dégagement concernant des installations 
particulières. Elles s’appliquent sur l’ensemble du territoire communal. 
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Chapitre 7 

Evaluation des incidences sur l'environnement 
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1. PRISE EN COMPTE DE L’ENVIRONNEMENT, DE SA PRESERVATION ET DE SA 
MISE EN VALEUR 

 
 

1. 1. PRISE EN COMPTE DE L’ENVIRONNEMENT 
 
Les dispositions du PLU ont été définies de façon à prendre en compte les éléments sensibles 
ou remarquables de l’environnement d'un point de vue risque, écologique, esthétique ou 
historique sur l’ensemble du territoire de la commune. 
 

C’est le cas pour : 
 

● La Z.N.I.E.F.F. de type 2 de deuxième génération, intitulée « les vallées du Gambon, le 
vallon de Corny » ; (classée en très grande partie en zone naturelle, et, pour la petite 
partie restante, en zone agricole). 

● Les espaces boisés (classés en zones naturelles et agricoles et en EBC). 

● La continuité écologique "trame verte" recensée sur la partie Nord du territoire (classée 
en zone naturelle et en EBC). 

● Les vallons secs (en N et A). 
● La zone inondable au Nord (en N et A). 
● Les sources et leur environnement immédiat au lieu-dit « Sous le Marais ». 
● Les sites archéologiques (classés en zones naturelles et agricoles). 

● Le domaine du château et de sa périphérie Sud afin de protéger son environnement 
immédiat. Il a été classé en Np pour la partie urbanisée et en N pour la partie non 
urbanisée. 

● Les fonds d’unités foncières (jardins privatifs ou dépendances herbagères privatives) 
classées en secteur Nj. Ces terrains sont peu accessibles ou urbanisables parce que pas 
desservis en réseaux et/ou ayant des difficultés d'accès. 
● La zone naturelle occupée par l’ancienne carrière à ciel ouvert en entrée Ouest du 
centre-bourg au lieu-dit la Ruelle des Crochets. 
● Des éléments remarquables du patrimoine naturel (place communale et ses tilleuls, bois 

du château, sources) ont été identifiés et classés au titre du L.123-1-5-III alinéa 2 du 
code de l’urbanisme comme éléments du patrimoine ou du paysage à protéger et à 
mettre en valeur. 

● Des éléments remarquables du paysage ou du patrimoine bâti (église, château, place 
communale avec son allée de Tilleuls, Statue de la vierge dans le mur, lavoir et au lieu-
dit « Sous le Marais », calvaire, murs entourant le vieux centre-bourg) ont été identifiés 
afin d’être classés au titre du L.123-1-5-III alinéa 2 du code du code de l’urbanisme. 

● La préservation et la pérennité des activités agricoles (corps de fermes et espaces 
agricoles).  

La délimitation du secteur constructible évite d’enclaver les corps de ferme existants. 

● Les distances d’éloignement et nuisances occasionnées par les bâtiments d’élevage et 
l’activité des silos céréaliers. 

La commune a délimité son secteur constructible en prenant en compte les distances 
d’éloignement imposées atour des bâtiments d’élevage et en veillant à ne pas se 
rapprocher des sites des silos céréaliers. 

● La prise en compte des risques naturels (cavités, ruissellements) 
La délimitation des nouveaux secteurs urbanisables se trouve en-dehors des risques 
naturels ou technologiques connus sur la commune et, lorsque une zone constructible 
est concernée par un risque naturel, une réglementation spécifique lui est définie pour 
prévenir limiter les risques pour les biens et les personnes. 

● La prise en compte de la sécurité routière. 



EUCLYD EUROTOP – Géomètres Experts associés – Agence d’Urbanisme - 76000 ROUEN. 

  Page  
Commune de GUITRY PLU - Elaboration 2011 à 2015 Rapport de présentation 

148 

Les voies les plus importantes ont donc fait l'objet d'une attention particulière afin 
d'éviter l'urbanisation linéaire le long de ces axes. Ici, la RD3. 

● La préservation du patrimoine paysager naturel. Les vues paysagères ont été 
préservées de l’urbanisation par le classement en secteur non constructible. 

 
Les limites des zones constructibles ont également été déterminées au regard des secteurs 
urbains, accès et réseaux existants mais aussi en tenant compte de l’organisation 
géographique des sites. 
 
 

1. 2. PRESERVATION ET MISE ENVALEUR DE L’ENVIRONNEMENT 
 

Afin de préserver, voire protéger, et mettre en valeur l’environnement, la commune : 

- a limité sa consommation d’espace sur les espaces agricoles et naturels ; 

- a délimité son secteur constructible dans les secteurs déjà bien structurés, présentant le 
niveau d’équipement suffisant en réseaux et voirie, et à l’intérieur de l’enveloppe bâtie 
ou en continuité directe de celle-ci afin de limiter l’impact sur les paysages et 
l’environnement ; 

- a classé les espaces naturels sensibles ou remarquables en priorité en zone naturelle N 
ou en zone non urbanisable (agricole) afin de les préserver de toute nouvelle forme 
d’urbanisation : les espaces boisés, la ZNIEFF de type 2, la continuité écologique 
"trame verte" au Nord, la plupart des sites archéologiques répertoriés sur la commune, 
les sites remarquables et leur environnement immédiat (château), les sources au lieu-dit 
Sous le Marais, les vallons secs, la zone inondable, site de l'ancienne carrière à ciel 
ouvert. 

- a classé en zone naturelle secteur particulier Nj les secteurs de la commune 
correspondant aux fonds d’unités foncières (jardins privatifs ou dépendances 
herbagères privatives). Ces secteurs étant peu accessibles ou urbanisables parce que 
pas desservis en réseaux et/ou ayant des difficultés d'accès.C’est le cas : 

- de la parcelle n°6 située à l'Ouest du corps de ferme n°,  
- de la parcelle n°243 située à l'Ouest de la propriété du château du Clos Chaulieu; 
- des parcelles n°124 et 125 situées au Sud de la ravine de la rue du Val. 

- a délimité son secteur constructible de sorte à conserver les vues paysagères inscrites 
comme « à préserver » au PADD. 

- a classé plusieurs constructions d’intérêt architectural comme éléments du paysage ou 
du patrimoine à protéger et à mettre en valeur (L.123-1-5-III al.2 code urbanisme). 

- a déterminé des règles spécifiques pour les constructions classées au titre du L.123-1-
5-III al.2 du C .U. afin que les évolutions de ces bâtiments respectent et soient en 
harmonie avec leur architecture, et que les éléments existants de l’architecture soient 
préservés et restaurés dans des matériaux de même aspect. 

- a repéré 13 bâtiments situés en zone agricole au titre du L.123-1-5 du C .U. comme 
pouvant changer de destination afin qu’ils puissent être préservés et mis en valeur ; 

- a déterminé des règles concernant l'aspect extérieur des constructions, leurs 
dimensions et l'aménagement de leurs abords, afin de contribuer à la qualité 
architecturale et à l'insertion harmonieuse des constructions dans le milieu environnant ; 

- n’a pas ouvert de nouvelle zone à l’urbanisation sur ou à proximité des secteurs à 
risques ou nuisances (cavités souterraines, ruissellements, silos céréaliers, exploitations 
agricoles, RD3) ; 

- participe au développement durable par la promotion de l’utilisation des équipements et 
matériaux qui concourent aux énergies renouvelables. 
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2. EVALUATION DES INCIDENCES SUR L’ENVIRONNEMENT 
 

 
Les incidences des orientations du PLU sur l’environnement semblent faibles. 
 
 

2. 1. LE CLIMAT 
 

Les facteurs susceptibles de changements climatiques sont liés à l’émission de gaz à effets 
de serre, ou d’agents destructeurs de la couche d’ozone.  
La mise en œuvre du PLU n’entraîne pas de changements significatifs dans les quantités 
nuisibles rejetées et n’a donc pas d’effets sur le climat. 
 

Seule l’augmentation de la circulation entraîneraient une augmentation de la pollution par gaz 
à effet de serre produite pas les véhicules motorisés. 
 

Toutefois, la population dispose d’offres alternatives à la voiture particulière.  
 

La commune est desservie par des services de ramassage scolaire composé de : 

- 1 ligne intercommunale qui dessert le groupe scolaire de GUITRY, 
- 2 lignes régulières desservant le collège de Gasny et les lycées des Andelys et Vernon. 

 

Les habitants ont la possibilité d’utiliser le train avec les gares SCNF situées à Vernon à 17 
km et à Gisors à 20 km qui permettent d’utiliser les lignes régulières quotidiennes Rouen-
Paris et Gisors-Paris. 
 

Les habitants ont également la possibilité d’utiliser les transports en commun routiers qui 
passent à proximité avec : 

- la ligne Gisors-Evreux qui passe une fois par jour dont un arrêt est à proximité : Tourny 
à 4 km ; 

- la ligne Gisors-Rouen qui passe deux fois par jour dont un arrêt est à proximité : 
Thilliers-en-Vexin à 6 km ; 

- la ligne Pontoise-Rouen dont un arrêt est à proximité : Thilliers-en-Vexin à 6 km. 
 
 

2. 2. LA QUALITE DE L’AIR 
 

Compte tenu de la faible source d’émission atmosphérique et de la présence dominante des 
espaces naturels ou de plantations, la dégradation de la qualité de l’air est improbable 
 
Toutefois, certaines orientations du plan peuvent être à l’origine de pollutions infimes : 

- une augmentation des émissions de gaz d’échappement liées à une circulation 
croissante des véhicules. 

Ces émissions sont difficiles à évaluer mais elles restent mineures et, surtout, à difficiles à 
dissocier de celles émises par une augmentation générale des trafics ou des émissions 
diverses étrangères à la commune. 
 
 

2. 3. LA TOPOGRAPHIE 
 
La mise en œuvre des dispositions du PLU n’a pas d’effets importants sur la topographie bien 
particulière du territoire communal. 

Généralement, les constructions devront s’adapter au terrain naturel. 
 

 



EUCLYD EUROTOP – Géomètres Experts associés – Agence d’Urbanisme - 76000 ROUEN. 

  Page  
Commune de GUITRY PLU - Elaboration 2011 à 2015 Rapport de présentation 

150 

2. 4. LA GEOLOGIE 
 

La mise en œuvre du PLU n’a pas d’incidences négatives sur la géologie et la structure 
générale des sols et sous-sols. 
 

Au contraire, il apporte une meilleure information sur la nature des sols et sur les risques 
locaux particuliers tels que :  

• les sites concernés pas mouvements de terrains dans le rapport de présentation. 

• La cartographie des parcelles utilisées pour l’épandage agricole reportée dans le 
présent rapport de présentation et qui a servi de base à la définition du règlement 
graphique. 

• Le maintien des mares par leur classement en zone agricole de manière à réguler 
l’écoulement des eaux pluviales et à ralentir l’érosion éolienne des sols et leur lessivage. 

 
 

2. 5. L’HYDROLOGIE 
 

GUITRY ne comporte aucun cours d’eau qui pourrait structurer le territoire communal mais 
uniquement une ravine et trois vallons secs 
Leur présence est remarquable à plusieurs titres :  

- sur le plan paysager et patrimonial : ils participent à la qualité des paysages et aux 
ambiances paysagères par la faune et la flore qui y sont liées. 

- sur le plan environnemental de la ressource en Eau : ils constituent les milieux 
récepteurs naturels des écoulements superficiels. 

Dans chacun des deux titres, le PLU prend en compte les atouts et contraintes de ces 
éléments :  

- par la protection des milieux sensibles hygrophiles et la mise en valeur des fossés 
existants, 

- par la prise en compte du risque d’inondation par accumulation des ruissellements ; 
- par l’obligation de traitement des eaux superficielles et l’interdiction de rejets polluants 

dans le milieu naturel (dispositifs de traitements adaptés imposés). 
 
 

2. 6. LES RESSOURCES DES SOLS ET SOUS-SOLS 
 

Les exploitations des sols et sous-sols sont possibles sur la commune mais ne sont présents. 
Actuellement, il n’y a ni extraction pétrolière ni extraction minière existe sur le territoire.  
 

La richesse des sols et des sous-sols peut être étendue à leurs composants biologique et 
lithographique : la partie du sol proprement dit qui est utilisée par l’agriculture. 
La mise en œuvre du PLU n’a pas d’incidences sur ces ressources. 
 
 

2. 7. LA RESSOURCE EN EAU 

 

La protection des ressources en Eau est renforcée sur les milieux récepteurs : limitation de la 
constructibilité aux abords de la ravine par la préservation des espaces naturels paysagers, 
inconstructibilité des zones de ruissellements et d’accumulation des eaux pluviales. 
 

Eaux souterraines :  
Les risques de pollution des eaux souterraines peuvent provenir :  

- de l’infiltration d’eaux superficielles particulièrement chargées en polluants 
- d’accidents technologiques induisant des écoulements et infiltrations de produits 

pollués. 
L’application des règlements sanitaires limitent fortement les risques de pollutions, par des 
obligations de traitement avant rejet dans le milieu naturel et équipements de traitement 
adaptés pour les installations à risque (activités, voiries, aires de stationnement…). 
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Captages d’eau :  
La commune n'est concernée par des périmètres de protection du captage d’eau potable. Le 
PLU est sans incidence sur les captages d'eau. 
 

Eau potable :  
Du fait de l’augmentation relative de consommateurs potentiels (objectif de population de 52 
habitants supplémentaires pour atteindre environ 348 habitants au total à l’horizon 2025) la 
consommation d’eau potable devrait légèrement augmenter. 
Toutefois, l’évolution des volumes consommés par habitant diminue fortement depuis 
quelques années et cela compense largement les besoins supplémentaires engendrés par 
l’urbanisation modérée envisagée par la carte communale. 
 
 

2.8. LES INCIDENCES NATURA 2000 
 
Aucune incidence n’est à attendre des zones du PLU sur les habitats et espèces d’intérêt 
communautaire. 
 

En effet, la commune de GUITRY ne comporte pas de site Natura 2000 sur son territoire et 
n'est pas limitrophe de communes pour lesquelles au moins un site Natura 2000 est recensé. 
 

La réglementation du PLU n’aura pas d’incidence directe ou indirecte sur des espèces 
d’intérêt communautaires ou des habitats d’espèces d’intérêt communautaire. Il n’y a pas de 
destruction d’habitat. 
 

La délimitation des zones et les règles applicables n’étant pas de nature à créer des effets 
notables sur les sites Natura 2000, le PLU n’est donc pas soumis à évaluation 
environnementale mais devra réaliser une demande au cas par cas. 
 
 

2.9. LES ESPACES AGRICOLES 
 

La préservation de l’espace agricole passe par la maîtrise de l’urbanisation principale 
consommatrice d’espaces et à l’origine de la disparition d’une grande partie des terres 
agricoles. Sans remettre en cause le développement nécessaire de la commune, l’extension de 
l’urbanisation doit se faire sur des surfaces qui restent réalistes par rapport à la demande. De 
même, les extensions de la commune doivent prioritairement consister à la densification des 
zones déjà urbanisées (en supprimant les dents creuses) et à la réhabilitation du patrimoine 
bâti existant. 
 

Afin d’assurer la pérennité des exploitations, il convient de les protéger de la proximité de 
l’urbanisation en appliquant le principe de réciprocité introduit par l’article 105 de la loi 
d’orientation générale n°99-754 du 9 juillet 1999 (codifié L.111-3 au code rural) suivant : « tout 
projet d’implantation de nouvelle construction destinée à accueillir des personnes et tout projet 
de délimitation de zone d’habitat existant ou d’urbanisation future devront respecter un recul 
minimal par rapport aux constructions et installations d’élevage. » Ces distances d’éloignement 
visent à éviter les conflits générés par des exploitations trop proches des habitations. Elles 
peuvent être fixées par le règlement sanitaire départemental, la législation sur les installations 
classées, le plan local d’urbanisme ou en application de l’article L.421-8 du code de 
l’urbanisme en dehors des plans locaux d’urbanisme. 
 

La loi SRU du 13 décembre 2000 a apporté deux assouplissements à cette règle. Le respect 
des distances d’éloignement peut ainsi ne pas être appliqué aux extensions de constructions 
existantes et enfin une distance inférieure peut être autorisée, par dérogation, après avis de la 
chambre d’agriculture, pour tenir compte de spécificité locale, notamment dans les zones 
urbaines délimitées par les documents d’urbanisme et dans les parties actuellement 
urbanisées. 
 

La délimitation du secteur constructible a été définie afin de limiter la consommation sur les 
espaces naturels ou agricoles, préservant ainsi l’environnement et participant à une gestion 
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économe des espaces.  
Les secteurs prévus pour l’urbanisation (2,50 ha pour l’habitat) représentent que 0,30% du 
territoire communal et moins de 0,40% des espaces agricoles du territoire communal. 
Ces secteurs urbanisables proviennent prioritairement de dents creuses, et de fonds d'unité 
foncière. 
 

Les nouvelles ouvertures à l'urbanisation sur des espaces agricoles ne représentent que 
0,06% du territoire communal et 0,07% des espaces agricoles. Les terres agricoles prélevées 
sont des terres à faible valeur agronomique : herbages ou terrains laissés en friche. Ainsi, 
l’activité agricole n’est pas remise en cause. 
 

Les périmètres de réciprocité ont été indiqués au PLU. Ce qui est une incidence positive pour 
l’agriculture. 
 

Les mesures permettant la diversification de l’activité agricole ont été renforcées au règlement 
du PLU. Ce qui est une incidence positive pour l’agriculture. 
 

Classement de plus de 80,7% du territoire en zone Agricole (656,25 ha sur 813 ha au total). 
Ce qui est une incidence positive pour l’agriculture. 
 

Classement de 97,3% du territoire en zone protégée « non constructible » N ou A (790,95 ha 
sur 813 ha au total). 
 
 

2.10. LES PAYSAGES ET LE PATRIMOINE 
 

Le PLU préserve et renforce les espaces paysagers dans le sens où il recense un certain 
nombre d’éléments à préserver : 

- les espaces boisés et leurs lisières, 
- la ZNIEFF, 
- la continuité écologique, 
- les sources et leur environnement immédiat au lieu dit Sous le Marais, 
- les sites archéologiques,  
- les vallons secs, 
- les vues remarquables, 
- l'environnement immédiat de constructions remarquables (château). 

 

L’élaboration du PLU permet de participer à la protection et la mise en valeur des paysages naturels 
et patrimoniaux puisque la commune a classé au L.123-1-5-III alinéa 2 du code de l’urbanisme et 
ainsi protégé un certain nombre d’éléments (allée de Tilleul sur la place communale, source, bois du 
château). 
De même, des éléments bâtis ont été classés au titre du L.123-1-5-III alinéa 2 du C.U. comme 
étant à protéger et à mettre en valeur : église, château, Statue de la vierge dans le mur, lavoir 
au lieu-dit « Sous le Marais », calvaire, murs entourant le vieux centre-bourg. 
De ce point de vue, ces classements ont une incidence positive sur l’environnement. 
 

Le PLU va permettre de préserver et mettre en valeur le patrimoine bâti ancien en permettant 
le changement de destination des bâtiments agricoles d’intérêt. 
De ce point de vue, ce classement a une incidence positive sur l’environnement. 
 

Les évolutions des constructions anciennes et de celles repérées pouvant changer de 
destination au titre du L.123-1-5-III alinéa 2 du C.U. devront être réalisées en harmonie et en 
respectant l’architecture des bâtiments anciens ; ce qui permet de préserver et mettre en 
valeur le patrimoine architectural de la commune. 
 

Les limites du secteur constructible ont été déterminées au plus près de l’urbanisation 
existante afin de limiter l’impact de l’urbanisation sur les paysages, d’éviter le mitage des 
espaces agricoles et de concourir en la recherche d’une forme urbaine cohérente. 
 

Les zones nouvellement urbanisables du secteur constructible sont faibles en superficies, 
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correspondant au comblement de dents creuses, ou sont délimitées en continuité du tissu 
urbain existant. Elles ont été délimitées dans des secteurs qui ne nuisent pas à la préservation 
des paysages. L’impact de leur urbanisation sur les paysages reste alors limité.  
 

Des vues paysagères inscrites comme « à préserver » au PADD, ont été préservés de 
l’urbanisation par le classement des terrains concernés en zone agricole ou naturelle. 
 

Au niveau réglementaire, les constructions nouvelles ou les réhabilitations devront être en 
conformité avec le code de l’urbanisme afin de préserver l’espace environnant 
Ainsi, le règlement écrit présente des règles concernant l'aspect extérieur des constructions, 
leurs dimensions et l'aménagement de leurs abords, afin de contribuer à la qualité 
architecturale, à l'insertion harmonieuse des constructions dans le milieu environnant. 
 
 

2.11. ESPACES NATURELS SENSIBLES ET D’INTERET 
 

Pour la définition du secteur constructible, certains périmètres ont été définis comme 
inconstructibles en raison de la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur 
intérêt du point de vue agronomique, esthétique et/ou écologique à préserver, notamment en 
ce qui concerne : 

• Les espaces agricoles (exploitations, terrains attenant, terres agricoles) 

• Les espaces boisés 
D’une manière générale, la protection des espaces boisés est renforcée avec :  

- un repérage et le classement en zone « inconstructible » de toutes les parties boisées 
de la commune ; 

●   L'environnement immédiat de constructions remarquables (château). 

• La  Z.N.I.E.F.F. de type 2 

• Les espaces naturels remarquables ou sensibles (ravine, vallons secs, source et ses 
environs, ancienne carrière à ciel ouvert) 

• Les espaces à risques naturels (cavités souterraines, zone inondable, axes de 
ruissellements des eaux pluviales) 
Dans ce cadre, la commune a prévu de traiter un axe de ruissellement en amont de la 
ravine de la rue du Val. 

• Les espaces proches d’installations nuisantes pour les habitations 
La commune a décidé de laisser des zones intermédiaires naturelles (classées en 
zones N ou A) entre les espaces d’habitation et les sites nuisants (exploitations 
agricoles, silos céréaliers). 

• Les sites de vestiges archéologiques 

• les lisières des espaces boisés. 
 

La délimitation des zones et les règles applicables n’étant pas de nature à créer des effets sur 
l’environnement, qu’ils soient cumulatifs, notables, directs ou indirects, permanents ou 
temporaires, le PLU n’est donc pas soumis à évaluation environnementale. 
 
 

2.12. L’OCCUPATION DES SOLS ET L’URBANISATION 
 

Démographie 
La commune de GUITRY souhaite accueillir sur son territoire communal de nouvelles 
constructions afin de répondre aux besoins de sa population. Le rythme de constructions 
envisagées est de 1 à 2 habitations par année sur 10 ans, soit un rythme raisonnable pour 
une commune rurale. 
La commune souhaite garder l’image d’une commune rurale et préserver sa qualité 
environnementale et paysagère. 
 

Economie et emploi 
Les exploitations agricoles bénéficient d’un classement adapté à une pratique expansive des 
différentes activités agricoles (zone A). 



EUCLYD EUROTOP – Géomètres Experts associés – Agence d’Urbanisme - 76000 ROUEN. 

  Page  
Commune de GUITRY PLU - Elaboration 2011 à 2015 Rapport de présentation 

154 

Des périmètres de protection autour des bâtiments d’exploitation assurent une tranquillité 
dans les pratiques agricoles quotidiennes aux exploitants. 
Le règlement de la zone « A » permet un développement de l’ensemble des activités 
connexes à l’agriculture : gîtes, camping à la ferme, vente de produits de la ferme en détail. 
 

Equipements et services à la population 
L’objectif démographique ne devrait pas avoir d’effets sur les capacités des équipements 
communaux et intercommunaux et pourrait au contraire maintenir leur fréquentation actuelle 
notamment en ce qui concerne les équipements scolaires.  
L’urbanisation envisagée peut être supportée par les équipements et services publics 
existants (voiries, réseau d’eau potable, électricité, école, cimetière). L’actuel cimetière 
arrivera saturation dans les 10 ans et la création d'un nouvel emplacement permettra de 
répondre aux besoins à 10 ans et à plus long terme. 
 

Tous les secteurs urbanisables sont desservis en réseaux et voirie suffisamment 
dimensionnés pour accueillir cette nouvelle urbanisation. Ceci dans des soucis de ne pas 
engendrer de coûts élevés pour la collectivité. 
 

La commune prévoit quelques aménagements afin d’améliorer les déplacements : 

- l’aménagement et la sécurisation du carrefour Sud-Ouest du centre-bourg ; 
- l'élargissement d'une partie de la rue du Val pour faciliter les conditions de circulation ; 
- l'élargissement de la RD9 dans la partie en courbe de l’entrée Est du bourg pour un 

souci de sécurité routière. 
 

Les secteurs d’urbanisation future rappellent qu’un minimum parcellaire est nécessaire au bon 
fonctionnement du dispositif d’assainissement individuel afin de permettre une bonne 
infiltration des eaux usées et limiter ainsi l’impact sur l’environnement. 

 
 

2. 13. LA CIRCULATION ET LES DEPLACEMENTS 
 

La mise en œuvre du PLU peut entraîner une augmentation des déplacements. 
Toutefois, ceux-ci ne vont pas nécessairement être réalisés qu’avec un véhicule personnel.  
Des possibilités de transports en commun existent en effet sur la commune ou sur des 
communes situées à proximité immédiate. 
 

La commune est en effet desservie par des services de ramassage scolaire composé de : 

- 1 ligne intercommunale qui dessert le groupe scolaire de GUITRY, 
- 2 lignes régulières desservant le collège de Gasny et les lycées des Andelys et Vernon. 

 

Les habitants ont la possibilité d’utiliser le train avec les gares SCNF situées à Vernon à 17 
km et à Gisors à 20 km qui permettent d’utiliser les lignes régulières quotidiennes Rouen-
Paris et Gisors-Paris. 
 

Les habitants ont également la possibilité d’utiliser les transports en commun routiers qui 
passent à proximité avec : 

- la ligne Gisors-Evreux qui passe une fois par jour dont un arrêt est à proximité : Tourny 
à 4 km ; 

- la ligne Gisors-Rouen qui passe deux fois par jour dont un arrêt est à proximité : 
Thilliers-en-Vexin à 6 km ; 

- la ligne Pontoise-Rouen dont un arrêt est à proximité : Thilliers-en-Vexin à 6 km. 
 
A noter la présence de chemins de randonnées qui permet l’activité de promenade à pied, en 
deux roues ou à cheval sur le territoire communal. 
 

Les possibilités de déplacements en modes doux sont en revanche difficiles à développer sur 
la commune en raison des caractéristiques de la commune et des zones urbanisables : 

- les pentes, parfois pentues par endroits, ne facilitent pas le développement des pistes 
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cyclables ; 
- les constructions implantées en alignement de voie ne permettent pas facilement, ou du 
moins à moindre coût, d’élargir les voies et de créer des pistes cyclables ou cheminements 
piétons sécurisés, 
- le centre-bourg est traversé par deux départementales : RD 3 et RD 9. 
 

Afin de faciliter la circulation et les déplacements, la commue aprévu plusieurs 
aménagements : 

 

- l’aménagement et la sécurisation du carrefour Sud-Ouest du centre-bourg ; 
- l'élargissement d'une partie de la rue du Val pour faciliter les conditions de circulation ; 
- l'élargissement de la RD9 dans la partie en courbe de l’entrée Est du bourg pour un 

souci de sécurité routière. 
 

Concernant la sécurité routière, aucun nouveau secteur urbanisable n'a été délimité sur la 
RD3. Les secteurs ouverts à l’urbanisation sont très limités et sont privilégiés sur des axes 
secondaires et mineurs (voies communales et routes départementale de moindre importance). 
 
 

2. 14. LES RISQUES ET NUISANCES 
 

Aucun cours d’eau n’est pas couvert par un plan de prévention des risques d’inondation 
(PPRI). La commune est néanmoins concernée par des ruissellements des eaux pluviales. 
La prévention des risques naturels technologiques pour les biens et les personnes est 
renforcée dans le sens où le PLU recense et cartographie tous les éléments (zone inondable, 
ruissellements, cavités souterraines, silos céréaliers). 
La commune a prévu de traiter un axe de ruissellement en amont de la ravine de la rue du 
Val. 
 

Les secteurs d’urbanisation future intégreront les aménagements hydrauliques nécessaires à 
la limitation du ruissellement.  

 
 

2.15. LA REGLEMENTATION 
 

Pour finir, les secteurs constructibles ont été élaborés afin d’être compatible avec les 
documents supra communaux, les servitudes d’utilité publique et le document de gestion des 
espaces agricoles et forestiers de l'Eure. 
 

Enfin, il faut ajouter que la délimitation des secteurs constructibles répond aux exigences et 
objectifs visés par les articles L.110 et L.121-1 du code de l’urbanisme : 

● être compatible avec la préservation des espaces agricoles et forestiers, avec la protection 
des milieux naturels et des paysages, et avec la protection contre les risques naturels ; 

● permettre d’obtenir une forme urbaine plus cohérente ; 
● contribuer à l’amélioration du cadre urbain et paysager ; 
● permettre une gestion économe de l’espace dans le but d’un développement durable. 
 
 

2.16. SYNTHESE 
 

Au regard de l’ensemble des choix qui ont été opérés dans l’élaboration du PLU de GUITRY les 
incidences de celui-ci sur l’environnement semblent limitées. 
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Chapitre 8 

Indicateurs de suivi 
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5. INDICATEURS DE SUIVI 
 
 

5.1. RAPPEL REGLEMENTAIRE 
 

Article R123-2 
Modifié par Décret n°2013-142 du 14 février 2013 - art. 4 
Le rapport de présentation doit préciser les indicateurs qui devront être élaborés pour 
l'évaluation des résultats de l'application du plan prévue à l'article L. 123-12-1. 
 
 

Article L123-12-1 
Ordonnance n°2012-11 du 5 janvier 2012 - art. 3 
Trois ans au plus après la délibération portant approbation du plan local d'urbanisme ou la 
dernière délibération portant révision de ce plan, un débat est organisé au sein de l'organe 
délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale ou, dans le cas prévu par 
le deuxième alinéa de l'article L. 123-6, du conseil municipal sur les résultats de l'application 
de ce plan au regard de la satisfaction des besoins en logements et, le cas échéant, de 
l'échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des zones à urbaniser et de la 
réalisation des équipements correspondants. L'organe délibérant de l'établissement public de 
coopération intercommunale ou, dans le cas prévu par le deuxième alinéa de l'article L. 123-6, 
le conseil municipal délibère sur l'opportunité d'une application des dispositions prévues au 
sixième alinéa de l'article L. 123-11, d'une mise en révision de ce plan dans les conditions 
prévues à l'article L. 123-13. Ce débat est organisé tous les trois ans dès lors que le plan n'a 
pas été mis en révision. 
 
 

5.2. LES INDICATEURS DE SUIVI 
 

5.2.1. Rappel :  

Un scénario de croissance modérée : 348 habitants à l’horizon 2025 

La commune a fait le choix d’une croissance modérée qui conduirait à atteindre348 habitants 
à l’horizon 2025. Ce qui engendre une augmentation de population de 52 habitants entre 
2015 et 2025. 
 

Les besoins en logements 

Une croissance de 52 habitants correspond à un besoin de 20 logements entre 2015 et 2025, 
à raison de 2,6 personnes / ménage, soit 2 logements par an. 
 
 

5.2.2. Indicateurs de suivi : 
 
Avec un objectif de 20 logements en 10 ans, le conseil municipal pourra étudier les résultats 
de l’application du plan au regard de la satisfaction des besoins en logements comme 
suivant : 
 

- au bout de 3 ans, 6 logements pourraient être réalisés ; 
- au bout de 6 ans, 12 logements pourraient être réalisés ; 
- au bout de 9 ans, 18 logements pourraient être réalisés ; 
- au bout de 10 ans, 20 logements pourraient être réalisés. 

 
En fonction du bilan réalisé ou non tous les 3 ans, le conseil municipal pourra délibérer sur 
l'opportunité d'une mise en révision du PLU. 

 
 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=2B921B9E98561ECE3CE1D2C45CE5C889.tpdjo11v_3?cidTexte=JORFTEXT000027068604&idArticle=LEGIARTI000027069573&dateTexte=20130217
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=2B921B9E98561ECE3CE1D2C45CE5C889.tpdjo11v_3?cidTexte=JORFTEXT000025105083&idArticle=LEGIARTI000025108836&dateTexte=20120107

